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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce trente et unième

          (31e) jour du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du trente et un (31)

          août deux mille quatre (2004), dossier R-3525-2004,

          demande d'approbation d'un critère non monétaire

          relié au développement durable.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame

          Anita Côté-Verhaff, présidente de la formation,

          monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Yves Fréchette.

          Les intervenants sont :

          Association canadienne d'énergie éolienne,

          Association québécoise de lutte contre la pollution

          atmosphérique et Stratégies énergétiques,

          représentées par maître Dominique Neuman;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par madame Isabelle Mime;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec et Regroupement pour la

          responsabilité sociale des entreprises, représentés

          par maître Hélène Sicard.

          Les observateurs sont :

          Monsieur Adam Karpinski;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représenté par maître Ève-Lyne Fecteau.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs. Cette audience a pour

          objet la demande d'Hydro-Québec dans ses activités de

          distribution, le Distributeur, d'accueillir sa
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          proposition d'un critère non monétaire relié au

          développement durable.

          L'ordre des comparutions vous a été communiqué

          vendredi passé. Vous devez déjà avoir en main ce

          matin un calendrier révisé pour les deux jours

          d'audience prévus. Le changement au calendrier fait

          passer le moment probable du témoignage de l'AIEQ à

          demain avant-midi, ce qui a pour effet que la

          présentation de l'ACÉÉ-AQLPA-SÉ commencera

          immédiatement après le contre-interrogatoire d'Hydro-

          Québec.

          La Régie entend ajourner à seize heures (16 h)

          aujourd'hui. Néanmoins, nous croyons que nous pouvons

          aisément compléter l'audience dans les deux jours

          prévus, surtout si chacune des parties nous accorde

          sa coopération lors de sa présentation. Nous vous

          rappelons à cet effet que nous avons pris

          connaissance de vos mémoires et que votre

          présentation doit être concise autant que possible.

          Avant d'entendre la présentation du Distributeur,

          nous allons traiter des questions préliminaires s'il

          y en a.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hélène Sicard pour le RNCREQ et le RRSE. Bonjour.

          Question préliminaire, merci. J'aimerais vous

                                - 8 -

          R-3525-2004                             PRÉLIMINAIRES

          31 août 2004

          Volume 1

          demander s'il est possible, le RNCREQ, même si on a

          travaillé ensemble tout au long du dossier, aimerait

          présenter sa plaidoirie, la faire présenter par

          monsieur Jean Lacroix.

          Alors, je plaiderais pour le RRSE, et monsieur

          Lacroix viendrait présenter l'argumentation pour le

          RN qui tient pour ce dossier-ci à ce que ce soit

          quelqu'un qui est directement impliqué avec le RN de

          façon constante, qui vienne faire sa présentation et

          vous adresser ce qu'il a à dire. On a vérifié avec

          mon confrère d'Hydro-Québec hier qui m'a dit qu'il

          n'avait pas d'objection.

          LA PRÉSIDENTE :

          Eh! bien, à mon avis, c'est l'affaire de vos clients

          de décider qui les représente et la Régie accepte

          certainement ce changement.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette.

                     _____________________
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          PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui. Alors, bonjour, Madame et messieurs les

          régisseurs. Il me fait plaisir de vous dire bonjour.

          Yves Fréchette, procureur d'Hydro-Québec. Alors,

          pendant que les témoins, là, s'installent et avant

          qu'on ne les assermente, j'aimerais simplement

          rappeler à la Régie et aux intervenants que j'ai

          déposé ce matin les curriculum vitae des témoins qui

          composent le panel, ainsi que des copies... qui sont

          HQD-1 document 1.1, C.V. de monsieur Arsenault; HQD-1

          document 1.2, le curriculum vitae de monsieur

          Bastien; HQD-1 document 1.3, le curriculum de

          monsieur Gilles Côté. Et également des copies sont

          disponibles, là, ce sera la pièce HQD-3 document 1

          qui est la copie papier de la présentation qui vous

          sera faite ce matin sous format Power Point. Alors

          ceci étant dit, l'assermentation, on peut y aller

          avec l'assermentation.

          HQD-1 doc.1.1 :     Curriculum vitae de monsieur Érik

                              Arsenault.

          HQD-1 doc.1.2 :     Curriculum vitae de monsieur

                              Michel Bastien.

          HQD-1 doc.1.3 :     Curriculum vitae de monsieur

                              Gilles Côté.

          HQD-3 doc.1 :       Présentation du Distributeur.

                               - 10 -

          R-3525-2004

          31 août 2004

          Volume 1

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce trente et unième (31e)

          jour du mois d'août, ONT COMPARU :

          ÉRIK ARSENAULT, délégué commercial, ayant son adresse

          d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque, Montréal

          (Québec);

          GILLES CÔTÉ, chef Approvisionnement énergétique,

          ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

          Lévesque, Montréal (Québec);

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, ayant son adresse d'affaires au 75,

          boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   1  Q.  Alors, les témoins sont à moi. C'est bien. Je

          débuterais avec peut-être monsieur Arsenault, si vous

          permettez. Alors, quelques questions avant la

          présentation sommaire. Vous pouvez approcher. C'est

          bien. Alors, tout d'abord, je vais vous demander si

          les pièces qui contiennent la preuve écrite du

          Distributeur dans le présent dossier, ainsi que les

          réponses aux demandes de renseignements et votre

          curriculum vitae, dont la nomenclature est
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          rapidement :

          HQD-1 document 1, la proposition du critère non

          monétaire relié au développement durable; HQD-1 1.1

          étant le C.V. de monsieur Arsenault, HQD-2 document

          1, réponses à la Régie; document 2, réponses à ACÉÉ-

          AQLPA-SÉ; HQD-2 document 3, réponses à l'AIEQ; HQD-2

          document 4, réponses à la FCEI; HQD-2 document 5,

          réponses au GRAME; HQD-2 document 6, réponses au

          RRSE, et enfin HQD-3 document 1, présentation du

          Distributeur.

          Alors, ces documents ont été préparés par vous et

          sous votre contrôle?

          M. ÉRIK ARSENAULT :

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ces

          documents?

      R.  Oui, une petite correction. Je n'ai malheureusement

          pas obtenu mon doctorat en économie. Alors, cette

          note devrait peut-être être enlevée de mon C.V.

   3  Q.  Donc, à la pièce HQD-1 document 1.1...

      R.  Effectivement.

   4  Q.  ... la mention de votre diplôme doctoral est erronée?

      R.  C'est ça.

   5  Q.  C'est bien. Avec ces corrections, est-ce que vous

          adoptez la documentation comme étant votre témoignage
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          dans ce dossier?

      R.  Oui.

          HQD-1 doc.1 :  Proposition d'un critère non monétaire

                         relié au développement durable.

          HQD-2 doc.1 :  Réponses à la Régie.

          HQD-2 doc.2 :  Réponses à ACÉÉ-AQLPA-SÉ.

          HQD-2 doc.3 :  Réponses à l'AIEQ.

          HQD-2 doc.4 :  Réponses à la FCEI.

          HQD-2 doc.5 :  Réponses au GRAME.

          HQD-2 doc.6 :  Réponses au RRSE.

   6  Q.  Alors, même exercice, Monsieur Côté. Sans reprendre

          la nomenclature où l'on retrouve cependant votre C.V.

          à 1.3, alors cette documentation a été préparée sous

          votre contrôle?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Oui.

   7  Q.  Est-ce que vous avez des corrections ou autres à y

          apporter ce matin?

      R.  Non.

   8  Q.  Alors, est-ce que vous les adoptez comme étant votre

          témoignage dans ce dossier?

      R.  Oui.

   9  Q.  Peut-être, Monsieur Bastien, maintenant. Votre C.V.

          se retrouve, Monsieur Bastien, à HQD-1 document 1.3.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  1.2.

  10  Q.  1.2. Pardonnez-moi. 1.2. Et sans reprendre la

          nomenclature, ces documents ont été préparés par vous

          et sous votre contrôle?

      R.  Oui, dans le cadre de mes fonctions, évidemment, j'ai

          coordonné la préparation de l'ensemble des pièces au

          dossier.

  11  Q.  C'est bien. Et vous les adoptez pour valoir comme

          votre témoignage dans ce dossier?

      R.  Je les adopte.

  12  Q.  C'est bien. Alors, ceci étant, la parole est à vous,

          messieurs, pour la présentation de la preuve. Merci.

          (9 h 45)

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Je vais débuter ma présentation par un court rappel

          du contenu de la procédure d'appel d'offres et

          d'octroi. C'est une procédure qui comporte trois

          étapes. Première étape, on vérifie si les projets

          satisfont un certain nombre d'exigences minimales,

          alors je peux me référer au premier appel d'offres de

          long terme qu'on a conduit.

          Les exigences minimales comportaient le contrôle du

          site, l'engagement du soumissionnaire à se conformer

          aux garanties financières que nous exigions,

          l'expérience du soumissionnaire était prise en

          compte, il y avait des contraintes aussi au niveau de

                               - 14 -

          R-3525-2004         PANEL - HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          31 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                            Me Yves Fréchette

          la maturité technologique des équipements et on

          tenait compte des délais de raccordement des

          centrales au réseau de TransÉnergie.

          Dans une deuxième étape de la procédure, on procède

          au classement des soumissions selon des critères

          monétaires et non monétaires. Alors les critères

          approuvés par la Régie incluaient un critère

          monétaire, le prix de l'électricité, qui comptait

          pour soixante points sur cent (60/100); le critère de

          solidité financière, faisabilité du projet,

          expérience et flexibilité, chacun de ces derniers

          critères représentant dix points sur les cent points

          (10/100) d'évaluation.

          Après, une évaluation de chacune des soumissions, on

          procédait à un classement des soumissions selon le

          pointage obtenu. Et à partir des meilleures

          soumissions, on passait à l'étape 3, à la formation

          de combinaisons de soumissions et au choix de la

          meilleure combinaison sur la base, cette fois-là, du

          prix le plus bas en tenant compte du coût de

          transport applicable.

          Alors la décision de la Régie vise l'introduction

          d'un critère de développement durable à l'étape 2 du

          processus que je viens de décrire. On va donc à

          l'étape 2, plus spécifiquement classer les
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          soumissions en fonction de leur conformité aux

          exigences de l'appel d'offres. On cherche à

          identifier les soumissions qui présentent les projets

          ayant les meilleures chances de succès à long terme,

          tout en respectant le critère du prix le plus bas

          d'électricité. On va essayer aussi de limiter, de

          cette façon, le nombre de combinaisons à étudier en

          phase 3.

          C'est donc à l'étape 2 qu'on prend en compte, par le

          biais des critères non monétaires, des différents

          aspects d'un projet, autres que le prix. À l'étape 3,

          on ne tient compte que du prix seulement. C'est donc

          à l'étape 2 qu'on procède au tamisage des projets. Il

          s'agit d'une analyse multi-critères pour laquelle il

          est important de préserver un équilibre au niveau de

          la pondération de l'ensemble des critères qu'on

          utilise, puisque ces critères ne sont pas repris dans

          la phase 3 de la procédure d'appel d'offres.

          L'objectif ultime demeure de retenir des soumissions

          qui vont nous assurer des livraisons au meilleur prix

          pendant une période d'une vingtaine d'années et plus.

          Alors les indications de la Régie pour l'élaboration

          du critère de développement durable étaient les

          suivantes, c'est un critère qui s'applique à la

          grille de sélection des offres pour les appels

          d'offres de long terme, il s'applique à la deuxième
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          étape de la procédure d'appel d'offres comme un

          critère non monétaire. La Régie préconise une

          approche simple, le critère devrait inclure quelques

          indicateurs couvrant l'ensemble des filières

          probables.

          L'évaluation des soumissions doit être faite en

          fonction d'informations de base simples à fournir par

          les soumissionnaires. Et le pointage du critère doit

          être significatif à l'intérieur des quarante (40)

          points alloués à l'ensemble des critères non

          monétaires.

          En plus de ces indications de la Régie, nous nous

          sommes donné certaines balises qui sont reliées à la

          nature même du processus d'appel d'offres, alors :

          -        causalité et transparence, on va rechercher

                   des indicateurs qui nous offrent un lien

                   direct entre l'indicateur et le pointage qui

                   lui est associés; on préférera des

                   indicateurs quantitatifs par rapport aux

                   indicateurs qualitatifs;

          -        la disponibilité et la fiabilité des

                   données, on doit tenir compte du degré

                   d'avancement limité des projets lors du

                   dépôt des soumissions; alors on va éviter de

                   demander des données qui sont non fiables ou

                   des données pour lesquelles l'obtention de
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                   données fiables nécessiterait des délais

                   trop longs qui sont incompatibles avec la

                   conduite d'un appel d'offres;

          -        troisième balise, on va essayer d'éviter la

                   dilution de l'impact des indicateurs, ce qui

                   a comme effet de complexifier l'analyse et

                   d'annihiler la valeur indicative de chacun

                   des indicateurs quand on en augmente le

                   nombre;

          -        on recherchera des indicateurs qui

                   permettent de discriminer idéalement entre

                   les approvisionnements au sein d'une même

                   filière en plus de discriminer entre les

                   filières;

          -        on va essayer d'éviter le double comptage

                   entre indicateurs et aussi le double

                   comptage par rapport à la réglementation en

                   vigueur, notamment;

          -        la représentativité, on essaiera de couvrir

                   des enjeux sociaux et environnementaux qui

                   sont perçus comme significatifs au Québec;

                   on vise aussi à éviter des indicateurs qui

                   reposent sur des engagements pour le futur

                   et qui requièrent un suivi prolongé, ce qui

                   peut impliquer la multiplication des

                   pénalités dans les contrats.

          Alors le critère de développement durable proposé
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          comporte quatre indicateurs :

          -        le caractère renouvelable de

                   l'approvisionnement en électricité en est

                   un;

          -        le niveau d'émissions des gaz à effet de

                   serre en est un autre;

          -        le niveau des émissions d'oxydes d'azote;

          -        et l'existence d'un système de gestion

                   environnementale.

          Dans un domaine aussi complexe que le développement

          durable, nous n'avons pas trouvé d'indicateur simple,

          facilement mesurable et qui ferait l'objet d'un

          consensus, un indicateur unique; alors on en a

          utilisé quatre. Mais on considère que quatre

          indicateurs, c'est un nombre qui est élevé et qui est

          à la limite de ce qui est acceptable pour éviter

          l'effet de dilution.

          En ce qui concerne les gaz à effet de serre, la

          formulation de ce critère ainsi que la pondération

          qui lui sera accordée pourraient être revues dans le

          futur selon l'évolution de la réglementation. Mais

          nous préférons attendre que les règles soient fixées

          à cet égard avant de prendre position sur ce que

          devrait être le critère des GES avec une

          réglementation qui est encore à venir et qui n'est

          pas adoptée.
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          La liste des indicateurs que je viens de donner

          couvre les aspects environnementaux du développement

          durable. Au niveau des aspects sociaux, leur

          intégration dans le processus de sélection des

          soumissions nous est apparue moins soumise à des

          critères explicites et elle ne fait pas l'objet d'un

          consensus clair. Nous avons donc choisi de rendre

          explicite, dans le critère de faisabilité, le critère

          monétaire de faisabilité, un élément de la

          consultation publique qui accompagne le développement

          d'un projet.

          Alors on demandera aux soumissionnaires de nous

          fournir des résolutions du conseil municipal, ou de

          la MRC, ou des conseils de bande, selon le cas, qui

          témoignent d'un appui du milieu à leur projet. C'est

          un élément qui est simple d'application et qui est

          objectif.

          Certains intervenants ont suggéré des critères plus

          complexes, comme par exemple, le plan d'insertion

          d'un projet dans le milieu. Il nous apparaît

          difficile de porter jugement sur la qualité d'un plan

          d'insertion et de comparer les plans d'insertion de

          plusieurs projets. Un plan d'insertion qui est le

          moindrement complexe nécessitera un suivi de

          l'implantation et il sera nécessaire d'imposer des

          sanctions s'il y a défaut du promoteur de se
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          conformer à son plan, et le degré de conformité à son

          plan est une question d'évaluation et de jugement qui

          pourra conduire à des litiges lors de l'application

          de sanctions éventuelles dans le déroulement plus

          tard dans le développement du projet.

          La pondération des critères non monétaires est la

          suivante. Dans les critères proposés dans le Plan

          d'approvisionnement, initialement, il y avait quatre

          critères, qui avaient dix (10) points chacun, c'était

          donc une pondération neutre. En ajoutant le critère

          de développement durable, la pondération que

          j'appellerais neutre aurait consisté à accorder huit

          (8) points à chacun des critères, donc quarante

          divisé par cinq (40 ÷ 5).

          Nous avons plutôt choisi d'accorder onze (11) points

          au critère de développement durable, de même qu'au

          critère de solidité financière qui nous apparaît un

          critère très important dans le groupe des quatre

          critères qui restent. La faisabilité demeure à huit

          (8) points et les trois points que nous avons ajoutés

          à chacun des deux premiers critères, nous les avons

          retranchés à l'expérience et à la flexibilité.

          De cette façon, nous croyons avoir atteint un

          équilibre qui permet d'accorder un nombre de points

          significatif puisqu'il y a plus de trente pour cent
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          (30 %) des points des critères non monétaires qui

          sont accordés au développement durable, ex aequo avec

          la solidité financière.

          (9 h 55)

          En ce qui concerne la pondération des indicateurs à

          l'intérieur du critère de développement durable, nous

          avons indiqué en réponse à une question que nous

          accorderions au moins cinquante pour cent (50 %) des

          points pour l'indicateur des GES qui apparaît comme

          une préoccupation importante de la société

          québécoise.

          La pondération finale de l'ensemble des indicateurs

          est déterminée lors de l'élaboration de chacun des

          appels d'offres et elle est revue par la firme

          d'accompagnement qui travaille avec nous à la

          préparation et à l'application de l'appel d'offres.

          Cette pondération, elle est rendue publique dans le

          document d'appel d'offres. Les soumissionnaires sont

          donc informés de la pondération applicable à chaque

          appel d'offres auquel ils choisissent de participer.

          En ce qui concerne la méthode d'attribution des

          points pour chacun des indicateurs, il y a plusieurs

          méthodes possibles pour un indicateur donné, par

          exemple, un grille de valeurs, différentes formules

          ou règles de proportionnalité aussi qu'on pourrait
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          utiliser.

          On visera à éviter la subjectivité dans la

          méthodologie et à assurer la cohérence dans les

          résultats.

          Il y a des règles de proportionnalité qui ont été

          proposées par certains intervenants qui permettent, à

          mon sens, de maximiser l'écart entre les projets,

          c'est-à-dire qu'on prend les projets qu'on reçoit et

          au meilleur projet, on donne cent pour cent (100 %)

          des points, au moins bon, on donne zéro et on

          répartit les autres projets entre ces deux extrêmes.

          Un des désavantages d'une telle formule, c'est que si

          on reçoit plusieurs projets d'un même type et qui ont

          à peu près la même performance au niveau d'un critère

          donné, par exemple, les gaz à effet de serre, on

          donnera tous les points au projet qui a une meilleure

          performance et celui qui a une moins bonne

          performance mais qui est très près du meilleur aura

          zéro point. On grandit ainsi l'écart et on

          déséquilibre toute l'évaluation parce que les autres

          critères non monétaires sont comme noyés par cet

          écart artificiel qu'on crée au niveau de la méthode

          d'évaluation.

          C'est pourquoi nous prévoyons que la méthode à
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          appliquer pour chaque indicateur sera déterminée lors

          de l'élaboration de chacun des appels d'offres et

          sera revu, comme c'est le cas présentement, par la

          firme d'accompagnement. Ces méthodes d'attribution

          ont aussi un critère évolutif. Je m'excuse, j'ai dit

          « critère », elles ont un caractère évolutif. On

          tient compte de l'expérience acquise dans chacun des

          appels d'offres. On tient compte de l'évolution

          technologique, par exemple, si les points sont

          accordés en fonction de la meilleure technologie, ça

          se reflétera d'un appel d'offres à l'autre. On tient

          aussi de l'évolution éventuelle du cadre

          institutionnel et de la réglementation.

          Si on prend chacun des critères maintenant ou chacun

          des indicateurs, pardon, en ce qui concerne le

          caractère renouvelable de l'approvisionnement en

          électricité, nous proposons d'identifier des filières

          qui seraient considérées comme renouvelables et

          d'accorder cent pour cent (100 %) des points aux

          projets qui seront à l'intérieur de ces filières. Les

          projets qui ne sont pas dans ces filières auraient

          zéro point.

          Pour la biomasse, nous proposons d'appliquer la règle

          du soixante-quinze pour cent (75 %) comme dans

          l'appel d'offres sur la biomasse, c'est-à-dire qu'un

          projet qui utilise au moins soixante-quinze pour cent
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          (75 %) de biomasse serait considéré comme un projet

          de biomasse aux fins de l'appel d'offres et de

          l'évaluation du critère de développement durable.

          Le soixante-quinze pour cent (75 %) provient de la

          préférence exprimée par le gouvernement dans le bloc

          d'énergie sur la biomasse. C'est une règle simple qui

          a un vécu et qui a bien fonctionné dans l'appel

          d'offres antérieur portant sur la biomasse. Elle est

          aussi simple d'application pour le soumissionnaire.

          Le soixante-quinze pour cent (75 %) s'appliquerait à

          chaque année et non pas comme une moyenne de

          plusieurs années ou comme une moyenne sur la vie du

          contrat comme certains intervenants l'ont suggéré, ce

          qui est inapplicable, à mon sens, parce que la

          moyenne sur la vie du contrat, on va la connaître à

          la fin des vingt (20) ans du contrat et il sera trop

          tard pour agir.

          L'application de cette règle du soixante-quinze pour

          cent (75 %) a aussi l'avantage de limiter les

          hypothèses qu'on a à poser sur les combustibles

          d'appoint puisqu'il n'y aura pas plus de vingt-cinq

          pour cent (25 %) de combustibles d'appoint qui sont

          des combustibles, par exemple, gaz naturel ou mazout

          qui sont utilisés pour démarrer la combustion ou pour

          entretenir la combustion à certains moments de
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          l'année dans des projets qui utilisent la biomasse.

          Alors, le poids de ces combustibles d'appoint serait

          beaucoup plus grand si on abaisse la barre du

          soixante-quinze pour cent (75 %) et ça nous force à

          poser des hypothèses sur les combustibles que les

          soumissionnaires seront appelés à utiliser pendant

          une durée de vingt (20) ans, ce qui est à peu près

          impossible à prévoir aujourd'hui.

          Pour les gaz à effet de serre, on se propose

          d'utiliser soit une grille de valeurs, un tableau

          avec des valeurs, des niveaux d'émissions et des

          points qui leur sont associés ou une formule de

          proportionnalité. Présentement, je dirais qu'on

          penche plus pour la grille de valeurs. On tiendra

          compte des émissions nettes et ici, quand je parle

          d'émissions nettes, ce sont des émissions de la

          nouvelle centrale desquelles on soustraira les

          émissions évitées dans des projets de cogénération

          principalement par suite de la fermeture de certaines

          chaudières chez l'acheteur de vapeur.

          On n'accepte pas pour le moment les puits de carbone

          car il n'y a pas de lien direct avec le projet. Cette

          situation pourrait changer si des systèmes de

          comptabilisation avec audit externe étaient mis en

          place dans le futur.
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          Pour ce qui est des émissions d'oxyde d'azote, la

          situation est sensiblement la même, soit qu'on

          utilisera une grille de valeurs ou une formule. Pour

          l'existence d'un système de gestion environnemental,

          une entreprise qui aurait un système reconnu

          obtiendrait cent pour cent (100 %) des points et ici,

          on inclut la société mère. Et la raison pour laquelle

          on procède de cette façon, c'est que dans les

          soumissions qu'on reçoit puis c'est coutumier, que

          les entreprises vont mettre sur pied de nouvelles

          entités pour présenter une soumission et pour

          développer un projet et ils vont procéder ensuite à

          du financement par projet. Alors, ces sociétés n'ont

          pas d'historique. On s'appuie à ce moment-là sur

          l'historique de la société mère en posant comme

          hypothèse que si la société mère fait preuve d'un bon

          comportement environnemental, on peut s'attendre à ce

          qu'elle insiste pour que ce comportement soit

          transmis à ses affiliés.

          On ne se fie pas à un engagement d'acquérir l'ISO

          14001, par exemple, ou un système dans le futur parce

          que ceci demande un suivi, c'est basé sur une

          promesse d'un soumissionnaire, ça demande un suivi,

          ça demande des sanctions et ça crée des difficultés

          d'application pour le futur.

          Alors, en conclusion, le critère qu'on propose
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          comporte quatre indicateurs. Ils représentent des

          enjeux reconnus. Ce critère respecte toutes et

          chacune des indications de la Régie, il est

          compatible avec la rigueur et les contraintes du

          processus d'appel d'offres. C'est une proposition

          raisonnable et surtout équilibrée. Équilibrée en ce

          sens qu'elle fait place à tous les critères, aux cinq

          critères qui chacun représente un aspect important

          des soumissions qu'on a à analyser.

          Il faut rappeler qu'il peut s'écouler un délai de

          cinq ans entre le lancement d'un appel d'offres et le

          début des livraisons d'un projet. Par la suite, les

          livraisons vont se poursuivre pendant une durée d'une

          vingtaine d'années. Tout défaut du promoteur, avant

          ou après la mise en service du projet, va accroître

          notre dépendance des marchés de court terme. Il est

          donc important pour nous d'identifier des projets qui

          sont acceptables autant pour le développement durable

          mais aussi qui sont acceptables d'un point de vue

          fiabilité, d'un point de vue solidité du

          soumissionnaire et tout ça, au meilleur prix.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Merci, Monsieur Côté. Peut-être quelques petites

          questions, là, de précisions.

  13  Q.  Certains intervenants proposent la prise en compte du

          concept de cycle de vie dans le cadre des
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          indicateurs, est-ce que vous avez des commentaires à

          cet égard-là?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  La notion de cycle de vie, l'utilisation du cycle de

          vie nécessiterait l'utilisation de beaucoup de

          données qui ne sont pas disponibles pour des projets

          surtout lors du dépôt d'une soumission.

          On peut remplacer, évidemment, par des données

          génériques mais des données génériques, ça ne permet

          pas de distinguer, de distinguer des projets à

          l'intérieur d'une même filière. Et même entre

          filières, l'utilisation de cycle de vie affectera peu

          ou pas l'ordre des filières les unes par rapport aux

          autres. Et j'irais même jusqu'à dire que ça décourage

          l'implantation de mesures spécifiques pour les

          développeurs de projet. Parce que quelqu'un qui est à

          l'intérieur d'une filière, par exemple, si on prend

          les NOx, pourrait choisir d'ajouter un système de

          contrôle, des NOx, un SCR en gonflant la base de

          comparaison par des données génériques pour le cycle

          de vie; par exemple, en incluant le transport du gaz

          et l'extraction, on augment la quantité d'émissions

          et la proportion qui est contrôlable du projet par le

          promoteur, par l'addition de SCR, par exemple,

          diminue de sorte que il apparaît que le promoteur a

          une moins grande influence sur le contrôle de son
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          projet.

          Alors, le fait de ne pas installer de SCR

          proportionnellement apparaît comme moins dommageable

          à l'environnement ou moins, je dirais, j'ai un petit

          peu de difficulté à le qualifier, là, moins important

          dans l'ensemble du projet.

          Par ailleurs, certains intervenants ont proposé de

          prendre en compte l'extraction et le transport du gaz

          pour les projets qui utilisent le gaz naturel. C'est

          un seul aspect du cycle de vie qui a l'effet de

          pénaliser une filière au détriment des autres quand

          on le traite de cette façon.

          Par ailleurs, les contrats qu'on va signer sont des

          contrats d'une vingtaine d'années puisqu'on parle de

          long terme, il est très difficile de déterminer

          aujourd'hui d'où proviendra le gaz dans les

          prochaines années.

          Le marché du gaz est en évolution constante, est en

          restructuration, on parle beaucoup de projets de LNG,

          la provenance du gaz dans les vingt (20) prochaines

          années pourra varier dans le temps et est très

          difficile à prévoir aujourd'hui.

          Alors, les données génériques qu'on pourrait utiliser
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          sont, ne sont guère mieux que des, j'appellerais ça

          des devinettes.

          (10 h 10)

  14  Q.  Alors, c'est bien.  Maintenant d'autres intervenants

          proposent aussi, dans le cadre de cette audience, une

          méthode qu'on a appelée Power Score Card. Alors Est-

          ce que vous avez des commentaires également, Monsieur

          Côté, sur cette méthode proposée?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  C'est une méthode qui m'est apparue difficilement

          conciliable avec la conduite d'un appel d'offres.

          C'est une méthode d'une grande complexité. En

          regardant rapidement le document, simplement en

          regardant le document c'est un document qui a

          quarante-sept (47) pages. La formule de soumission

          complète du premier appel d'offres avait cinquante-

          six (56) pages.

          Il y a un ensemble de critères qui sont assez

          nombreux, moi j'en ai compté dix (10). Il y a

          quelqu'un dans mon groupe qui en a compté douze (12)

          puis j'ai lu quelque part dans le document qu'il y en

          avait huit. Alors il y a plein de critères et de

          sous-critères qu'il faudrait identifier correctement.

          Ces critères il y a beaucoup de chiffres, donc ça

          semble une méthode qui est quantitative, mais de
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          l'aveu même de ceux qui la proposent on met des

          chiffres sur essentiellement des critères

          qualitatifs.

          Alors l'évaluation qu'en fait chaque individu

          pourrait être différente et je maintiens que ça

          serait difficile d'obtenir consensus sur les tableaux

          qu'on aurait à produire pour introduire aux documents

          d'appel d'offres.

          Ça m'a étonné un peu qu'on propose également que le

          questionnaire, qui serait rempli par chacun des

          soumissionnaires, soit rendu public pour les

          soumissions gagnantes.

          J'imagine que ce qu'on veut faire avec ça c'est de

          s'assurer que les soumissionnaires vont se conformer

          à ce qu'ils ont promis. Le fait de le rendre public

          va un peu à l'encontre de tout un processus d'appel

          d'offres alors c'est un peu comme si on voulait

          mettre sur pied un processus de délation. Ce n'est

          pas vraiment la façon dont on veut gérer nos

          contrats.

          Alors ça m'apparaîtrait très difficile de rendre

          clair à des soumissionnaires qu'est-ce qu'on essaie

          de réaliser avec une méthode comme celle-là, d'autant

          plus qu'on propose un nombre de points qui m'apparaît

          totalement déraisonnable, en fait c'est plus que la
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          moitié des points, beaucoup plus que la moitié des

          points de tous les critères non monétaires. Alors ça

          ignore complètement les autres critères qui, à mon

          sens, sont des critères très importants aussi dans la

          sélection des projets.

  15  Q.  Alors c'est bien. Quelque chose à ajouter, Monsieur

          Côté? Ça complète.

      R.  Ça complète.

  16  Q.  Alors je vous remercie. Alors les témoins sont

          disponibles pour fins de contre-interrogatoire. Je

          vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fréchette. Alors nous commençons avec

          maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Madame la Présidente. Bonjour, Messieurs les

          Régisseurs. Bonjour, Messieurs. Pour l'enregistrement

          sténographique je suis Dominique Neuman, procureur de

          l'Association canadienne d'énergie éolienne, de

          l'Association québécoise de lutte contre la pollution

          atmosphérique et de Stratégies énergétiques au

          présent dossier.

  17  Q.  Donc bonjour, Messieurs. J'aurais certaines questions

          à poser en rapport avec la règle relative à l'effet

          discriminant. D'abord pour nous mettre en contexte je

          vous demanderais si vous voulez, Monsieur Côté, de
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          nous rappeler les objectifs visés par cette règle que

          vous avez brièvement évoquée tout à l'heure

          également.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Essentiellement, ce que l'on essaie de faire c'est de

          donner un nombre de points différent des projets qui

          auront des caractéristiques différentes, soit entre

          filières ou à l'intérieur d'une même filière.

  18  Q.  O.K. Vous avez parlé il y a quelques instants de la

          méthode d'allocation des points. Dans le présent

          dossier, Hydro-Québec propose à la Régie d'adopter

          pour le critère de développement durable, et

          éventuellement pour chacun de ces sous-critères, un

          certain nombre de points, mais j'ai été surpris par

          votre suggestion qui apparaît également dans la

          preuve écrite que la méthode d'allocation des points

          ne soit pas décidée par la Régie, ne soit pas soumise

          à la Régie pour son approbation mais soit laissée un

          peu à la discrétion des gens qui vont faire partie du

          processus à une date ultérieure.

          Donc on ne sait pas exactement dans quelle mesure,

          par exemple si on accorde, je ne sais pas, sept

          points à un certain sous-critère, dans quelle mesure

          l'écart qui pourra exister entre les soumissions sera

          significatif.
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          Est-ce que vous semblez être opposé à l'hypothèse que

          nous avons nous-mêmes suggérée de donner cent pour

          cent (100 %) au meilleur et zéro pour cent (0 %) au

          pire des candidats soumissionnaires d'un même appel

          d'offres.

          Mais je ne sais pas ce que vous proposez comme

          alternative, dans quelle mesure cet écart pourrait

          être très mince ou très large entre les soumissions

          pour des critères donnés.

          Est-ce que vous pourriez peut-être élaborer un peu

          d'abord sur votre vision, comment vous voyez cette

          allocation-là et pourquoi vous ne la soumettez pas

          dès à présent, pourquoi vous n'avez pas préparé de

          projet à soumettre ici?

      R.  Tout d'abord je voudrais mentionner que pour les

          critères, l'ensemble des critères, les indicateurs

          n'ont jamais été débattus à la Régie. On a présenté

          dans le plan d'approvisionnement le critère monétaire

          et les critères non monétaires et c'est ce qui a été

          approuvé.

          La Régie nous a demandé de rendre explicite dans le

          document d'appel d'offres pour chacun des appels

          d'offres les indicateurs et la façon dont on

          prévoyait évaluer ces indicateurs et c'est ce qu'on

          fait pour chacun des appels d'offres.
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          Alors ce qu'on présente aujourd'hui sur le

          développement durable c'est beaucoup plus détaillé

          que ce qui a été fait pour les autres critères.

          Alors on a présenté les indicateurs mais on ne va pas

          jusqu'à présenter la méthode d'évaluation des

          indicateurs parce que cette méthode elle peut changer

          dans le temps, elle peut changer en fonction de

          l'expérience qu'on vivra et aussi en fonction de

          l'évaluation technologique.

          Et il me semble qu'on entre à ce moment-là dans la

          micro-gestion des appels d'offres et on veut se

          garder la flexibilité de s'adapter plutôt que de

          refaire une cause à chacun des appels d'offres pour

          revalider les méthodes d'allocation qu'on aura

          choisies.

  19  Q.  Qui déciderait exactement et par quel processus

          serait décidée cette méthode d'allocation des points,

          selon votre vision?

      R.  Toutes les méthodes d'allocation des points sont

          décidées par Hydro-Québec, par Hydro-Québec

          Distribution. Elles sont revues par les firmes

          d'accompagnement qui travaillent avec nous pour

          s'assurer qu'il n'y a pas de biais systématique ou

          pour s'assurer qu'elles sont applicables aussi et

          qu'on peut porter jugement, qu'on est capable

          d'arriver à des résultats concluants.
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          Ces méthodes d'évaluation sont rendues publiques,

          elles sont communiquées à la Régie aussi. Alors il

          est certainement possible après le fait de s'assurer

          qu'il n'y a pas de biais et pour nous ça fait partie

          du processus d'approbation de nos contrats.

          Alors c'est très important qu'on ait des critères qui

          soient acceptables et qui ne comportent pas de biais

          puisqu'on pourrait se faire refuser l'approbation des

          contrats éventuellement.

  20  Q.  Selon votre vision, cette méthode d'allocation des

          points serait décidée avant la clôture d'un appel

          d'offres spécifique ou après dans le cadre de l'étude

          des offres que vous auriez déjà reçues?

      R.  Non, non, ces méthodes sont toujours développées

          avant le lancement de l'appel d'offres. Notamment, si

          on utilise une grille on va publier la grille.

          Alors tout ça est décidé avant le lancement de

          l'appel d'offres, c'est consigné aux documents

          d'appel d'offres de sorte que les soumissionnaires

          ont en main l'information qui leur permet de préparer

          leurs soumissions.

  21  Q.  Une préoccupation que nous avons également en rapport

          avec la page 3 de la présentation acétate que vous

          avez faites il y a quelques minutes, qui est la pièce

          HQD-3 document 1.
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          Au troisième boulet de cette page vous indiquez qu'un

          des objectifs de l'étape 2 consiste à limiter le

          nombre de combinaisons à étudier en phase 3.

          Si je pose une question sur ce point c'est que,

          depuis l'adoption de la procédure d'appel d'offres en

          deux mille un (2001), nous n'avons toujours pas

          réussi à identifier de façon claire quel est le

          critère ou quelle est la norme qui permet de

          sélectionner des soumissions à l'étape 2 avant de les

          faire passer à l'étape 3, à la phase 3 du processus

          de sélection?

          Je ne vais pas passer en revue les citations qui ont

          été faites dans le dossier 3470 et à d'autres

          occasions, mais à certains moments Hydro-Québec

          semblait dire que toutes les soumissions qui passent

          l'étape 1 sont classées à l'étape 2 et toutes ces

          soumissions passent aussi à l'étape 3, donc qu'elles

          vont toutes pouvoir faire partie de combinaisons de

          soumissions à l'étape 3.

          Et ma préoccupation dans ça c'est que, si l'étape 2

          ne sert à sélectionner et à éliminer personne, à quoi

          servent tous les critères non monétaires, à quoi sert

          ce que l'on fait ici et quel est le message que l'on

          transmet aux soumissionnaires?
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          Et, inversement, si on ne leur dit pas d'avance ce à

          quoi ça va servir et qu'ils apprennent après qu'il

          fallait avoir une certaine note de passage pour aller

          de l'étape 2 à l'étape 3, il y a une certaine

          injustice à cet égard et là encore je veux mettre

          dans votre réflexion que dans le document, c'est-à-

          dire lors du premier appel d'offres, qui était

          l'appel d'offres 2002-01 d'Hydro-Québec Distribution,

          on a appris après coup qu'il semblait y avoir une

          note de passage de quatre-vingts pour cent (80 %) à

          l'ensemble du pointage monétaire et non monétaire de

          l'étape 2 qui était requis pour passer à la phase 3

          et donc faire partie des combinaisons de soumissions.

          Donc qu'est-ce que vous répondez là-dessus?

          (10 h 20)

      R.  Bon, alors c'est une question qui est un peu longue,

          je vais, j'en oublierai peut-être des éléments, si

          c'est le cas, vous me reprendrez. L'étape 2,

          présentée comme vous le faites, effectivement, on

          pourrait se passer de l'étape 2, mais ce n'est pas le

          cas. Il y a effectivement des projets, tous les

          projets qui passent l'étape 1 sont considérés à

          l'étape 2, sont évalués et reçoivent un pointage pour

          l'ensemble des critères.

          Ce ne sont que les meilleurs projets qui passent à

          l'étape 3. Donc il y a des projets considérés à

          l'étape 2 qui ne seront pas considérés à l'étape 3.
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          Je n'aime pas le mot « éliminer » parce que c'est

          comme de dire que ce n'est pas des bons projets, on

          les a rejetés : on ne rejette pas de projets, on

          prend les meilleurs projets qu'on considère à l'étape

          3 et il y a un groupe de projets qui ne sera pas

          considéré à l'étape 3. Il peut y avoir des exceptions

          si jamais il n'y avait pas assez de projets mais ça,

          c'est une autre chose.

          La note de passage, comme vous l'appelez, il n'y a

          pas une note magique de passage parce que chaque

          appel d'offres est différent et la performance des

          projets à l'intérieur d'un appel d'offres peut varier

          d'un appel d'offres à l'autre.

          Donc il n'y a pas une barre a priori qui est fixée

          alors ce n'est pas comme à l'école, si vous avez

          soixante pour cent (60 %) des points, vous allez à

          l'étape suivante, vous passez à la Troisième année,

          on a plutôt, on a des règles; par exemple, on va

          essayer d'avoir un nombre de mégawatts suffisant pour

          pouvoir former des combinaisons, on va essayer

          d'avoir un nombre de mégawatts suffisant pour pouvoir

          former une liste de relève, mais on ne veut pas avoir

          un nombre de projets trop grand de sorte que l'étape

          3 deviendrait interminable.

          Parce qu'il faut bien comprendre que quand on parle
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          de combinaisons, le nombre de combinaisons croît de

          façon factorielle avec le nombre de projets qu'on

          admet à l'étape 3. Donc on peut se retrouver

          facilement avec des dizaines, des centaines, des

          milliers de combinaisons possibles à analyser. Et

          l'étude qu'on fait à l'étape 3 est une étude plus

          détaillée donc, pour chaque combinaison, on investit

          un effort plus grand que pour l'évaluation des

          projets pris un par un du côté monétaire. Alors on

          n'a pas le choix que de limiter le nombre de

          combinaisons qu'on pourra former.

          Alors c'est en appliquant ces règles qu'on détermine,

          à chaque appel d'offres, où va passer cette note

          magique que vous décrivez. Alors je ne le vois pas

          tellement en termes de pointage comme en termes de

          nombre de mégawatts qui vont nous permettre de

          réaliser une étape 3 qui a du sens.

  22  Q.  Je comprends très bien ce que vous dites, et je

          comprends très bien les objectifs qui sont visés; ce

          que j'essaie de voir, c'est s'il y a une norme

          objective qui puisse être communiquée. Vous indiquez

          qu'une note de passage, ce serait difficile d'en

          fixer une d'avance parce qu'on ne sait pas ce que ça

          pourrait donner comme résultat; comment est-ce qu'on

          fait, comment est-ce qu'un soumissionnaire fait pour

          savoir d'avance quelle proportion de soumissions de

          l'étape 2 passeront à l'étape 3.
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          Si c'est dix pour cent (10 %) qui sont susceptibles

          de passer, donc le soumissionnaire a cette

          information d'avance, il sait qu'il doit être dans

          les dix pour cent (10 %) meilleurs. Si c'est

          cinquante pour cent (50 %), ça change la donne pour

          un soumissionnaire, peut-être que le message qu'il

          recevra de ça, c'est que c'est moins important de

          faire un effort sur les critères non monétaires s'il

          suffit d'être dans la moitié supérieure.

          Donc est-ce qu'il y a une norme quelconque qui

          pourrait être communiquée d'avance à des

          soumissionnaires, ça pourrait être une proportion, ou

          peut-être un nombre de combinaisons, je ne sais pas,

          peut-être que vous pourriez considérer qu'il vous

          faut au moins deux ou trois ou quatre combinaisons

          possibles à la fin, ou, je dis ce nombre-là, ça peut

          être un nombre totalement différent?

      R.  Le nombre de combinaisons ne livre pas beaucoup

          d'informations aux soumissionnaires. D'abord, ils ne

          savent pas qui - puis c'est la nature même d'un appel

          d'offres - ils ne savent pas qui va soumissionner

          avec eux, ils ne savent pas combien de

          soumissionnaires vont se présenter. Alors si on

          reçoit, si on fait un appel d'offres pour deux cents

          mégawatts (200 MW) puis on reçoit cinq cents

          mégawatts (500 MW) de soumissions, ou mille mégawatts

          (1 000 MW) de soumissions, ou deux mille mégawatts
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          (2 000 MW) de soumissions, le soumissionnaire est

          complètement dans le noir là-dessus.

          Si on lui dit : « On va retenir huit cents mégawatts

          (800 MW) pour passer à l'étape 3 », dans l'exemple

          que je vous donnais, il n'a qu'une partie de

          l'information mais il n'a pas toute l'information

          pour préparer sa soumission. Ce qui est le gage, le

          plus grand gage de succès là-dedans, je pense, c'est

          de donner les grandes lignes au soumissionnaire : on

          va lui dire qu'il y a quarante pour cent (40 %) des

          points, à l'étape 2, qui sont attachés à des critères

          non monétaires et il y a soixante pour cent (60 %)

          des points qui sont attachés aux critères monétaires.

          Et ça, je peux vous dire, par expérience pour avoir

          rencontré des soumissionnaires, qu'ils comprennent

          très bien dans quelle galère ils s'embarquent. Ils

          sont capables de voir la pondération de chacun des

          critères et les soumissionnaires vont chercher à

          aller récupérer le plus de points possible. Ils vont

          essayer, en même temps, de minimiser leur prix,

          d'améliorer leur performance au niveau de chacun des

          critères, et ça se voit dans les offres qu'on reçoit.

          Maintenant, il n'y a pas de formule magique, je ne

          crois pas que ce serait sain non plus de donner toute

          l'information détaillée au soumissionnaire pour qu'il
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          se concentre sur les points et essayer d'écrire sa

          soumission pour ramasser des points. Le but, ce n'est

          pas de ramasser des points, c'est d'avoir un projet

          qui est finançable, qui est solide et qui répond à un

          ensemble de critères acceptables pour la société

          québécoise et qui a un très bon prix.

      R.  Je vous remercie. Je vais passer à certains

          indicateurs du critère de développement durable.

          D'abord, en ce qui concerne l'indicateur relatif aux

          gaz à effet de serre, je comprends que votre

          position, c'est que s'il devait y avoir, au Canada ou

          au Québec, un mécanisme d'échange ou d'obtention de

          droits d'émissions, que ce soit dans le cas du

          Protocole de Kyoto ou autrement, que cela pourrait

          changer la donne mais que vous ne faites pas de

          recommandations actuellement pour cette hypothèse et

          que c'est seulement au cas où un tel système verrait

          le jour que, éventuellement, Hydro-Québec reviendrait

          avec une proposition modifiée à cet égard?

      R.  Écoutez, on n'a pas en main aujourd'hui, enfin, il y

          a des réglementations qui sont proposées, il y a des

          choses qui sont proposées mais qui ne sont pas

          adoptées, on ne sait pas quand elles vont être

          adoptées. Et on doit, si j'ai à lancer un appel

          d'offres aujourd'hui, je vais devoir le lancer avec

          ce qui est en place. Alors on propose un critère

          aujourd'hui avec ce qu'on connaît du domaine et ce

          critère sera appelé à évoluer, ou cet indicateur sera
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          appelé à évoluer dans le temps si la réglementation

          change.

  23  Q.  O.K. En ce qui concerne l'indicateur social, qui

          ferait partie du critère de faisabilité, à savoir la

          présence de résolutions de la ville, ou de la MRC, ou

          du conseil de bande le cas échéant, approuvant un

          projet qui vous serait soumis, nous sommes favorables

          à cet élément-là mais il y a une interrogation que

          nous avons, et je ne sais pas si vous êtes penchés

          sur cette question, est-ce qu'il est, à l'étape où un

          projet vous arrive lorsqu'une offre vous est soumise,

          lorsqu'une soumission vous est soumise, on se

          demandait s'il était réaliste qu'un grand nombre de

          projets soient en mesure d'obtenir de telles

          résolutions, à savoir est-ce que le projet, à cette

          étape-là, est suffisamment connu et suffisamment

          public pour être en mesure de recueillir, non

          seulement d'avoir fait l'objet de consultations mais

          d'en être rendu au point où il a des appuis

          explicites par résolutions d'une ville, d'une MRC ou

          d'un conseil de bande?

      R.  Oui, je crois que c'est possible. Évidemment, ça

          dépend du dynamisme de chaque promoteur et de la

          façon dont il va approcher le développement de son

          projet. On l'a vu dans le passé. Maintenant, ça ne

          veut pas dire qu'un projet qui n'a pas une telle

          résolution est rejeté ou est défavorisé, il va perdre

          les points qui sont attachés à cet indicateur du

                               - 45 -

          R-3525-2004         PANEL - HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          31 août 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          critère de développement durable.

  24  Q.  En ce qui concerne un autre aspect du critère de

          faisabilité, le plan d'obtention des autorisations

          environnementales, selon votre compréhension, que

          devrait contenir un tel plan, qu'est-ce qu'un

          promoteur, qu'est-ce qu'un soumissionnaire dirait

          dans un tel plan, qu'est-ce qu'il vous fournirait

          dans un tel plan qui vous permette de l'évaluer?

      R.  Vous parlez du plan d'obtention des autorisations

          environnementales...

  25  Q.  Oui, des autorisations environnementales.

      R.  ... ou du plan d'insertion du projet dans son milieu?

  26  Q.  Bien, les deux, enfin, les deux aspects qui font

          partie du critère, qui feraient partie du critère de

          faisabilité.

      R.  Le plan d'obtention des autorisations

          environnementales, le critère tel qu'on l'a on

          demande au soumissionnaire de nous décrire qu'est-ce

          qu'il entend faire, quelles sont les étapes qu'il

          entend franchir et quel est l'échéancier qu'il

          prévoit suivre pour obtenir les autorisations qui

          sont requises du côté environnement. On ne porte de

          jugement sur le contenu du projet mais plutôt sur le

          plan qui est suivi.

  27  Q.  Est-ce qu'un soumissionnaire, dans le cadre d'un tel

          plan, et mon confrère maître Fréchette m'a indiqué

          que j'avais fait une erreur tout à l'heure quand j'ai

          parlé d'autorisations environnementales, il s'agit
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          d'autorisations gouvernementales dans son sens plus

          large, un tel plan, si je comprends bien, inclurait,

          inclurait un énoncé des mesures de mitigation ou

          éventuellement de compensation que le soumissionnaire

          offre afin de maximiser ses chances d'obtention des

          autorisations gouvernementales. Est-ce que je

          comprends bien cet aspect-là?

      R.  La façon dont on l'a structuré initialement c'était

          dans le cadre de la faisabilité du projet, on

          s'attachait beaucoup au plan, ce que le

          soumissionnaire prévoyait faire dans le temps pour

          aller obtenir ses autorisations. S'il me disait, par

          exemple : « Moi je n'ai pas besoin d'aller au BAPE,

          j'ai un projet de cinquante mégawatts (50 MW) », il y

          a un problème là. Alors on essayait de voir la

          capacité du soumissionnaire à intégrer tout son plan

          d'autorisations, comment il s'apprête à aller

          chercher les autorisations requises par rapport au

          plan de développement de son projet. Alors c'est une

          question de réalisme. S'il a prévu des mesures de

          mitigation, s'il a prévu des consultations publiques,

          il était invité à en faire part.

          Mais c'était un aspect qui n'était pas traité de

          façon explicite dans le critère ou cet indicateur du

          critère de faisabilité. Alors là ce qu'on propose

          c'est de le rendre explicite et de le rendre plus, je

          dirais plus objectif, c'est-à-dire qu'il aura des
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          résolutions ou il n'en aura pas.

  28  Q.  Mais sur d'éventuelles mesures de mitigation et de

          compensation, est-ce que je comprends que votre

          jugement lors de la sélection portera sur le réalisme

          de ces mesures qui sont proposées quant à leur

          capacité, dans la mesure où elles peuvent faciliter

          l'obtention d'autorisations gouvernementales qui,

          dans certains cas, ont un certain niveau de

          discrétion? Comme vous le savez le décret

          d'autorisations peut être assorti de conditions et

          souvent le fait de mettre certaines conditions, que

          ça soit au niveau de la mitigation ou au niveau de la

          compensation monétaire ou autres des communautés

          locales, aide à faire approuver un projet. Donc est-

          ce que ça fait partie de ce sur quoi vous allez faire

          porter votre jugement?

      R.  Écoutez, c'est très difficile pour nous d'évaluer les

          projets sous cet angle-là au moment où on reçoit les

          projets. Le plus souvent les projets sont à un stade

          de développement relativement peu avancé alors toute

          mesure de mitigation que le soumissionnaire peut

          proposer, si l'étude d'impacts n'est pas réalisées,

          par exemple, c'est difficile de juger de la

          pertinence des mesures de mitigation quand on ne

          connaît pas les impacts. Est-ce que les argents qui

          seront réinvestis dans le milieu sont suffisants pour

          atténuer les impacts, est-ce que c'est une goutte

          d'eau dans l'océan, ce n'est pas possible pour nous
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          d'évaluer ça au moment où on reçoit les soumissions.

          Ça fera l'objet d'une étude beaucoup plus détaillée

          au niveau du processus d'autorisations

          environnementales mais c'est souvent en aval du dépôt

          d'une soumission cet exercice-là.

  29  Q.  Les modifications que vous proposez aux critères de

          faisabilité est-ce que cela entraîne, par exemple, la

          suppression d'autres indicateurs déjà existants à ce

          critère de faisabilité qui avait été utilisé,

          notamment, dans l'appel d'offres 2002-01?

      R.  Non, ça n'entraîne pas, je vous dis ça de mémoire

          parce que je n'ai pas le détail sous les yeux, mais

          de mémoire ça n'entraîne pas la suppression

          d'indicateurs, ça ne fait que restructurer les

          indicateurs existants et rendre plus explicite un

          élément qu'on tenait en compte dans l'évaluation du

          plan d'autorisations.

  30  Q.  Je peux vous remémorer, il y a la faisabilité en

          général, le plan de faisabilité en général, il y a le

          plan d'approvisionnement, donc tout ça c'est

          maintenu?

      R.  Un instant je vais juste consulter le document

          d'appel d'offres, du premier appel d'offres.

  31  Q.  Je pense que c'est une annexe 9 ou quelque chose

          comme ça.

      R.  O.K. D'accord. Alors ça n'entraîne pas d'élimination

          d'un indicateur parce que les quatre indicateurs de

          la faisabilité c'était le raccordement au réseau, le
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          plan de réalisation, le plan directeur de

          réalisation, le plan d'approvisionnement puis le plan

          d'obtention des autorisations environnementales.

          Alors le plan d'obtention des autorisations

          environnementales demeure mais on ajoutera un

          indicateur qui traitera de l'appui du milieu local.

          Alors c'est comme si on scindait l'indicateur plan

          d'obtention des autorisations gouvernementales.

  32  Q.  Le plan d'approvisionnement est-ce que c'est pour la

          durée du contrat de vingt (20) ans?

      R.  Vous voulez dire le plan d'approvisionnement en

          combustible?

  33  Q.  Oui.

      R.  Oui.

  34  Q.  Vous avez mentionné tout à l'heure quand on parlait,

          vous avez répondu à certaines questions

          supplémentaires de votre procureur qui vous demandait

          de commenter certaines suggestions faites par

          d'autres intervenants sur la durée de vie du projet

          qui recommandait, par exemple, qu'on tienne compte

          des caractéristiques environnementales, de

          l'approvisionnement pendant la durée de vie du

          projet. Puis j'ai comme exemple, par exemple, une

          centrale qui vient récupérer les biogaz dans un site

          d'enfouissement, on sait d'expérience que souvent les

          sites d'enfouissement n'ont pas de capacité, c'est-à-

          dire que leur capacité en biogaz diminue avec les

          années et donc il se peut qu'avant l'arrivée de
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          l'échéance de vingt (20) ans qu'il ne reste plus

          suffisamment de biogaz pour avoir le même mixte

          qu'initialement et, dans un cas très particulier à

          Montréal, on sait qu'un combustible plus lourd, du

          mazout lourd est envisagé comme substitut pour

          compenser l'insuffisance de biogaz dans le site

          d'enfouissement. Donc on cherchait à tenir compte,

          nous cherchions à tenir compte de ça et c'est dans ce

          cadre-là qu'on a proposé de tenir compte de ce qui

          est envisagé pour la durée de vie du projet.

          Quand je vous ai posé une question en ce qui concerne

          le plan d'approvisionnement, vous m'avez répondu que

          vous allez en tenir compte pour la durée du contrat,

          la durée des vingt (20) années. Pourquoi il ne serait

          pas possible de faire la même chose pour évaluer les

          émissions, si vous êtes en mesure d'évaluer le plan

          d'approvisionnement sur vingt (20) ans pourquoi ne

          pourriez-vous pas évaluer les émissions sur vingt

          (20) ans également, selon les mêmes hypothèses qui

          sont contenues, que celles qui sont contenues dans le

          plan d'approvisionnement de vingt (20) ans?

      R.  Je ne sais pas si on parle de la même chose, les

          questions de maître Fréchette portaient plutôt sur le

          cycle de vie, cycle de vie donc démantèlement des

          installations, et cetera. Votre question porte plutôt

          sur une évaluation.

  35  Q.  La durée de vie du projet. La durée.
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      R.  La durée, moi je vois la durée de vie du contrat.

  36  Q.  Oui.

      R.  Si je signe un contrat de vingt (20) ans.

  37  Q.  D'accord.

      R.  Alors on parle de la durée de vie du contrat.

  38  Q.  D'accord.

      R.  Je représenterais qu'on tient compte des émissions

          sur la durée de vie du contrat, c'est-à-dire qu'on va

          regarder les caractéristiques technologiques qui vont

          faire, qui vont nous dire que pour chaque

          mégawattheure produit il va y avoir une certaine

          quantité d'émissions. Alors le soumissionnaire

          s'engage à livrer un certain nombre de mégawattheures

          à chacune des années du contrat. Donc on est en

          mesure de distinguer pour une année puis pour vingt

          (20) années quel est le niveau d'émissions. Mais une

          année ou vingt (20) années c'est la même quantité.

          Bien enfin, ce n'est pas la même quantité mais la

          proportion demeure la même d'un projet à l'autre pour

          un mégawattheure donné. Alors j'ai de la difficulté à

          saisir le sens de votre question surtout avec

          l'exemple des biogaz où la quantité va varier dans le

          temps.

  39  Q.  Je vais revenir à cet exemple. Le plan

          d'approvisionnement que vous attendriez, notamment,

          d'un tel soumissionnaire serait de vous indiquer s'il

          entrevoit que pendant les vingt (20) ans du contrat

          s'il aura suffisamment de gaz dans le site
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          d'enfouissement de biogaz pour générer l'électricité

          prévue au contrat?

      R.  Oui.

  40  Q.  Avec un combustible d'appoint qui sera utilisé dans

          une certaine proportion, s'il est connu, il est connu

          au départ au moment de la soumission que la quantité

          de biogaz disponible va décroître dans le temps

          durant ces vingt (20) années du contrat, vous vous

          attendriez, notamment, à ce que le soumissionnaire,

          dans son plan d'approvisionnement, vous expose quel

          est le combustible d'appoint qu'il prévoit, qu'il

          prévoit aller chercher, est-ce qu'il a un plan pour

          s'approvisionner pour être en mesure de compenser la

          perte de biogaz par du mazout lourd ou tout autre

          combustible qui pourrait être disponible de manière à

          pouvoir satisfaire les engagements qu'il aura pris

          dans ce contrat? Donc vous vous attendriez à trouver

          ça dans le plan d'approvisionnement. Donc normalement

          ne vous attendriez-vous pas à avoir les mêmes

          informations en rapport avec le critère de

          développement durable, ce qui vous permettra

          d'évaluer que, par exemple, pendant les premières

          années le mixte des émissions atmosphériques qui

          résulteront de la production de ce soumissionnaire

          seront de tant et, par la suite, lorsqu'il aura

          substitué une partie du manque de biogaz par un autre

          combustible, il aura d'autres émissions d'une

          quantité différente et ça vous permettrait d'avoir le
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          portrait global pour l'ensemble de la durée du

          contrat?

      R.  Écoutez, on approche le problème de façon différente.

          En ce qui concerne une installation qui serait

          considérée biomasse, on va demander que le

          soumissionnaire fasse ses études et nous propose un

          projet qui va livrer pendant vingt (20) ans une

          quantité d'électricité en utilisant pas plus que

          vingt-cinq pour cent (25 %) de combustible autres que

          les biogaz, pendant chacune des années. Alors c'est à

          lui à faire le calcul de ce qu'il prévoit avoir comme

          cycle dans la disponibilité de biogaz. Et, là, la

          disponibilité de biogaz ça peut varier selon qu'il y

          a enfouissement continu ou si l'enfouissement est

          arrêté ou s'il est prévu que l'enfouissement sera

          arrêté dans cinq ans, dans dix (10) ans.

          Alors ça c'est la partie technique que le

          soumissionnaire doit analyser, il doit nous faire une

          proposition qui va respecter des contraintes et notre

          soixante-quinze pour cent (75 %) est utile et simple

          d'application parce que c'est un calcul qui est

          facile à faire. Maintenant pour le projet, pour les

          projets spécifiques de biogaz dans l'appel d'offres

          sur la biomasse où on a été confronté à ce problème,

          on nous a demandé d'offrir la possibilité, et c'est

          ce qu'on a fait, au soumissionnaire de réduire ses

          quantités contractuelles à certains intervalles dans
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          le temps qui seraient établis au moment de la

          signature du contrat. Alors on a offert cette

          possibilité, mais je crois qu'aucun soumissionnaire

          ne s'en est prévalu mais je vous dis ça sous toute

          réserve. Mais c'était offert de sorte qu'un

          soumissionnaire qui prévoit aujourd'hui que sa

          disponibilité de biogaz va diminuer dans le temps, on

          ne veut pas se retrouver, nous, avec un projet qui va

          brûler cent pour cent (100 %) de gaz naturel ou de

          mazout à partir de l'année quinze (15) jusqu'à

          l'année vingt (20). On veut avoir au moins soixante-

          quinze pour cent (75 %) de biogaz dans la production

          d'électricité à chacune des années du contrat. Alors

          on permettra au promoteur de réduire ses quantités

          contractuelles par escalier dans le temps et ça c'est

          quelque chose qui est prévisible. Les promoteurs sont

          en mesure de fonctionner avec ça.

          (10 h 45)

  41  Q.  En tout cas, vous n'avez pas répondu à ma question

          mais je vais passer à une question suivante. Est-ce

          que les déclarations qu'un soumissionnaire ferait,

          que le soumissionnaire gagnant aurait fait quant aux

          émissions qu'il prévoit avoir sous les différents

          indicateurs NOx, GES ou d'autres éventuellement si la

          Régie décide que ce serait d'autres indicateurs, ou

          quant au caractère renouvelable quant au pourcentage

          prévu d'approvisionnement, est-ce que ces

          déclarations seraient publiques?
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          Et je veux revenir sur quelque chose que vous avez

          mentionnée tout à l'heure en réponse à une question

          de votre procureur là-dessus, donc je voudrais que

          vous élaboriez là-dessus. Donc, je parle des

          déclarations, je ne parle pas du pointage obtenu, je

          parle des déclarations.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Les déclarations seront rendues publiques dans le

          sens suivant, c'est qu'à travers le processus

          d'autorisation environnementale, les émissions sont

          généralement discutées et sont rendues publiques et

          ça dépend du type d'équipement installé donc, c'est

          relativement facile de voir si le type d'équipement

          correspond à celui qui est dans la soumission, c'est

          facile pour nous, certainement et c'est consigné dans

          le contrat également. Donc, le suivi de ça est

          relativement facile.

  42  Q.  Donc, elles seraient publiques mais par vous? Par

          d'autres processus?

      R.  Bien, elles sont rendues publiques, en bonne partie

          dans le contrat, lorsqu'on dépose le contrat à la

          Régie, notamment, c'est-à-dire que l'équipement qui

          est installé est décrit dans la centrale et avec

          l'équipement, généralement, on peut déduire quelles

          sont les émissions de GES et de NOx.

  43  Q.  Y compris si, par exemple, un soumissionnaire a une

          technologie particulière qui lui permet de réduire
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          ses émissions de NOx, par exemple, tout ça serait

          dans le contrat?

      R.  Généralement, c'est décrit dans le contrat, oui.

  44  Q.  Est-ce que vos indicateurs s'appliqueraient, comment

          est-ce que vous les voyez s'appliquer à des projets

          déjà existants? J'essaie de voir un par un, je vais

          commencer par le social, l'approbation des

          municipalités, en fait, techniquement, même si la

          municipalité n'a jamais été d'accord si le projet est

          déjà réalisé, qu'est-ce que vous faites? Vous lui

          donnez les points, vous ne lui donnez pas parce que

          dans le temps, elle n'avait pas eu l'autorisation

          municipale, comment est-ce que vous faites ça?

      R.  Écoutez, je n'ai pas, je n'ai pas pensé à cet exemple

          spécifique-là, mais je vais vous donner des réponses,

          là, comme ça, en gardant sous réserve d'étudier le

          dossier plus précisément lorsqu'un cas pourrait se

          présenter. Mais en ce qui concerne le social, je

          considérerais que le projet a obtenu ses

          autorisations donc, il a obtenu le support qu'il lui

          fallait pour obtenir ses autorisations.

          Évidemment, qu'on on parle de support, c'est quelque

          chose qui est très général et qui peut porter à

          controverse. Le test ultime qu'on a de ça, c'est les

          autorisations qui sont obtenues.

          La raison pourquoi on s'en tient aux résolutions de
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          Conseil à l'étape où on le fait, c'est que c'est ce

          qui est disponible à l'étape où on le fait.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous n'avez pas dépassé largement votre

          temps promis pour le contre-interrogatoire?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Je vais simplement clore ce groupe de

          questions et je vais arrêter.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Dans votre lettre, vous aviez annoncé trente minutes

          (30 min).

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Effectivement.
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          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Est-ce que vous voulez que je continue? Si je prends

          le système de gestion environnementale, bien, on va

          regarder s'il y a une accréditation de l'entreprise

          qui détient la centrale. GES et NOx, bien, ça se

          mesurent aussi en fonction de la technologie qui est

          installée.

  45  Q.  Et qu'est-ce que vous faites si un projet qui est

          soumissionné se trouve à provenir d'une source d'une

          centrale ou d'une partie de centrale qui

          approvisionne déjà Hydro-Québec Distribution d'une

          autre manière. Je donne l'exemple d'Hydro-Québec

          Production.

          Supposons qu'à une date donnée, qu'au moment de

          l'appel d'offres, la totalité d'une centrale

          hydroélectrique, par exemple, une des centrales de La

          Grande sert à alimenter Hydro-Québec Distribution

          dans le contrat patrimonial et ce qui vous est

          soumissionné, c'est une tranche de cette centrale

          pour entrer en service à une date ultérieure où ce

          même fournisseur, Hydro-Québec Production prévoit

          avoir une autre centrale qui sera construite à cette

          autre date, comment est-ce que vous gérez la question

          de faisabilité puisque Hydro-Québec Distribution ne

          peut pas vous alimenter deux fois par deux contrats

          différents avec la même eau ou la même électricité?
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je n'ai pas bien, je n'arrive pas à bien saisir là,

          on est dans le cadre de l'étude du critère de

          développement durable, je tiens à le rappeler. Nous

          ne sommes pas ici, avec respect, pour discuter de

          stratégie d'approvisionnement ou autrement ou ce que

          les soumissionnaires pourraient faire mais plutôt

          d'élaborer sur le critère et les indicateurs qui y

          seront soumis. Alors, avec respect, je crois que la

          question de maître Neuman est hors du cadre.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce que nous essayons de voir, c'est si un

          approvisionnement provient déjà d'une source X et que

          cette même source X est resoumissionnée en prévision

          du fait qu'il y aurait une source Y qui viendra se

          substituer, que ça pourrait être les critères, les

          critères à utiliser pourraient s'appliquer à la

          source Y et, puisque dans les deux cas, il s'agit de

          l'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, nous ne permettrons pas la question.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Alors, c'est ce que je voulais vérifier.

          Donc, ça se reflétera dans une modification à ma

          plaidoirie. Alors, je vous remercie bien et ça
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          complète mes questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Comme, et on approche de onze

          heures (11 h), nous allons prendre une pause jusqu'à

          onze heure (11 h).

          PAUSE

          (11 h 5)

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Marquis, c'est votre tour - il n'est pas là?

          Maître Sarault? Au café aussi? Ah! bon.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          J'ai vu monsieur Bolullo il y a deux instants...

          Me GUY SARAULT :

          Comme indiqué dans notre correspondance, nous n'avons

          pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          O.K. Et, Monsieur Bolullo, avez-vous des questions?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

          Non, Madame la Présidente.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Alors, Maître Turmel?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente, bonjour,

          Messieurs les Régisseurs. André Turmel, pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Je salue notre collègue, maître Fréchette, on le voit

          à un nouvel endroit maintenant alors c'est bien parti

          depuis ce matin.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je le lui retourne.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour aux membres du panel.

  46  Q.  J'ai compris de votre présentation ce matin, Monsieur

          Côté, mais les autres membres pourront répondre,

          évidemment que, donc au-delà des quatre principes,

          des quatre paramètres que la Régie avait indiqués

          dans sa décision D-2002-169, Hydro-Québec a, d'elle-

          même, ajouté six paramètres pour, je comprends, que

          ça soit, des paramètres qui fassent en sorte qu'on

          puisse continuer à avoir des projets, que ça soit

          applicable, flexible, dans un temps pas trop long -

          est-ce que c'est exact?
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          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  C'est une façon de caractériser les balises qu'on

          s'est données.

  47  Q.  O.K. Je retiens d'un des paramètres, d'ailleurs, on

          va le voir sur l'écran, votre cinquième paramètre,

          qui est celui d'éviter des dédoublements. Et tout à

          l'heure, ce matin, un peu plus tôt, quand vous le

          décriviez, vous disiez notamment : évidemment, éviter

          les cas où il y a déjà une réglementation qui

          pénaliserait une fois ou deux fois des participants à

          l'appel d'offres. C'est bien ce que j'ai compris ce

          matin?

      R.  Ça ne veut pas dire que parce qu'il y a

          réglementation qu'on ne donnera pas, qu'on

          n'acceptera pas un critère, mais lorsque la

          réglementation est assez sévère et qu'il n'apparaît

          pas nécessaire d'y avoir un critère, on se servira de

          cette balise-là.

  48  Q.  O.K., donc la sévérité sera un élément déterminant

          pour vous?

      R.  On peut l'exprimer comme ça, oui.

  49  Q.  O.K. Maintenant, lorsque je reviens à un des

          critères, ou un des non-choix que vous avez fait à

          l'égard du volet social, dans votre preuve, à la page

          10, vous indiquez effectivement que comme il n'y a

          pas de réglementation stricte, et là, ça rejoint un

          peu d'ailleurs ce que vous venez dire, « sévère »,

          comme plutôt il y a une réglementation stricte dans
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          le domaine, c'était un des éléments ou un des aspects

          qui faisait en sorte que vous ne jugiez pas bon

          d'indiquer ou de retenir un critère social, c'est

          exact? À la page 10 de 20 de votre preuve. Excusez-

          moi, je vais vous...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Section 3.2?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous voulez, je vais, oui, excusez-moi, alors 10

          de 20, à la ligne, entre les lignes 20 et 26. Je

          cite, ce sera plus facile pour tous de suivre; donc

          nous sommes dans le « 3.2 - Intégration des

          préoccupations sociales », à la ligne 20, vous

          indiquez :

                         Voici une courte énumération de

                         différentes catégories d'indicateurs

                         de préoccupations sociales

                         généralement utilisés :

                         - l'emploi et les relations sociales;

                         - les droits humains;

                         - la santé et sécurité;

                         - la formation et l'éducation;

                         - la corruption et la responsabilité

                         corporative.
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          Et là, vous dites, et vous continuez :

                         La plupart de ces catégories faisant

                         l'objet de réglementation stricte au

                         Québec, le Distributeur ne propose pas

                         d'inclure un indicateur reflétant les

                         préoccupations sociales au sein du

                         critère non monétaire relié au

                         développement durable. (Fin de

                         citation.)

          Donc on se rejoint quand, ce matin, vous parlez de

          sévérité dans la réglementation et ici de, comment

          dire, de réglementation stricte, c'est exact?

      R.  Oui, je suis d'accord avec ce que vous dites là,

          jusqu'à maintenant.

  50  Q.  O.K. Et quand on va parler de réglementation stricte

          ici en matière de santé et sécurité, on pourra parler

          de CSST, j'imagine, de Normes du travail, on peut

          penser à ce type de normes-là?

      R.  Oui.

  51  Q.  O.K. Maintenant, j'essaie de, quittons le domaine du

          social et revenons au volet environnemental, et plus

          particulièrement à l'égard du deuxième critère que

          vous choisissez, soit celui, en fait, les critères 2

          et 3 de l'émission de gaz à effet de serre et de

          l'émission d'oxydes d'azote.
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          Je comprends, à l'égard du critère de l'émission de

          gaz à effet de serre, ce que vous nous dites, c'est

          que c'est un critère important, qui fait l'objet de

          nombreux débats du groupe intergouvernemental sur la

          question, donc il y a certainement, comment dire, des

          choix qui ont été faits globalement et même au Canada

          sur ce sujet, donc c'est tellement important que, ça

          va transcender un peu partout, jusqu'au point de

          mettre cinquante pour cent (50 %) dans l'évaluation.

          Donc les GES, c'est important, c'est exact?

      R.  Les GES, c'est important, c'est exact.

  52  Q.  O.K. Et je comprends que le critère de l'émission des

          GES, vous le maintenez, ou vous le proposez sous une

          espèce de réserve, une réserve que vous notez encore

          ce matin à l'effet que, bien, lorsqu'il y aura un

          encadrement réglementaire certain, qu'il y aura un

          règlement qui sera adopté, on pourra peut-être

          revenir parce que là, pour revenir au principe

          d'éviter le dédoublement, on n'aura pas à, on veut

          éviter de sur-réglementer donc on pourrait devoir

          revenir devant la Régie et faire sauter ce critère-là

          à terme, est-ce que je me trompe quand je dis, quand

          je fais cette affirmation?

      R.  Je ne sais pas si on voudra le faire sauter, ou le

          modifier, mais on verra ce que sera la

          réglementation.

          (11 h 15)

  53  Q.  O.K. Ce matin, vous avez répété, à au moins deux ou
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          trois reprises effectivement, qu'il n'y avait pas de

          réglementation sur la question, et je vais vous

          déposer, donc à votre procureur et pour vous, que je

          dépose juste pour fins de discussion, donc c'est un

          avis, bon, le document qui vient de La Gazette

          officielle du Canada, partie 1, c'est Avis concernant

          la déclaration obligatoire des gaz à effet de serre

          pour deux mille quatre (2004), paru donc, et entré en

          vigueur en mars deux mille quatre (2004) par le

          ministère fédéral de l'Environnement.

          Je vais laisser le déposer, là, puis on pourra juste

          discuter de ça quelque peu. Mon intention n'est pas

          de vous demander un avis juridique, là, sur cet avis-

          là, mais simplement de regarder avec vous qu'est-ce

          que c'est, qu'est-ce que ça comporte et où ça nous

          amène.

          Donc, Madame la Présidente, il s'agit dans les faits

          donc d'un avis publié en vertu de la Loi canadienne

          sur l'évaluation d'impact qui fait en sorte et qui

          est entrée en vigueur le treize (13) mars deux mille

          quatre (2004) d'exiger une déclaration obligatoire à

          l'égard des émissions de gaz à effet de serre. Dans

          les faits, puis pour nous tous, c'est le premier

          geste réglementaire concret, diront certains, qui a

          été posé par le gouvernement fédéral; c'est le

          premier puis c'est le seul jusqu'à maintenant, sauf
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          erreur. Alors qu'au Québec, il y a peu ou pas de

          règlement, là, il n'y a pas de règlement, il n'y a

          pas de gestes qui ont été pris, qui ont été posés à

          part, de mémoire, dans la Loi sur la qualité de

          l'environnement, on a modifié la loi qu'il y a deux

          ans où on permettait au gouvernement d'adopter des

          règlements sur les droits d'émission, mais sans plus.

          Donc, revenons à notre déclaration obligatoire des

          émissions de GES. Si vous lisez le document,

          messieurs membres du panel, de manière générale,

          c'est que les corporations ou personnes qui émettent

          plus de cent mille tonnes par année sont dorénavant

          obligées de déclarer ces émissions-là. Ce sont les

          six gaz habituels.

          Alors donc, quand vous nous dites, évidemment, que

          vous attendiez, vous attendez une réglementation,

          bien, moi, je vous dis qu'il y en a une déjà qui

          invite les grands émetteurs. Et on peut penser

          certainement que c'était le cas de Bécancour, on

          parlait de plus de cent mille tonnes par année. Donc,

          ce sera un beau cas, là. Et je vous soumets que cette

          déclaration obligatoire-là s'appliquerait à des

          projets thermiques, là, tels Bécancour.

          Alors, comment est-ce que, est-ce qu'on devrait,

          comment Hydro-Québec réagit-elle? Est-ce que, pour
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          vous, ce n'est pas suffisant, ça prend plus de

          règlements encore? Quelle est votre position là-

          dessus?

      R.  Alors, ma compréhension du document que vous nous

          présentez, c'est que c'est une réglementation qui

          oblige à faire une déclaration, mais ce n'est qu'une

          déclaration d'émissions de quelqu'un qui produit, par

          exemple, de l'électricité et qui émet des gaz à effet

          de serre. Mais une déclaration, ce n'est pas un

          critère, et je n'ai pas de balise à partir de ça pour

          porter jugement sur différents projets qui ne sont

          pas en production encore et qui sont proposés dans le

          cadre d'un appel d'offres. Alors, en soi, ça ne

          suffit pas à fonder un critère.

  54  Q.  O.K. Donc, pour fonder le critère, ça vous prend des

          normes, comment dire, qui vont au-delà de la simple

          déclaration, des normes objectives, par exemple,

          c'est exact, ce que je comprends?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, j'allais compléter la réponse, mais je peux

          répondre aussi à celle-ci. Mais, monsieur Côté,

          évidemment, a la liberté de compléter ma propre

          réponse. Je voulais juste dans un premier temps

          situer notre requête à l'intérieur du processus

          réglementaire. Je voudrais quand même réitérer que

          lorsqu'on s'est parlé de ce critère-là la première

          fois, c'est dans le cadre du plan d'approvisionnement
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          et de l'ensemble des critères, et à ce moment-là,

          nous avions argumenté, Hydro-Québec Distribution, je

          ne me souviens pas quelle avait été la position de la

          FCEI à l'époque, mais nous avions argumenté qu'il

          n'était pas nécessaire selon nous d'avoir un critère

          de développement durable, notamment avec la

          perspective qu'il y aurait au Canada à brève

          échéance, ou relativement à brève échéance, un

          système de droit d'émissions qui était annoncé.

          Et de la façon que nous avions analysé cet aspect-là,

          c'était que, à cette étape-là, évidemment dans notre

          discussion, il n'y avait pas de système établi, il y

          avait des hypothèses de système d'établi, il y avait

          des hypothèses de date, mais il n'y avait pas de

          confirmation de cet élément-là. Mais c'était une

          éventualité qui nous apparaissait tellement

          incontournable que nous croyions qu'à ce moment-là

          que les soumissionnaires l'intégraient à leur analyse

          de risque à ce stade-là. Donc, ce n'est pas une

          réalité, mais c'est une perspective de réalité qui

          pouvait les inciter à intégrer à leur prix, à leur

          soumission ce paramètre-là.

          La Régie a rendu une décision à cet égard-là en se

          basant sur la preuve qu'elle a entendue de la part de

          groupes environnementaux essentiellement. Et, nous,

          on répond à ça. Alors, on répond au fait que la Régie
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          nous a demandé de prendre en compte implicitement, je

          vous dirais, les gaz à effet de serre, elle ne l'a

          pas dit de façon explicite, mais elle nous a dit

          quand même de nous inspirer des grilles proposées par

          les groupes environnementaux et pour les groupes

          environnementaux à l'époque, et je pense encore

          maintenant - et je vois que personne a contredit

          notre position là-dessus - tout le monde reconnaît

          que les gaz à effet de serre sont une réalité qui est

          incontournable. Donc, il faut refléter ça dans notre

          critère. Donc, c'est à ça qu'on a répondu.

          On ne se sent pas confortables, moi, je vous dirais

          que, comme responsable des Affaires réglementaires,

          on ne se sent pas responsables, on ne se sent pas

          confortables à cette étape-ci de revenir à la Régie

          puis avec le même argumentaire puis dire, on n'a pas

          besoin de critère de développement durable relié aux

          gaz à effet de serre. On n'a pas encore le système

          appliqué au Canada de façon formelle et qui attache

          l'ensemble des soumissionnaires potentiels qui sont

          susceptibles d'émettre des gaz à effet de serre.

          Donc, c'est ce système-là, ce qu'on nous annonce

          depuis déjà plusieurs années, ce système de droits

          d'émissions qui va confirmer le caractère, quelles

          sont les modalités institutionnelles prévues pour

          encadrer cette question-là. Et c'est la connaissance
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          de ces modalités bien précises-là qui va être prise

          en compte dans notre réflexion éventuelle pour

          évaluer si on doit ou pas modifier notre critère, ou

          la modalité de notre critère.

  55  Q.  Entendons-nous bien, ce que je... dans les questions

          que je vous pose, je ne vous parlais pas de faire

          comme tel la preuve de notre expert, il pourra

          l'expliquer demain, ce n'est pas de faire disparaître

          les GES ou la sensibilité aux GES, c'est la question

          à l'égard de votre grille d'analyse, les paramètres

          que vous avez indiqués sous la rubrique « Évitez les

          dédoublements ». Là, on travaille là-dedans, là.

      R.  Oui, en fait, vous cherchez le déclencheur. Je vous

          amène, le déclencheur, c'est plus qu'une déclaration,

          là, d'émissions. Je pense que c'est un système qui

          encadrerait les émissions réelles produites par un

          soumissionnaire. Puis je pense que c'est le même

          commentaire qui a été utilisé par monsieur Côté

          précédemment lorsqu'il parlait des puits de carbone.

          S'il y avait un tel système institutionnel, un

          système qui encadre ces transactions-là qui serait

          mis en place à l'échelle internationale ou canadienne

          ou une échelle pertinente, c'est sûr que ça serait

          pris en compte dans les modalités retenues pour le

          critère de développement durable.

  56  Q.  Et s'il y avait aujourd'hui, si on apprenait qu'il y

          avait un projet de loi qui s'en venait cet automne au

          parlement fédéral, un nouveau gouvernement, là, pour
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          lequel on songerait à légiférer, est-ce que vous

          auriez la même attitude ou vous diriez, bon, on va

          attendre de voir que ce soit adopté?

      R.  Vous avez la réponse, n'est-ce pas, une réponse de

          gros bon sens aussi. Parce que, hein, on n'est pas...

          Des projets de loi qui sont morts au feuilleton, il y

          en a eu plein.

  57  Q.  Il y en a quelques-uns.

      R.  C'est un gouvernement minoritaire en plus. Alors,

          poser la question, c'est comme y répondre, hein.

  58  Q.  O.K. Maintenant, donc je comprends que si on se

          résume sur le critère GES, quand vous disiez qu'il

          n'y avait pas de gestes réglementaires ou qu'il y en

          a, on en voit qu'il y en a un, là, mais ce n'est pas

          suffisant, vous attendez d'avoir un cadre un peu plus

          défini et complet. C'est exact si on définit bien ça?

      R.  C'est exact.

  59  Q.  Parfait. Maintenant, regardons le critère de

          l'émission d'oxyde d'azote (Nox). Je vais maintenant

          vous déposer le Règlement québécois sur la qualité de

          l'atmosphère, règlement et non pas déclaration en

          vigueur dans lequel... ce sont des extraits, des

          extraits du règlement qui ont trait à la pollution

          atmosphérique, que j'aimerais regarder avec vous.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Toujours sans avis juridique bien sûr, Maître Turmel.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr. Je ferai mes représentations en temps et

          lieu. Donc, il s'agit cette fois-ci du Règlement sur

          la qualité de l'atmosphère, règlement du Québec, pris

          en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement.

          Et si on va, je vous envoie maintenant à la page 28,

          à l'article 28, pardon, à la troisième page du

          document. L'article 28 est somme toute, l'article 28

          et l'article 35 font en sorte de - comment dire -

          d'émettre des normes, on parlait de normes tout à

          l'heure, là, de... bien, là, je vous en soumets, qui

          existent en matière d'émissions d'oxyde d'azote pour

          des nouveaux appareils de combustion, si on remonte à

          la définition, c'est... qui remonte à soixante-dix-

          neuf (79), donc on est dans la définition, là, donc

          on établit des normes, en parties par million à 28,

          l'article 28, et également lorsqu'on va à l'article

          35, on est plus spécifique à l'égard des turbines à

          gaz. Et on dit, bon, une turbine à gaz ne peut

          émettre dans l'atmosphère, et là, tant de parties par

          million, point deux gramme de matières particulaires,

          et caetera, par mégajoule.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Est-ce que vous avez besoin de temps pour y jeter un

          coup d'oeil?  Ça va?
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          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Non.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  60  Q.  Ce que je veux voir avec vous, c'est que, bon, tout à

          l'heure, vous nous avez dit, vous avez jugé qu'à

          l'égard des GES, nous n'avions pas de normes

          objectives suffisantes. Est-ce que, dans ce cas-ci,

          c'est suffisant en matière, si on reprend la

          question, avons-nous des normes objectives en la

          matière?

      R.  Il y a des normes objectives, oui, mais il y a aussi

          des technologies qui permettent de faire mieux que

          les normes objectives. Et je crois qu'on veut

          encourager l'installation de ces technologies. Alors,

          c'est un peu la raison pour laquelle, on a retenu cet

          élément qui nous apparaissait un élément important.

          Il y en a peut-être d'autres éléments, mais qu'on

          considère moins importants, qu'on n'a pas inclus à

          cause de l'effet de dilution dans nos critères.

          Alors, vous prêtez un sens à mes paroles au niveau de

          l'existence de normes, sens qu'elles n'avaient pas.

          Il n'y avait pas de normes sévères qui ne permettent

          pas une amélioration. Alors, dans le cas des Nox,

          c'est un très bon exemple. Il existe des normes, oui,

          mais ce sont des normes plancher. Il existe aussi des

          technologies pour faire mieux que le plancher. Alors,
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          on vise à encourager. Je crois que c'est un souhait

          de la population en général, encourager la

          performance à ce niveau-là.

  61  Q.  O.K. J'essaie de comprendre. Dans ce règlement sur la

          qualité de l'atmosphère, entendons-nous des normes

          sévères ou des normes... des normes par définition,

          c'est objectif, ce sont des normes. Et ce règlement-

          là, si on va à la fin du règlement, et dans la Loi

          sur la qualité, ça nous renvoie à, si pas inspecté,

          il y a un régime de sanctions pénales, d'amendes, je

          vous envoie juste pour fins de compléter votre

          exercice à la fin de ce règlement-là aux articles, à

          l'article 96 où on établit, donc à l'article 96 et

          suivants, on établit la méthode de mesures des

          émissions dans l'atmosphère, notamment celle dont

          l'on traite, l'oxyde d'azote. Et, là, on établit

          vraiment une façon - comment dire - une méthodologie

          qui me semble assez détaillée et complexe, mais à

          laquelle les entreprises sont assujetties, qu'on aime

          ou qu'on n'aime pas ça.

          Mais ce qui m'étonne de votre réponse, c'est que, là,

          vous me dites, vous, vous voulez aller au-delà, à

          l'égard des NOx, au-delà des normes, de la norme du

          NOx, norme, entre guillemets, qui existe depuis un

          certain temps au Québec. Est-ce que vous nous dites

          que Hydro-Québec va - comment dire - aller au-delà ou

          accroître ou donner un nombre de points ou un
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          critère, là, je ne sais trop, si - comment dire -

          l'entreprise démontre que son projet est tel, que la

          technologie est telle qu'elle est supérieure et que

          vous allez discriminer à l'égard d'une compagnie qui,

          elle, respecte les normes, mais qui serait moins

          bonne par rapport à une autre? Est-ce que c'est ça

          que vous nous dites? Juste pour bien comprendre.

      R.  Regardez, je n'ai pas besoin d'un critère de

          pondération si je veux juste faire observer une

          norme. Ils l'observent ou ils ne l'observent pas.

          S'ils ne l'observent pas, ils ne sont pas

          admissibles.

          Alors, on se colle ici à une décision de la Régie qui

          dit que, dans certains domaines, on peut encourager

          d'aller au-delà des normes, et qu'une norme n'est pas

          suffisante. Je ne me souviens pas exactement de la

          référence.

          C'est la décision D-2002-169. Alors, c'est ce qu'on

          essaie de faire ici, d'encourager un comportement. On

          ne disqualifie personne, mais on va donner plus de

          points à quelqu'un qui est capable de faire mieux que

          quelqu'un qui se colle à la norme. Mais s'il ne

          s'agissait que de se coller à la norme, il n'y a pas

          besoin de critère pour ça. C'est l'admissibilité qui

          touche ça.

  62  Q.  Ce que vous venez de nous dire, donc que vous allez
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          - comment dire - donner davantage de points. Est-ce

          que, ça, c'était déjà dans votre proposition ou vous

          l'amendez ce matin, là?

      R.  Non, non, je n'amende rien. Au niveau des NOx ou de

          tout contaminant, au niveau de toute la

          réglementation qui a rapport à l'environnement, les

          promoteurs doivent s'engager à satisfaire cette

          réglementation et à obtenir tous les permis requis

          pour pouvoir exploiter une centrale au Québec. Alors,

          ici, je n'ai pas besoin de pondération pour dire, si

          vous rencontrez les exigences réglementaires au

          Québec, vous allez avoir plus de points. C'est une

          question d'admissibilité. Si vous ne vous engagez pas

          à faire, venez pas soumissionner chez nous, votre

          projet ne sera pas accepté.

          Alors, depuis le début, là, ce qu'on propose, c'est

          un critère pour mesurer les NOx pour attribuer des

          points à des soumissions en fonction de leur niveau

          d'émission de NOx, avec toujours comme hypothèse de

          base que l'exigence réglementaire, elle est

          satisfaite.

          (11 h 30)

  63  Q.  Ça, c'est un minimum pour tous, on s'entend?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est un minimum pour tous, on s'entend, et je

          voudrais...
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  64  Q.  Pour ceux qui...

      R.  Juste pour tous ceux qui soumissionnent.

  65  Q.  D'accord.

      R.  On est d'accord avec ça.

  66  Q.  Oui.

      R.  Mais le point que monsieur Côté fait, c'est le, puis

          ça complète la réponse qu'il donnait tantôt, la

          référence à la décision de la Régie pertinente

          concernant la prise en compte de ces éléments-là se

          trouve effectivement à la décision D-2002-169, à la

          page 71, où la Régie nous dit très clairement, et je

          cite :

                         Les projets, même s'ils respectent les

                         normes gouvernementales, ont des

                         impacts sociaux et environnementaux

                         variables et il apparaît raisonnable à

                         la Régie que ces impacts soient pris

                         en compte.

          Alors la prétention du Distributeur, c'est que dans

          le cas des NOx, il y a effectivement des technologies

          qui existent dans le marché qu'un soumissionnaire

          peut ou pas proposer d'intégrer à sa technologie et

          ces technologies-là ont des impacts environnementaux

          variables et la Régie nous invite très clairement à

          les prendre en compte dans notre critère. C'est ce

          qu'on fait.
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  67  Q.  Dans le cas de Bécancour qui, je comprends que s'il y

          avait eu ce critère-là de NOx, est-ce que leur

          critère aurait été rencontré, à votre connaissance?

          Je ne sais pas, je vous pose la question, est-ce

          qu'on peut...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Écoutez, je pense que, maître Turmel l'a dit lui-

          même, la question est hypothétique, on est en dehors

          de ce cadre-là. Je ne crois pas, avec respect, malgré

          l'intérêt de la question peut-être dans un autre

          débat, que ça soit pertinent à ce que l'on traite ce

          matin.

          Encore une fois, au risque d'être simpliste ou

          simplet, nous en sommes dans le cadre de l'adoption

          du critère non monétaire de développement durable et

          non pas à simuler quelle aurait été l'application des

          critères dans d'autres appels d'offres passés du

          Distributeur. Alors, avec respect, encore une fois,

          ça dépasse le cadre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  68  Q.  Écoutez, je ne pense pas que ça dépasse le cadre

          mais, regardez, je vous posais la question si vous le

          saviez mais j'ai devant moi le rapport du BAPE sur

          Bécancour.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, la réponse que je faisais spontanément à

          monsieur Côté, c'est que puisqu'ils ont eu leur

          autorisation gouvernementale...

  69  Q.  Ils respectaient...

      R.  ... on pourrait penser qu'ils respectent...

  70  Q.  Tout à fait.

      R.  ... l'ensemble des normes, sinon plus.

  71  Q.  On s'entend.

      R.  On s'entend bien.

  72  Q.  Et, je m'excuse, je n'ai pas de copie, mais je vais

          vous lire simplement ce que le BAPE écrivait sur

          l'air ambiant et sur les NOx à l'égard du projet de

          Bécancour :

                         En ce qui concerne les oxydes d'azote

                         NOx, la centrale serait munie d'un

                         système de réduction catalytique

                         assurant une concentration inférieure

                         à la norme de 4 ppm prévue par...

          Là, on parle du projet de règlement parce qu'on

          voulait le faire, ça fait dix ans que le règlement

          doit évoluer mais qu'il n'évolue pas mais il y a

          quand même une norme, bon. Et la question que je vous

          pose, c'est : donc, le BAPE regarde ces questions-là

          déjà, je comprends que vous, vous m'avez lu la

          décision de la Régie, vous, forts de ce que la Régie
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          vous dit, vous dites : « Nous, on va proposer une

          super norme ou on va donner... », et je veux bien

          comprendre, je ne dis pas qu'on n'est contre

          nécessairement, je veux bien comprendre jusqu'où vous

          allez là-dedans et jusqu'où les consommateurs et ceux

          qui vont participer devront comprendre.

          Parce que, à une technologie, à un moment donné, il y

          a aussi la limite qui est la « commercialité », que

          ce soit prêt commercialement, mais quand on a le BAPE

          qui regarde cette question-là, quand il y a des

          normes objectives et quand vous voulez, vous, comment

          dire, élever la barre, c'est exact, jusqu'où on

          arrête, comment est-ce que vous allez l'expliciter

          clairement comme normes, comme critères, comment est-

          ce que, quelqu'un qui arrive va dire, bon, je

          respecte certainement la norme, quels points va-t-on

          attribuer, ce n'est pas clair à l'égard de ça?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Écoutez, dans le cas du projet de Bécancour, on

          l'aurait évalué et l'exemple que vous donnez, vous

          nous lisez un document qui intervient, le rapport du

          BAPE a été publié après des audiences et après que le

          projet ait obtenu un contrat, et après que le projet

          ait été retenu, et là, je remonte à rebours, et après

          que le promoteur ait déposé une soumission.
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          Alors nous, on se situe en amont de tout le processus

          du BAPE. Alors on doit porter un jugement sur un

          ensemble de projets et si j'ai le choix entre

          plusieurs projets, à prix équivalents, je devrais

          choisir celui qui émet moins de NOx que celui qui en

          émet plus, toutes autres choses étant égales par

          ailleurs.

          Alors on ne fait que se donner un critère et on avise

          les soumissionnaires, et ça sera dans le document

          d'appel d'offres, de comment on évalue chacun des

          critères, ou des indicateurs. Et les soumissionnaires

          seront en mesure de faire des choix en fonction de la

          technologie qui existe, en fonction des coûts de

          cette technologie et du prix du projet qu'ils pensent

          pouvoir offrir pour que le projet soit finançable.

          Ce sont toutes des décisions que les promoteurs

          auront à prendre et les prendront en connaissance de

          cause en recherchant eux-mêmes un équilibre. Ils

          connaissent la procédure, ils connaissent à quel

          niveau de la procédure étape 2 versus étape 3 ces

          choses-là sont prises en compte et ils font leur

          choix. Et on l'a vu dans les appels d'offres passés,

          les critères qu'on se donne, les promoteurs les

          reconnaissent et ils agissent en conséquence.

  73  Q.  O.K. Vous avez parlé ce matin que vous proposez

          quatre critères et pour vous, quatre critères, c'est,
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          je pense, l'extrême limite, vous trouvez que, au-delà

          de quatre critères, ça commence à, il commence à y

          avoir dilution, c'est ce que j'ai bien compris, c'est

          exact?

      R.  C'est exact.

  74  Q.  O.K. Et en même temps, que vous voulez éviter les

          dédoublements. Les émissions de gaz à effet de serre

          et les émissions d'oxydes d'azote ne sont-elles pas,

          comment dire, intrinsèquement partie du critère

          énergie renouvelable?

      R.  L'aspect renouvelable porte plus sur les filières par

          rapport à des projets en particulier; là, il faut

          voir les indicateurs dans leur ensemble. Au niveau

          des NOx, je dirais que les deux critères, les deux

          indicateurs ne se recoupent, ou se recoupent beaucoup

          moins. Ils se recoupent un peu plus au niveau des GES

          mais là, il y a l'aspect filière versus projet à

          l'intérieur d'une filière.

          Et on l'a vu dans les débats récents, l'aspect GES

          nous apparaît très important, et c'est complété par

          l'aspect renouvelable, à mon sens. Alors les deux

          peuvent coexister.

  75  Q.  O.K. Et juste pour comprendre, excusez-moi, je

          reviens, tout à l'heure, vous nous avez dit que, à un

          projet qui respectera la norme à l'égard des NOx mais

          qui sera meilleur, celui-ci pourrait avoir plus de

          points, ça serait le même principe à l'égard des gaz
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          à effet de serre, j'imagine, que vous voulez

          appliquer?

      R.  En autant qu'il y aura une norme sur les gaz à effet

          de serre.

  76  Q.  Bon. Puis s'il n'y en a pas, de norme?

      R.  Bien, on gardera le meilleur projet. En fait, la

          norme, elle n'intervient qu'au niveau de

          l'admissibilité des projets, ce n'est pas une base

          pour attribuer des points à un indicateur, c'est une

          base d'admissibilité. Alors qu'il y ait des normes ou

          pas, on compare des projets entre eux par rapport à

          ce qu'ils peuvent faire au niveau d'un critère donné,

          ou d'un indicateur donné.

  77  Q.  O.K. Mais donc le critère du dédoublement, quand vous

          le mettez, ça sert à quoi, le paramètre du

          dédoublement? Écoutez, vous écrivez, nommément à la

          page 7 :

                         Le choix des indicateurs devra tenir

                         compte des moyens déjà en place dans

                         le but de minimiser les cas de double

                         comptage par rapport à la

                         réglementation.

          J'essaie juste de comprendre, « double comptage »,

          moi, je veux m'assurer que, à l'égard des NOx, où il

          y a des normes, puis à l'égard des GES, où il y en

          aura vraisemblablement très bientôt, que même si

                               - 85 -

          R-3525-2004         PANEL - HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          31 août 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          vous, vous voulez améliorer puis donner plus de

          points, qu'il n'y aura pas un double, comment on

          l'appelle, là, un double comptage, c'est ça que je

          veux explorer avec vous?

      R.  Écoutez, le double comptage, les balises qu'on s'est

          données, ce sont des guides. Je ne prétends pas que

          si on prend au pied de la lettre, on ne trouvera pas

          des éléments où il y aura double comptage ou bien où

          il y aura, il n'y aura pas dilution. On peut toujours

          trouver un contre-exemple, mais je crois que, comme

          guides de travail, on a réussi à isoler quatre

          indicateurs qui font ce qu'ils devraient faire.

  78  Q.  Et est-ce qu'on peut transporter cette même logique-

          là pour le critère social, c'est-à-dire que vous, je

          pense que vous avez pris connaissance de la position

          de la FCEI sur ce volet-là?

      R.  Oui, mais si vous pouviez me la rappeler, parce que

          j'ai pris connaissance de la position de plusieurs

          groupes?

      R.  Oui. La FCEI suggère un volet social et deux

          alternatives pour ce volet-là : qu'il soit flexible

          et sans trop, qui répond aux contraintes, finalement,

          que vous aviez vous-même évoquées, donc elle en

          suggère un volet social, notamment à l'égard de la

          responsabilité de l'entreprise.

          Mais vous, je comprends que vous avez mis de côté,

          vous avez mis de côté ce volet-là, notamment parce
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          que - et là, on refait la boucle - il y avait des

          réglementations strictes. C'est exact?

      R.  Écoutez, j'ai de la difficulté à voir précisément

          quelle est la proposition du FCEI à cet égard, est-ce

          que ce serait possible de me la préciser?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, je peux vous laisser une copie, si vous voulez,

          plutôt que de vous la relire, puis même vous laisser

          un peu de temps...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pages 59 et suivantes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous voulez, je peux vous la, on peut juste la

          lire, dans les recommandations, au bénéfice de tous,

          tous n'ont peut-être pas lu les propositions de

          chacun ou d'autres. Alors je comprends que vous en

          prenez connaissance? O.K., je vais attendre.

      R.  Alors est-ce que vous parlez de l'option raffinée ou

          l'option simple?

  79  Q.  Bien, nous proposons, comment dirais-je, nous

          proposons qu'il y ait un volet social, il y a une

          option plus simple et donc plus raffinée, mais je

          comprends que notre expert nous recommande de, et il

          l'expliquera demain d'ailleurs, de retenir l'approche

          raffinée pour envoyer un meilleur signal. Et au
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          bénéfice de tous, je peux simplement la lire parce

          que, puis après ça, je vais poser des questions,

          comme ça, on va être sur la même longueur d'ondes.

          Concrètement donc, à l'égard du, en résumé, la FCEI

          propose à Hydro-Québec qu'elle conserve, parce que

          tant qu'à y être, je vais vous le rappeler au

          complet, ce qu'on dit, la FCEI :

                         La FCEI propose que Hydro-Québec

                         conserve les critères existants d'un

                         système de gestion environnemental...

          pas de problème,

                         ... le caractère renouvelable...

          on est d'accord,

                         ... en accordant plus de poids à ce

                         dernier critère et qu'elle modifie le

                         système de pondération en fonction de

                         la désirabilité des filières...

          et là, je suis donc à la page 60 de notre mémoire, du

          mémoire de l'expert,

                         ... notamment en considérant les

                         émissions de gaz à effet de serre.

          Alors quand je vous disais que, pour nous, ce n'est

          pas parce qu'on voulait les jeter avec l'eau du bain,

          on le considère.
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                         Puis nous suggérons l'ajout d'un

                         critère soulignant le souci social de

                         l'entreprise (ce dernier pourrait

                         prendre la forme d'une liste de

                         questions), de l'existence d'un

                         rapport sur la responsabilité sociale

                         de l'entreprise ou encore d'un

                         programme d'implication sociale.

          Et là, un peu plus bas, on explique le volet social,

          ce que c'est. Il y a une première option très simple,

          où le volet social est uniquement pris en

          considération par le critère « caractère

          renouvelable », et une option plus raffinée, où le

          volet social se voit directement pris en

          considération.

          Dans l'option simple, on octroierait quatre-vingt-

          cinq pour cent (85 %) du poids associé au

          développement durable au critère « caractère

          renouvelable » et quinze pour cent (15 %) du poids au

          critère « existence d'un système de gestion

          environnemental ».

          Mais dans l'option raffinée, si on suit toujours,

          nous suggérons de donner soixante-dix pour cent

          (70 %) au développement durable, au critère

          « caractère renouvelable », pardon, dix pour cent
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          (10 %) à l'existence d'un système de gestion

          environnemental et vingt pour cent (20 %) à la

          responsabilité sociale de l'entreprise.

          Et l'expert pourra mieux l'expliquer que moi demain

          et vous dire où est-ce qu'il prend ça, bon. Ceci

          étant, oui, je vous laisse commenter ou j'ai quelques

          questions.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Je ne suis pas sûr que je comprends bien. Dans un

          paragraphe, vous suggérez de garder l'indicateur

          émissions de gaz à effet de serre puis ensuite, quand

          on regarde les deux options en bas, l'indicateur gaz

          à effet de serre ne semble plus être là?

  80  Q.  Non, dans les deux options du bas, sauf erreur,

          c'est, on explique le volet social.

      R.  Le volet social qui a combien de points?

  81  Q.  Dans tous les cas, qui aurait, dans l'option

          raffinée, vingt pour cent sur cent pour cent

          (20/100 %). Et on conserve au caractère renouvelable

          la - comment dire - la grande part du gâteau.

      R.  C'est parce que dans l'option raffinée, il y a vingt

          pour cent (20 %) qui parle du rapport, ensuite, il y

          a soixante-dix pour cent (70 %) pour le caractère

          renouvelable et dix pour cent (10 %) pour l'existence

          d'un système de gestion environnemental.

  82  Q.  Oui.
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      R.  En tout, ça fait cent pour cent (100 %).

  83  Q.  C'est ça.

      R.  Alors il n'y a pas de gaz à effet de serre dans ça.

          (11 h 45)

  84  Q.  Oui. Bien, si vous lisez notre preuve un peu plus

          haut, peut-être ce soir vous aurez le temps, on

          explique que les gaz à effet de serre, on en

          prendrait en compte dans le critère, parce que, de

          manière inhérente, je vous pose la question, les gaz

          à effet de serre, quant à notre expert, de son aveu,

          et la FCEI l'endosse totalement, c'est propre, en

          tout cas, en grande partie, à la détermination du

          critère, comment dire, énergie renouvelable. Donc, le

          GES aura droit de cité, là, pour pas qu'on dise que

          la FCEI ne veut pas qu'il y ait des GES, ce n'est pas

          ça « pantoute ».

      R.  Alors, vous proposez de mesurer les GES par le

          caractère renouvelable, essentiellement, c'est ce que

          je comprends de l'option raffinée.

  85  Q.  Oui. Oui.

      R.  Bon. Écoutez, si on traite, là, je pense le sens de

          votre question portait plus sur l'aspect social,

          l'existence d'un rapport sur la responsabilité

          sociale de l'entreprise, ce que je comprends de la

          description que j'ai lue précédemment, c'est qu'il

          s'agit d'un ensemble de questions, c'est ce que vous

          appelez le GRI ici, là, auquel doit répondre

          l'entreprise.
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          Ce GRI, à ma connaissance, il n'est pas validé par

          aucune firme externe alors, je n'ai pas moyen, moi,

          qui fais l'analyse des soumissions, je n'ai pas moyen

          de porter jugement sur le document qui m'est présenté

          autrement que de dire, c'est un document qui est bien

          présenté, il y a beaucoup d'informations, il y a de

          l'information qui apparaît pertinent. Est-ce que la

          firme se conforme à ça? Est-ce qu'elle fait vraiment

          ça? Je n'ai pas moyen, moi, de vérifier cette

          information-là et de comparer entre deux entreprises,

          entre deux soumissions, entre deux projets qui sont

          présentés.

          Alors, ça demande un jugement à partir d'informations

          dont je ne peux m'assurer de la validité et

          d'informations qui sont très larges et qui peuvent

          porter à interprétation et qui peuvent être sujettes,

          les consensus sont peut-être difficiles sur ces

          informations-là. Il y a peut-être bien des

          contestations sur le rapport qui est produit.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous fais le même rappel qu'à maître Neuman, vous

          avez dépassé le temps de beaucoup et là, vous en êtes

          à essayer de vendre votre mémoire...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non, bien, bien, parce que...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... vous aurez l'occasion de le faire...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... lorsque vous serez examiné.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. D'accord. Bien, si vous permettez, Madame la

          Présidente, encore une ou deux questions. Dans mes

          lignes de questions, il n'était pas prévu que le

          témoin n'avait pas lu notre preuve, là, alors, je

          m'excuse de devoir le dire comme ça mais donc, je

          reviens sur la preuve d'Hydro-Québec Distribution à

          l'égard du volet social.

  86  Q.  Hydro-Québec nous a dit, a écrit dans sa preuve, vous

          avez écrit dans votre preuve que vous ne le mettiez

          pas, compte tenu qu'il existait des réglementations
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          stricte mais à votre connaissance, y a-t-il, parce

          que là, on a dit, on parlait de santé, sécurité au

          travail, de normes du travail mais est-ce qu'il

          existe des réglementations strictes à l'égard de, je

          ne sais pas, du nombre, de la façon pour une société

          de s'impliquer dans la communauté, une entreprise

          pour s'impliquer dans la communauté?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  A ma connaissance, il n'en existe pas.

  87  Q.  Je suis d'accord avec vous, je vous suggère qu'il n'y

          a pas de, comment dire, de normes objectives qui

          forcent une entreprise à donner au Club Kiwanis, là,

          bon, alors, c'est le point que je voulais faire avec

          vous.

          J'avais quelques autres questions mais de manière

          générale, le point pourra être revu par notre expert

          demain. Alors, je vous remercie infiniment.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Nous serions rendus à madame

          Mime si elle a l'intention de poser des questions,

          elle n'a pas indiqué la chose mais...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je voulais rassurer maître Turmel avant qu'il se

          rassoit, c'était très souligné et bien lu.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Nous avons madame Mime pour dix minutes (10 min).

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME,

          Représentante du GRAME :

          Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. Isabelle Mime pour le Groupe de recherche

          appliquée en macroécologie. Donc, un bon nombre de

          questions ont été posées ce matin, qui ont répondu à

          nos attentes, elles ne seront pas longues.

  88  Q.  Nous, on voudrait savoir - bonjour, Messieurs - en

          réponse à une question du GRAME et je donne la

          référence, HQD-2, document 5, page 8, vous avez

          affirmé :

                         qu'il n'est pas souhaitable que les

                         soumissionnaires connaissent le détail

                         de la grille de pointage utilisée pour

                         l'évaluation des offres de façon à

                         éviter la manipulation du système par

                         les intéressés à soumissionner.

          Donc, dans le cas de la cause R-3540, le Distributeur

          a fait approuver par la Régie, une grille incluant

          sept points pour les gaz à effet de serre et trois

          points pour un critère diversité régionale, est-ce

          exact? La question qu'on se demande, c'est pourquoi

          la Régie ainsi que les soumissionnaires de l'appel
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          d'offres pour la cogénération ont le droit d'avoir

          une idée précise de la pondération pour un critère

          environnemental, les GES, et un critère socio-

          économiques, diversité régionale, mais pas dans le

          cas des autres appels d'offres?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Il y a certains, de façon générale, il y a certains

          sous-indicateurs qui ne sont pas nécessairement

          décrits de façon très détaillée dans le document

          d'appel d'offres. On donne les points, on donne la

          saveur et ils sont appliqués. C'est le cas,

          notamment, pour l'expérience du soumissionnaire. Et

          je crois que la réponse qu'on a donnée à la question

          du GRAME était de nature plus générale.

          En ce qui concerne les NOx et les GES, la méthode

          n'est pas arrêtée encore. Le nombre de points que

          recevront les GES, le nombre de points que recevront

          les Nox seront connus au moment, seront connus dans

          le document d'appel d'offres de sorte que les

          soumissionnaires auront l'information.

          En ce qui concerne, si on les prend un par un, le

          système de gestion environnementale, l'information

          sera connue. Elle est connue déjà.

          En ce qui concerne le critère renouvelable de
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          l'approvisionnement, le critère est très simple et

          l'information est très simple également.

          Alors, la réponse, je pense qu'il faut l'interpréter

          de façon plus générale.

          Mme ISABELLE MIME ;

          D'accord, je vous remercie. Ce sera tout, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Madame Mime. Madame Sicard? Ou Maître Sicard?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Nous n'aurons pas des questions ni pour RNCREQ ni

          pour RRSE. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître. Nous allons prendre une courte pause

          avant les questions de la Régie. Donc, comme nous

          approchons de l'heure du lunch, je pense qu'on

          pourrait ajourner mais prendre seulement une heure

          trente parce que je m'aperçois que nous prenons du

          retard sur notre échéancier.

          J'ai une suggestion, revenir à eu une heure quinze

          (1 h 15) plutôt qu'à une heure trente (1 h 30).
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Une heure quinze (1 h 15), ça nous va.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vendu.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, j'avais un engagement jusqu'à une

          heure trente (1 h 30), est-ce que vous permettez de?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Maître Turmel ne veut rien manquer.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous avez terminé votre interrogatoire, vous aurez

          les transcriptions, est-ce que c'est vraiment

          nécessaire que vous soyez là, vous me le dites, est-

          ce nécessaire que vous soyez là pour quinze minutes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour les questions de la Régie j'apprécierais être là

          effectivement si c'était la preuve d'un autre

          intervenant pour lequel je n'ai pas de questions mais

          pour les questions de la Régie j'apprécierais être

          là.

                               - 98 -

          R-3525-2004         PANEL - HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          31 août 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                            Mme Isabelle Mime

          Me RICHARD LASSONDE :

          On a besoin d'une pause, je pense qu'on peut profiter

          de la pause du lunch, de toute façon, on est rendus

          presqu'à l'heure, pour revoir nos questions parce que

          plusieurs questions ont été répondues donc, ça va

          probablement être beaucoup plus court que prévu en ce

          qui concerne les questions de la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et nous reprenons à une heure trente (1 30).

          PAUSE

          (13 h 30)

          INTERROGÉS PAR LA RÉGIE :

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lassonde.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Merci, Madame la Présidente.

  89  Q.  Alors bon après-midi, Messieurs. Richard Lassonde

          pour la Régie de l'énergie. Je vais être bref, même

          très bref. Juste vous demander de confirmer notre

          compréhension de trois situations. Est-ce qu'on doit

          comprendre que les soumissions qui utiliseraient une

          source d'énergie renouvelable comme l'énergie

          éolienne ou l'énergie hydroélectrique obtiendraient
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          tous les points prévus pour l'indicateur caractère

          renouvelable de l'approvisionnement, les gaz à effet

          de serre et les NOx?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors pour ce qui est du critère de caractère

          renouvelable de la source d'approvisionnement, oui

          ils auraient tous les points, pour la biomasse à

          condition qu'ils atteignent soixante-quinze pour cent

          (75 %) évidemment.

  90  Q.  O.K., ça c'était une autre de mes sous-questions, on

          peut y aller tout de suite, on se posait la question

          à savoir que pour ce qui est de la production à

          partir de la biomasse à plus de soixante-quinze pour

          cent (75 %), est-ce qu'on a compris qu'elle

          obtiendrait tous les points pour le caractère

          renouvelable de l'approvisionnement et les gaz à

          effet de serre, mais pourrait perdre des points pour

          les NOx si la production s'effectuait à l'intérieur

          de la zone de contrainte qui fait l'objet d'une

          réglementation?

      R.  Votre compréhension est correcte.

  91  Q.  Bon, ça va. Puis pour ce qui est des soumissions qui

          utiliseraient une source énergétique thermique, sauf

          la biomasse dont on vient de parler, ils ne se

          verraient accorder aucun point pour le caractère

          renouvelable et obtiendrait moins de points pour les

          gaz à effet de serre que les ressources, par exemple,
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          éolienne et hydroélectrique? C'est-tu une bonne

          compréhension?

      R.  Votre compréhension est correcte.

  92  Q.  Bon, je n'ai pas d'autres questions.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Juste un instant s'il vous plaît.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Rien à rajouter. Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  93  Q.  Je voudrais aborder la pondération très brièvement.

          J'ai entendu ce matin que vous avez dit : la

          pondération pourrait ou va changer avec chaque appel

          d'offres et je ne suis pas certain de vous avoir

          suivi là-dessus. J'avais l'impression, disons, que la

          pondération qui sort de cette décision-ci s'applique

          jusqu'à nouvel ordre en quelque part et je crois même

          que c'est dans vos acétates de ce matin.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Il faudrait peut-être mettre ça dans un contexte. Je

          pense que le sens de la proposition du Distributeur

          c'est que la pondération du critère du développement
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          durable, elle, elle est immuable, elle est fixe et le

          Distributeur n'entend pas modifier le onze (11)

          points sur quarante (40) ou le nombre de points que

          la Régie aura approuvé sans revenir à la Régie puis

          demander une approbation d'un changement.

          Mais à l'image des autres indicateurs, et je fais une

          nuance entre critères et indicateurs, les indicateurs

          c'est ce qui matérialise un peu le critère. Comme

          tous les indicateurs qu'on a proposés à la Régie dans

          le cadre du plan d'approvisionnement sont des

          indicateurs qui sont reliés à la fiabilité, qui sont

          reliés, pas aux garanties, excusez-moi c'est moi qui

          perds la mémoire.

  94  Q.  Flexibilité, les indicateurs non monétaires.

      R.  Flexibilité, ces indicateurs-là, sauf erreur la

          pondération ou la sous-pondération de ces

          indicateurs-là n'a jamais fait l'objet d'une décision

          de la Régie. C'est qu'on vous présente comme étant

          quelque chose qui relève de la gestion d'un appel

          d'offres et qui doit prendre en compte le contexte de

          l'appel d'offres et dans un contexte donc

          d'allégement réglementaire puis dans un contexte de

          flexibilité nécessaire pour pouvoir opérationnaliser

          un appel d'offres, nous vous soumettons effectivement

          l'idée que c'est très intéressant et très important,

          je pense, qu'on vous explique quels sont les

          indicateurs que l'on retient. Mais en ce qui concerne
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          la fine pondération de chacun de ces indicateurs-là,

          effectivement nous ne croyions pas que c'était un

          objet de décision comme tel.

  95  Q.  Donc on parle des vingt-neuf (29) points qui restent

          dans le quarante (40)?

      R.  Non, non, on ne parle pas des vingt-neuf (29) points.

          Les quarante (40) points sont des objets de décision

          de la Régie.

  96  Q.  Oui.

      R.  Et comment on répartit les quarante (40) points entre

          les cinq critères, incluant le critère développement

          durable. Ça c'est clair pour nous qu'on est en

          attende la décision de la Régie, on vous propose

          quelque chose qui nous apparaît équilibré mais il y a

          eu des contre-propositions puis c'est à la Régie à

          exercer sa discrétion et son jugement à cet égard-là.

          De la façon que nous on voit notre discussion sur les

          indicateurs à savoir qu'à l'intérieur du critère

          développement durable est-ce que c'est quatre, cinq

          indicateurs ou deux indicateurs ou trois ou lesquels,

          quels sont ces indicateurs-là, il est évident pour

          nous qu'à la limite je vous dirais que la Régie peut

          très bien convenir et décider et nous dire très

          clairement qu'elle ne voit pas d'intérêt à ce qu'il y

          ait un indicateur sur les systèmes de gestion

          environnementale, par exemple, ou des choses comme

          ça. Oui, je pense qu'on serait mal placés d'avoir un
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          indicateur qui n'est reconnu comme un indicateur

          valable de développement durable par la Régie. Mais

          en ce qui concerne combien de points on donne à un

          puis combien qu'on donne à l'autre et puis là on

          rentre dans la micro-gestion, si on veut, d'un appel

          d'offres et la Régie, sauf erreur, n'a pas rendu de

          décision à cet égard-là.

          Pour tous les autres critères qui ont été retenus,

          sauf le dix (10) points pour chacun des critères,

          alors en continuité avec ce passé réglementaire-là et

          notre compréhension de la flexibilité que le

          Distributeur a besoin pour gérer ses appels d'offres,

          nous on pense que ce n'est pas un gros sacrilège en

          fait puis ce n'est pas nécessairement violer les

          droits et responsabilités de chacune des parties que

          de penser qu'on peut ajuster la pondération de ces

          indicateurs-là, selon les appels d'offres, selon

          l'évolution du contexte, et cetera.

  97  Q.  Donc ce que vous dites c'est disons pour les onze

          (11) points il y en a six pour les GES puis trois,

          deux, deux, « whatever ». Tous ces chiffres-là

          peuvent bouger tant que ça reste à onze (11), c'est

          ça?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  C'est ça. Et je situerais la discussion, il y a peut-

          être trois niveaux qu'il faut bien comprendre. Il y a
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          la séparation du quarante (40) points entre les cinq

          indices. Alors c'est ce qu'on voit à la page 9 de la

          présentation. Maintenant pour l'indice du

          développement durable, pour le critère du

          développement durable on a des indicateurs, des sous-

          critères, si vous voulez. Alors la pondération de

          chacun de ces indicateurs...

  98  Q.  O.K., ça va, c'est clair.

      R.  ... pour faire onze (11) points, celle-ci peut varier

          d'un appel d'offres à l'autre. Ce qu'on dit

          présentement c'est qu'on accorderait au moins

          cinquante pour cent (50 %) des points au critère des

          GES. Et ce que j'ai dit et qui apparaît explicitement

          à la page 11 de la présentation c'est un niveau plus

          loin, c'est pour chaque indicateur quelle est la

          méthode qu'on appliquera pour attribuer les points à

          cet indicateur.

          Je vous donne un exemple. Si on divise le critère de

          développement durable six points pour les GES, un

          point pour le système de gestion environnementale, il

          en reste quatre, deux pour les Nox et deux pour...

  99  Q.  L'intégration sociale, par exemple.

      R.  Non. Et deux pour la renouvelable. On a fait nos onze

          (11) points. Alors cette répartition des onze (11)

          points pourrait varier dans le temps. Maintenant pour

          chacun des indicateurs, par exemple, les deux points,

          les six points des gaz à effet de serre, bien peut-
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          être que la méthode d'attribution pourrait varier

          d'un appel d'offres à l'autre ou si on choisit une

          grille, la grille pourrait varier aussi d'un appel

          d'offres à l'autre.

 100  Q.  Ce que vous dites dans le fond c'est comme disait

          monsieur Bastien il y a deux minutes, c'est

          pratiquement au niveau pour nous à Hydro-Québec c'est

          quasiment de la micro-gestion, c'est géré à

          l'intérieur des onze (11) points et on pense qu'on a

          besoin de la flexibilité pour à chaque appel d'offres

          mettre des nuances différentes sur la pondération

          puis peut-être même probablement peut-être la manière

          de le calculer, exemple les gaz à effet de serre ça

          pourrait bouger?

      R.  Et c'est la latitude que la Régie nous a accordée

          pour les autres critères depuis l'adoption du plan

          d'approvisionnement. Alors la Régie avait demandé

          qu'on soit plus explicite dans le document d'appel

          d'offres sur les indicateurs qui seraient appliqués

          pour chacun des critères et sur la méthode

          d'attribution des points. Alors on a ajouté du texte

          et dans chacun de nos appels d'offres on a une

          description des indicateurs qui composent chaque

          critère et des points qui sont accordés à chacun des

          indicateurs.

          Maintenant la méthode d'attribution des points elle

          est décrite mais d'une façon qui peut varier d'un
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          indicateur à l'autre, d'accord, avec plus ou moins de

          détails. Et c'est une latitude qu'on nous a laissée

          qu'on a appliquée dans chacun de nos documents

          d'appel d'offres de sorte que les soumissionnaires

          intéressés savent quelle est notre grille

          d'évaluation et sont en mesure de préparer une

          soumission en conséquence. Maintenant d'un appel

          d'offres à l'autre, on peut faire des ajustements à

          l'intérieur de cet encadrement.

 101  Q.  Je vais poursuivre dans cette ligne-là. Bon, je peux

          concevoir une certaine quantité de facteurs

          économiques ou autres qui pourraient justifier que

          vous allez jouer là-dedans, par exemple le marché des

          gaz à effet de serre est l'exemple le plus facile à

          trouver. J'imagine aussi que ce qui va, ce qui vous

          pousserait à regarder autrement cette répartition-là

          c'est le genre d'énergie que vous allez chercher,

          genre si c'est de la puissance en grande quantité ou

          si c'est du modulaire ou des choses comme ça. Est-ce

          que c'est parce que la nature des appels d'offres

          pourrait varier, est-ce que c'est un facteur pour

          vous ou est-ce qu'essentiellement c'est parce que

          vous tenez à cette flexibilité-là indépendamment du

          genre d'appels d'offres qu'il y aura?

          Exemple, là on en a un, on en a un présentement c'est

          la Cogen, il y a un décret c'est clair c'est zoné.

          Mais on peut concevoir d'autres appels d'offres qui
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          seraient aussi, je dirais, personnalisés,

          particularisés dans leur demande. On l'a vu dans le

          premier appel d'offres il y avait deux, trois niveaux

          et puis est-ce que c'est pour ce genre de raisons-là

          ou est-ce que c'est bêtement administratif pour vous

          qu'on vous laisse ce que vous désirez comme marge de

          manoeuvre?

      R.  Il y a un aspect administratif mais il y a aussi le

          fait qu'on a conduit un seul appel d'offres

          aujourd'hui ouvert à toutes les sources avec plus

          d'un produit. Donc on a une expérience, oui, on l'a

          fait une fois, mais on ne l'a pas refait. Les autres

          appels d'offres qui ont suivi étaient des appels

          d'offres dédiés à des blocs d'énergie.

          Alors à la lumière de l'expérience acquise, puis je

          suis sûr qu'au fur et à mesure qu'on fera de nouveaux

          appels d'offres on acquiert une expérience

          additionnelle, alors on va être amené à ajuster un

          peu notre façon de voir les choses et de faire des

          ajustements fins pour mieux s'adapter au marché, pour

          mieux s'adapter à ce que les soumissionnaires nous

          disent aussi, les difficultés qu'ils rencontrent à

          répondre à nos appels d'offres.

          Également, il y a la technologie qui va évoluer.

          Alors quand on a des références aux meilleurs

          technologies, des choses comme ça, bien on veut
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          pouvoir s'y adapter. Si l'environnement réglementaire

          est modifié on veut pouvoir s'y adapter sans avoir à

          revenir faire approuver des nouvelles grilles à

          chaque fois et il faut penser aussi ce qui arrive

          c'est qu'on est souvent un peu pressé par le temps,

          alors on vit avec des choses qui sont un peu plus,

          dans lesquelles on est un peu plus inconfortables

          plutôt que de les faire modifier parce que la

          modification n'est pas assez importante.

          Alors il y a un ensemble de raisons qui font que

          c'est beaucoup plus facile de fonctionner à

          l'intérieur d'un cadre général qui nous donne des

          règles et qui nous donne ici une pondération pour les

          critères. Et ce que j'appellerais la micro-gestion

          elle est faite à l'interne, mais elle n'est pas faite

          à l'interne en cachette dans le sens qu'on est

          accompagné par une firme, on doit rendre compte,

          quand on fait approuver nos contrats on revient à la

          Régie pour l'approbation des contrats. Donc c'est un

          contrôle après le fait si vous voulez, mais si à un

          moment donné ça dérape, il y a moyen, la Régie le

          verra, elle verra ce qu'on fait et si elle n'est pas

          d'accord avec ce qu'on fait, il y a moyen de réagir

          ou de passer des messages. Il y a un comité de

          surveillance aussi qui suit le déroulement de l'appel

          d'offres. Alors il y a des moyens de contrôle, je

          crois, qui nous permettent, nous, d'agir rapidement,
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          de réagir à des situations facilement et il y a des

          moyens de vérifier après ce qui s'est fait.

 102  Q.  O.K., merci. C'était bien clair comme réponse.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais j'aimerais quand même en rajouter un petit peu.

          C'est clair mais c'est une question que je trouve

          très intéressante parce que j'écoutais monsieur Côté.

 103  Q.  C'est parce que je me retiens parce qu'il pourrait y

          avoir un débat sur tout ça.

          (13 h 50)

      R.  Oui, c'est ça il pourrait y avoir un débat mais on va

          converger assez rapidement. Parce que je me demandais

          si ce n'était pas un faux problème quelque part, ou

          j'essayais d'identifier dans ma tête quelle était la

          nature du problème, si problème il y a ou qu'on

          pouvait identifier. Et quand je regarde la grille que

          l'on a, quand je regarde les possibilités de

          modifications qui peuvent découler de l'ensemble des

          circonstances que monsieur Côté vous a décrites

          tantôt, j'en vois quand même une de ces

          circonstances-là qui m'apparaît beaucoup plus

          dominante et beaucoup plus majeure, et qui pourrait

          peut-être nous amener à revenir ou vous expliquer

          qu'est-ce qu'on fait avec ça. C'est s'il y avait

          effectivement une loi qui passait sur le système de

          droits d'émissions des gaz à effet de serre, je pense

          que cette donnée-là serait fondamentale et pourrait
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          remettre en question la présence même d'un critère ou

          d'un indicateur c'est-à-dire de gaz à effet de serre.

          Malgré ce que monsieur Côté dit, je parle comme

          directeur réglementaire, je vois mal Hydro-Québec

          Distribution faire un changement du type, retirer

          complètement l'indicateur sans rendre compte de façon

          relativement formelle à la Régie de ce qu'on veut

          faire et pourquoi on le fait. Alors, je pense qu'il

          pourrait y avoir un rendez-vous d'une nature à

          déterminer, là, qu'on voit de nature peut-être plus

          administrative que formelle avec audience, et

          caetera, et caetera, mais je pense que, dans notre

          compréhension des choses, dès qu'on parle de

          modification majeure, je pense que c'est une, c'est

          plus que gestion, là. Je pense qu'il va falloir qu'on

          se trouve un mécanisme.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

 104  Q.  Je vous entends là-dessus parce que, évidemment, il y

          a un risque de, vous avez parlé, je pense, de double

          calcul. On peut facilement concevoir qu'un produit

          hydroélectrique bénéficierait peut-être un peu trop,

          entre guillemets, dans la mesure où il pourrait y

          avoir une pénalité sur le thermique, sur le gaz, et

          en plus de ça, une bonification. Supposons qu'on est

          à quinze, seize, dix-huit points, une bonification

          majeure pour un projet hydroélectrique qui fait que
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          ça balancerait tellement dans un sens qu'il y aurait

          une difficulté à avoir un équilibre. Ce que j'entends

          de vous, c'est, vous dites, s'il y a une donnée

          majeure qui bouge, là, ce n'est plus la même chose

          que gérer à l'intérieur des critères établis.

      R.  C'est ça.

 105  Q.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette, avez-vous des questions

          complémentaires?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est complet pour nous en ce qui nous concerne.

          LA PRÉSIDENTE :

          Les témoins sont libérés, avec nos remerciements.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, c'est à votre tour.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous croyions que l'ordinateur qui était ici

          appartenait à la Régie parce que, dans le passé, il y

          avait eu un ordinateur d'installé ici par la Régie.
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          Si on pouvait avoir peut-être une pause, je pourrais

          installer mon ordinateur avec le canon de projection.

          Comme ça, monsieur Égré pourra faire sa présentation,

          il a une présentation sur disquette.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On va vous donner cinq minutes.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Je vous remercie.

          PAUSE

                     _____________________

          PREUVE DE ACÉÉ/AQLPA/SÉ

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          On pourrait distribuer la présentation acétate de

          monsieur Égré, qui serait cotée ACÉÉ/AQLPA/SÉ-3

          document 2.

          Bon. Alors rebonjour. Alors, Dominique Neuman pour

          l'Association canadienne d'énergie éolienne, l'AQLPA

          et Stratégies énergétiques. Messieurs Dominique Égré

          et Richard Massicotte sont déjà dans le box des

          témoins, ils sont prêts à être assermentés.

                     _____________________
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce trente et unième (31e)

          jour du mois d'août, ONT COMPARU :

          DOMINIQUE ÉGRÉ, consultant indépendant dans le

          domaine de l'énergie et l'environnement, ayant son

          adresse d'affaires au 926, rue Saint-Maurice,

          Montréal (Québec);

          RICHARD MASSICOTTE, consultant en environnement,

          ayant son adresse d'affaires au 407, rue Beaudoin,

          Joliette (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, nous avions informé la Régie dans notre

          demande d'intervention le vingt-trois (23) juin deux

          mille quatre (2004), au paragraphe 7, que nous

          demandions la reconnaissance comme expert, comme

          témoin expert en examen environnemental de projet

          énergétique de monsieur Dominique Égré. Donc, d'après

          les, selon les nouvelles règles du dossier

          R-3500-2002, par l'écoulement du temps, comme il n'y

          a pas eu d'objection, monsieur Dominique Égré est

          reconnu expert en examen environnemental de projet

          énergétique.
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 106  Q.  Donc, Monsieur Égré, je vous demanderais d'identifier

          trois documents. D'une part, votre curriculum vitae

          qui a été déposé sous la cote ACÉÉ/AQLPA/SÉ-1

          document 3.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Juste pour certains, si vous me permettez, Maître

          Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, oui.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Une simple intervention. L'écoulement du temps, on

          pourrait en parler longtemps. C'est peut-être une

          divergence...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, par l'absence d'opposition dans le délai.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Il n'y en a pas aujourd'hui non plus alors, en ce qui

          concerne monsieur Égré, mais pour l'écoulement du

          temps ça.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 107  Q.  Alors la pièce donc est la cote ACÉÉ/AQLPA/SÉ-1

          document 3, qui est votre curriculum vitae; la
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          deuxième pièce porte la cote ACÉÉ/AQLPA/SÉ-3 document

          1, qui est votre rapport d'expertise; et finalement

          la pièce qui est projetée en ce moment, et qui a été

          remise à madame la greffière, qui est la pièce

          ACÉÉ/AQLPA/SÉ-3 document 2, qui est la présentation

          d'aujourd'hui.

          Et j'attire votre attention sur le fait que c'est

          « document 2 », il y a une erreur cléricale qui a été

          corrigée sur les copies papier, mais qui n'apparaît

          pas à l'écran, c'est écrit « document 1 » mais il

          faut lire « document 2 ».

          Donc, Monsieur Égré, est-ce que vous reconnaissez ces

          trois documents comme ayant été préparés par vous ou

          sous votre supervision?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Oui, je les reconnais.

 108  Q.  Je vous remercie.

      R.  Oui, je les reconnais.

          ACÉÉ/AQLPA/SÉ-1 doc.3 : Curriculum vitae de monsieur

                                  Dominique Égré.

          ACÉÉ/AQLPA/SÉ-3 doc.1 : Rapport d'expertise de

                                  monsieur Dominique Égré.

          ACÉÉ/AQLPA/SÉ-3 doc.2 : Présentation.

                               - 116 -

          R-3525-2004                       PANEL ACÉÉ/AQLPA/SÉ

          31 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

 109  Q.  Monsieur Massicotte, nous avons déposé votre

          curriculum vitae sous la pièce ACÉÉ/AQLPA/SÉ-1

          document 4. Nous ne demandons pas dans le présent

          dossier votre reconnaissance comme témoin expert. Ça

          viendra peut-être dans un dossier ultérieur, mais

          pour l'instant. Donc, Docteur Massicotte, est-ce que

          vous reconnaissez votre curriculum vitae?

          M. RICHARD MASSICOTTE :

      R.  Oui.

          ACÉÉ/AQLPA/SÉ-1 doc.4 : Curriculum vitae de monsieur

                                  Richard Massicotte.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, je vais commencer par monsieur Égré. Je vous

          demanderais de décrire brièvement votre curriculum

          vitae et par la suite, de faire la présentation

          d'aujourd'hui.

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Brièvement, j'ai travaillé pendant vingt-cinq (25)

          ans à Hydro-Québec, puis c'est là où j'ai acquis

          l'essentiel de mon expérience ou le gros de mon

          expérience en ce qui concerne les études

          environnementales. J'ai collaboré à plusieurs

          dossiers d'études d'impact de grands projets

          hydroélectriques, de lignes de transport. Et j'ai
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          collaboré également à des dossiers qui concernent les

          enjeux environnementaux et sociaux des filières, donc

          des analyses comparatives du point de vue de

          l'environnement, de filières de production

          d'électricité, et cela en particulier dans le cadre

          d'une étude qui avait été menée pour l'Agence

          internationale de l'énergie.

          Depuis quatre ans, là, je travaille comme consultant

          indépendant. Et j'ai également eu l'occasion d'avoir

          certains mandats qui portaient sur l'analyse

          comparative de projets de production d'électricité.

          En particulier, en ce moment, je collabore à un

          mandat qui vise à comparer des approvisionnements en

          électricité pour trois pays d'Afrique : le Rwanda, le

          Burundi et la Tanzanie.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie, Monsieur Égré. Donc, vous pouvez

          procéder à la présentation.

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Donc, au cours de cette présentation, je vais donc

          vous résumer le rapport d'expertise qui a été déposé.

          Et je vais vous le résumer à travers les six points

          qui apparaissent sur l'écran. Je vais d'abord

          rappeler... Je vais parler très brièvement du

          principe de développement durable et en quoi il est
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          pris en compte dans les critères qui sont proposés

          pour l'analyse des soumissions.

          Je parlerai ensuite des règles guidant le choix des

          indicateurs; ensuite des indicateurs du critère de

          développement durable proprement dits; ensuite, de

          l'indicateur reflétant l'appui local; et finalement,

          je parlerai du pointage des indicateurs et de la

          pondération des critères.

          En ce qui concerne le concept de développement

          durable, je ne m'attarderai pas dessus parce que je

          pense que, à plusieurs occasions, il a déjà été

          discuté et débattu devant la Régie de l'énergie. Je

          veux surtout en parler en relation avec les critères

          qui sont proposés.

          Il est généralement reconnu que le concept de

          développement durable comporte trois dimensions : une

          dimension économique, une dimension sociale et une

          dimension environnementale. On voit ici que la

          dimension économique, bien sûr, est prise en compte

          dans les critères monétaires et dans le critère non

          monétaire de solidité financière.

          La dimension sociale, en ce qui concerne la dimension

          sociale, Hydro-Québec Distribution propose un

          indicateur qui reflète l'appui des élus locaux. Et
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          finalement, en ce qui concerne la dimension

          environnementale, on s'aperçoit à l'examen des

          indicateurs qui sont proposés par Hydro-Québec

          Distribution que c'est uniquement la dimension

          environnementale qui est couverte dans le critère de

          développement durable.

          Donc, c'est important d'avoir ça à l'esprit, là,

          surtout lorsqu'on parlera plus tard de la pondération

          des critères. Et peut-être aussi qu'éventuellement,

          il faudrait songer à redéfinir le type de critère de

          développement durable pour lui donner un autre nom

          qui refléterait mieux cette réalité-là, à savoir

          qu'il s'agit donc essentiellement d'un critère

          environnemental.

          (14 h 10)

          En ce qui concerne les règles guidant le choix des

          indicateurs, Hydro-Québec Distribution en a énoncé

          plusieurs sous le titre de, dans son document, sous

          le titre de « Contraintes associées au processus

          d'appel d'offres » et qui ont été reprises ce matin

          lors de la présentation d'Hydro-Québec Distribution.

          Je vais simplement les rappeler très rapidement pour

          être sûr qu'on parle tous de la même chose. Il y

          avait :

          -        causalité et transparence;

          -        disponibilité et fiabilité des données;
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          -        éviter la dilution des indicateurs;

          -        effets discriminants;

          -        éviter les dédoublements; et

          -        représentativité des enjeux sociaux et

                   environnementaux significatifs.

          Nous estimons que tous ces critères sont appropriés.

          Ce que l'on voudrait ajouter, c'est simplement

          apporter des précisions à la règle de la

          représentativité, et en particulier souligner le fait

          que si l'on veut vraiment s'assurer que les

          indicateurs choisis représentent tous les impacts

          causés par un approvisionnement d'électricité, il

          faut tenir compte non seulement des impacts lors de

          la production d'électricité mais les impacts qui

          peuvent se produire en amont de, principalement en a

          amont de la production d'électricité, donc les

          impacts qui sont reliés à l'extraction, transport et

          au traitement du combustible. J'aurai l'occasion de

          revenir sur ce point-là plus tard.

          Deuxième point, pour s'assurer que les indicateurs

          proposés sont effectivement représentatifs des enjeux

          sociaux et environnementaux, ce que je me propose de

          faire, c'est de me référer aux dix indicateurs que

          nous avions proposés dans le dossier R-3470, où notre

          intention à cette époque-là, ça avait été, justement,

          de proposer toute la gamme des indicateurs possibles,
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          qui permettent de s'assurer qu'on représente bien,

          effectivement, tous les enjeux environnementaux et

          sociaux. Alors je me référerai donc à cela dans la

          suite de la présentation.

          Donc en ce qui concerne donc les indicateurs proposés

          pour le critère de développement durable, je vais

          considérer trois groupes d'enjeux : la consommation

          globale des ressources, les impacts sur la santé

          publique et les impacts sur les habitats et

          ressources. Ce sont les trois groupes d'enjeux qui

          avaient été proposés dans le cadre du dossier R-3470.

          En ce qui concerne la consommation globale des

          ressources, à l'époque, nous avions recommandé deux

          indicateurs : le caractère renouvelable de la

          ressource, que l'on retrouve parmi les indicateurs

          proposés par Hydro-Québec Distribution, et également

          le rendement de l'investissement énergétique,

          rendement de l'investissement énergétique qui est un

          bon indicateur des impacts globaux sur

          l'environnement.

          Cependant, on constate que dans le cadre de ce

          dossier-ci, Hydro-Québec Distribution propose un

          indicateur, un autre indicateur, qui est le, sur les

          gaz à effet de serre, qui lui aussi peut être

          considéré comme un bon indicateur des impacts globaux
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          sur l'environnement dans la mesure où est reflété à

          travers cela la quantité d'énergie totale qui est

          nécessaire pour la production de l'électricité.

          Et cette quantité d'énergie est indicative,

          justement, des impacts globaux sur l'environnement,

          notamment en ce qui concerne les gaz à effet de serre

          qui sont à l'origine du changement climatique.

          Donc pour ce premier groupe-là donc de consommation

          globale des ressources, ce que nous recommandons,

          c'est donc de retenir, et pour respecter la règle

          d'éviter la dilution des indicateurs, nous proposons

          donc de ne pas retenir le rendement de

          l'investissement énergétique et de s'en tenir à

          l'indicateur des émissions de gaz à effet de serre,

          mais avec une nuance importante : en tenant compte du

          cycle de vie pour la raison que je vais donner tout à

          l'heure, pour s'assurer que l'on est effectivement

          bien représentatif des enjeux environnementaux que

          pose chaque filière.

          Et je donne plusieurs exemples dans mon rapport, je

          m'en tiendrai à celui qui est indiqué sur l'écran.

          Par exemple, selon une étude récente, vingt-cinq pour

          cent (25 %) des émissions totales d'une centrale à

          cycle combiné utilisant du gaz naturel se produisent,

          lors de l'extraction, du traitement et du transport.
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          Donc on voit que ce n'est pas négligeable et ça peut

          se comparer, par exemple, à des émissions d'une

          centrale à biomasse qui utiliserait de la biomasse

          résiduelle et pour laquelle on pourrait considérer

          que les émissions de gaz à effet de serre sont

          nulles, étant donné que cette biomasse qui n'avait

          pas été utilisée aurait elle-même produit des gaz à

          effet de serre.

          Donc on voit que le cycle de vie peut avoir un, non

          seulement permet de considérer une grande quantité,

          des impacts qui sont importants, qui sont non

          négligeables, et également, cette prise en

          considération du cycle de vie permet de mieux

          discriminer entre des options.

          En ce qui concerne le caractère renouvelable de

          l'approvisionnement, donc c'est un indicateur qui

          nous apparaît également très approprié. Cependant, là

          aussi, nous suggérons une modification par rapport à

          ce que produit Hydro-Québec Distribution. Hydro-

          Québec Distribution base sa définition du caractère

          renouvelable de l'approvisionnement sur la nature de

          la technologie.

          Ce que l'on estime, c'est que, pour être rigoureux et

          plus systématique, plus rationnel, ce serait de baser

          le caractère renouvelable de l'approvisionnement non
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          pas sur la technologie mais sur la source d'énergie

          qui sert à produire l'électricité, ce qui nous

          apparaît plus logique.

          Et ce que l'on propose, c'est d'utiliser une

          définition, qui avait été retenue par l'Institut des

          sciences de l'environnement de l'UQAM dans le cadre

          d'une étude comparative de filières de production

          d'électricité, où ils distinguaient trois catégories

          de ressources énergétiques, des ressources

          épuisables, des ressources dont les stocks sont

          finis, simplement, donc comme le pétrole ou le gaz;

          des ressources, ils utilisaient le terme

          « renouvelables », sont des ressources dont les

          stocks sont renouvelables et qui doivent être

          exploitées en tenant compte de leur taux de

          renouvellement, comme par exemple le bois; et

          finalement, des ressources durables, c'est des

          ressources qui présentent un flux d'énergie soutenu

          et inépuisable, comme le vent et l'eau. Donc on a une

          gradation et qui tient compte non pas de la

          technologie mais de la source d'approvisionnement en

          énergie pour la production d'électricité.

          Selon notre définition, il faudrait retenir les

          résidus urbains. Les résidus urbains, s'ils sont

          exploités en tenant compte de leur taux de

          renouvellement, c'est une source d'énergie qui serait
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          catégorisée comme renouvelable. Cependant, dans

          l'état actuel de la réglementation, et selon notre

          expérience, on n'a pas d'assurance suffisante à

          l'heure actuelle qu'il y ait un tri préalable des

          résidus urbains, on n'a pas suffisamment d'assurance

          que l'on ait soustrait, au moment de l'utilisation

          pour des fins de production d'électricité, qu'on ait

          soustrait toutes les matières résiduelles qui sont

          récupérables ou recyclables. Alors c'est pour cette

          raison-là qu'on fait un accroc à ce que l'on propose

          en proposant de reporter à un dossier ultérieur la

          caractérisation des résidus urbains.

          Un deuxième point qui découle de cette définition du

          caractère renouvelable de l'approvisionnement basé

          sur la source énergétique, c'est que lorsqu'un

          soumissionnaire, je pense surtout à des centrales à

          biomasse, se propose d'utiliser une petite partie de

          matière autre que de la biomasse pour la production

          d'électricité, qu'il en soit tenu compte, qu'il soit

          tenu compte de ça dans le pointage.

          Je fais référence ici à ce que recommande Hydro-

          Québec, que si une centrale à biomasse utilise au

          moins soixante-quinze pour cent (75 %) de ressource

          renouvelable, qu'elle ait cent pour cent (100 %) du

          pointage. Nous estimons que ce serait contraire à

          cette définition-là, qu'il y aurait un manque de
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          concordance avec la réalité des choses et en accord

          avec cette définition, donc le pointage devrait

          refléter la quantité de matière renouvelable qui est

          utilisée pour la production d'électricité.

          En ce qui concerne le deuxième groupe, les impacts

          sur la santé publique, nous avions recommandé un

          ensemble d'indicateurs, d'abord les émissions

          d'oxydes d'azote et les émissions de composés

          organiques volatiles qui sont à l'origine de la

          formation du smog, donc le smog lui-même qui cause

          des problèmes au niveau des voies respiratoires.

          Là aussi, on doit tenir compte de la règle d'éviter

          la dilution et ce que l'on recommande, c'est de s'en

          tenir à l'indicateur des émissions d'oxydes d'azote,

          qui sont bien représentatives des émissions, de la

          production du smog, et donc de mettre de côté

          l'indicateur sur les composés organiques volatiles,

          mais cette fois-ci à nouveau en tenant compte du

          cycle de vie.

          Et je donne l'exemple sur l'écran que, pour montrer

          l'importance des émissions qui peuvent se produire en

          dehors de la production d'électricité, quatre-vingt-

          trois pour cent (83 %) des émissions totales d'une

          centrale à cycle combiné utilisant le gaz naturel se

          produisent lors de l'extraction, du traitement et du
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          transport du gaz naturel. Donc on voit là toute

          l'importance de ces impacts qui se produisent à

          l'amont de la production de l'électricité.

          Nous avions recommandé également à l'époque de

          retenir comme indicateurs les émissions de particules

          et les émissions de mercure, les émissions de

          particules qui s'infiltrent dans le système

          respiratoire et les émissions de mercure qui sont

          considérées comme un des principaux métaux toxiques.

          Là encore, nous faisons intervenir la règle d'éviter

          la dilution : dans la mesure où les émissions de

          particules et les émissions de mercure sont

          correlées, on peut s'en tenir uniquement à un des

          deux indicateurs. Et, disons, les émissions de

          particules et de mercure sont correlées mais ne sont

          pas nécessairement correlées avec, par exemple, les

          émissions d'oxydes d'azote, d'où l'importance de

          retenir un de ces deux indicateurs, et nous

          recommandons de retenir plutôt l'indicateur sur les

          particules, qui est plus représentatif, qui est

          composé de nombreuses espèces chimiques et qui est

          donc plus représentatif du caractère toxique des

          émissions polluantes.

          Les émissions de particules se produisent surtout au

          moment de la production d'électricité donc, dans ce
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          cas-ci, nous n'avons pas besoin de prendre en compte

          le cycle de vie.

          (14 h 20)

          J'arrive au troisième groupe d'impacts que l'on avait

          considérés dans le cas du dossier R-3470 qui sont les

          impacts sur les habitats et ressources.

          Nous avions d'abord proposé deux types d'émissions,

          des émissions d'oxyde de soufre, des émissions

          d'oxyde d'azote qui sont à l'origine des

          précipitations acides et elles-mêmes qui causent des

          dommages importants aux habitats et qui affectent

          également la biodiversité.

          On constate que ces deux types d'émissions ont une

          bonne corrélation, les émissions d'oxyde de soufre et

          les émissions d'oxyde d'azote et là aussi en fonction

          de la règle d'éviter la dilution, nous estimons que

          l'on peut ne retenir que les émissions d'oxyde

          d'azote.

          Nous avions également proposé des émissions de gaz à

          effet de serre à l'origine du changement climatique

          donc potentiellement des impacts importants sur les

          habitats et ressources. Nous avons déjà cet

          indicateur-là donc, on peut conclure qu'on a déjà une

          prise en compte partielle des impacts sur les

          habitats et ressources à travers les indicateurs des
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          gaz à effet de serre et des oxydes d'azote.

          Il reste cependant une gamme importante d'impacts qui

          est reliée à la présence même des installations, des

          installations de production d'électricité ou les

          installations qui servent à extraire et transporter

          le combustible aux centrales de production

          hydroélectriques. Donc, la simple présence de ces

          installations sur le territoire cause des impacts.

          C'est ce qu'on appelle, ce que j'appelais ici, là,

          les impacts sur le territoire. A l'époque, nous

          avions recommandé d'utiliser simplement la superficie

          occupée par les installations par unité de production

          d'électricité. Il faut reconnaître, là, que cet

          indicateur a des limites et en particulier, il ne

          concerne que l'utilisation directe de l'espace, il ne

          tient pas compte du fait que les superficies

          utilisées peuvent être plus ou moins impactantes sur

          le territoire, par exemple, un réservoir

          hydroélectrique peut se prêter à d'autres fins. Le

          territoire occupée par un parc d'éoliennes est

          compatible avec bien d'autres utilisations. Donc,

          l'indicateur simplement de superficie comporte

          certaines lacunes.

          Il y a un autre intervenant dans le cadre de ce

          dossier-ci qui propose une approche, une autre

          approche pour tenir compte de l'ensemble des impacts
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          sur l'environnement mais plus spécifiquement des

          impacts sur le territoire, c'est une étude, un outil

          qui s'appelle le Power Score Card, qui a été mis au

          point par des chercheurs de la Pace University, nous

          avons examiné ce qu'ils proposaient en ce qui

          concerne les impacts sur le territoire mais nous

          avons également certaines réserves.

          C'est une approche qui est très systématique et qui

          est en même temps très complexe et qui comporte

          plusieurs jugements de valeur.

          A titre d'exemple, je vais juste vous en donner un.

          Si, par exemple, l'évaluation des impacts sur le

          territoire des centrales hydroélectriques, sur des

          impacts ou plutôt une centrale hydroélectrique qui

          respecte tous les critères du « Low Impact

          Certification Programme », c'est-à-dire une centrale

          au fil de l'eau qui a un très petit réservoir, qui

          donc n'a pratiquement pas de territoire, cette

          centrale hydroélectrique aurait, serait considéré

          comme plus impactante qu'une centrale à cycle combiné

          utilisant le gaz naturel.

          Alors, c'est le type de jugement de valeur, là, qui

          se prête difficilement, qui prête à controverse et

          sur lequel il est difficile d'obtenir un consensus.

          C'est pour cette raison-là, là, que nous ne pensons
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          pas non plus que le Power Score Card peut être retenu

          dans ce cas spécifique, dans le cas d'un indicateur

          des impacts sur le territoire.

          Alors, en conclusion en ce qui concerne les impacts

          sur le territoire, étant donné les difficultés qui

          sont liés à la définition d'un tel indicateur, nous

          proposons que cette question-là soit reportée à un

          dossier ultérieur. Hydro-Québec Distribution pourrait

          proposer à la Régie de l'énergie un indicateur à cet

          effet qui tienne compte de toutes ces difficultés de

          définition.

          Donc là, je viens d'examiner, là, tous les

          indicateurs qui étaient proposés dans le cadre du

          dossier R-3470, quelle était la relation avec le

          critère de développement durable.

          Hydro-Québec Distribution propose également un autre

          indicateur relié au système de gestion

          environnementale donc qui ne traite pas des impacts

          environnementaux mais qui traite de la façon dont

          sont gérés ces impacts-là.

          Nous pensons qu'effectivement, un système de gestion

          environnementale offre une meilleure garantie que les

          impacts seront bien gérés et nous considérons donc

          qu'il est approprié de retenir un indicateur sur
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          l'existence d'un système de gestion environnementale.

          Mais là aussi, j'aimerais apporter une nuance à cela.

          Hydro-Québec estime que l'accréditation de la société

          mère, qu'une accréditation de la société mère est

          suffisante même si le soumissionnaire n'est pas

          accrédité et qu'il aurait cent pour cent (100 %) des

          points, nous estimons que l'accréditation de la

          société mère ne garantit pas nécessairement

          l'implantation d'un système de gestion

          environnementale dans une filiale. On estime que le

          pointage devrait refléter cette réalité-là.

          Nous proposons également, là, pour compléter cet

          indicateur et, donc une proposition qui prendrait la

          forme d'une exigence obligatoire pour la Phase 1, ce

          serait la publication annuelle d'un rapport de

          performance environnementale par le soumissionnaire.

          Donc, on aurait une meilleure garantie de la

          réalisation des mesures d'atténuation et de

          compensation qui sont prévues.

          Donc, ce que l'on a vu jusqu'à présent, c'était donc

          des critères qui couvrent uniquement des aspects

          environnementaux, des impacts environnementaux,

          Hydro-Québec Distribution propose un indicateur pour

          refléter la dimension sociale du développement

          durable.
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          Déjà dans notre rapport dans le cadre du dossier

          R-3470, nous avions constaté, comme Hydro-Québec

          Distribution, là, la difficulté de définir un

          indicateur dans ce domaine où il y a une large part

          qui est laissée à des jugements plus subjectifs.

          Cependant, ce que propose Hydro-Québec Distribution

          nous apparaît comme quelque chose qui peut se mesurer

          facilement comme un critère objectif et donc, le fait

          d'avoir des résolutions des organismes

          gouvernementaux, là, qui sont, des organismes locaux

          qui sont touchés par un projet, c'est une

          démonstration objective de l'acceptabilité sociale du

          projet et nous sommes d'accord pour retenir cet

          indicateur.

          Cependant, il faut bien faire remarquer, là, que peu

          de soumissionnaires pourraient, pourront offrir cette

          garantie-là dans la mesure que pour obtenir une

          résolution d'un organisme local, une résolution comme

          quoi ils acceptent un projet, il faut que le projet

          soit très avancé. Il faut qu'il y ait eu des études

          d'impact, des mesures qui soient définies,

          négociations avec les élus locaux. Il y aura peu de

          projets, j'ai compris ce matin, là, que ce n'est pas

          tous les projets qui seront, qui seront présentés

          lors des appels d'offres, qui seront aussi avancés.
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          Ce que nous proposons pour couvrir cette autre gamme

          de projets, c'est dans le critère de faisabilité qui

          concerne le plan d'obtention des autorisations

          gouvernementales, de demander, d'évaluer également le

          programme de consultation publique que se propose de

          suivre le soumissionnaire dans le cadre de la

          préparation de son projet, la réalisation de son

          projet.

          (14 h 30)

          Je vais passer maintenant au pointage des

          indicateurs. Ce que nous recommandons, c'est, et cela

          en vertu de la règle de l'effet discriminant et pour

          maximiser l'effet discriminant des indicateurs, de

          retenir plutôt une échelle comparative où un pointage

          de zéro pour cent (0 %) serait donné à la soumission

          qui se place le moins bien et de cent pour cent

          (100 %) à la soumission qui se place le mieux. De

          cette façon-là, on maximise l'effet discriminant des

          indicateurs et on a une meilleure garantie que les

          diverses dimensions, là, du développement durable

          sont prises en considération.

          En ce qui concerne l'indicateur de renouvellabilité

          des ressources, là, j'en ai déjà parlé tout à

          l'heure, que le pointage devrait se faire au pro rata

          de la source d'énergie servant à la production

          d'électricité qui est considérée renouvelable.
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          Finalement, en ce qui concerne la pondération des

          critères, la dimension économique est donc reflétée,

          comme je le disais au début de mon exposé, dans les

          critères monétaires et le critère de fiabilité

          financière. La viabilité économique, c'est une des

          conditions essentielles du développement durable et

          dans ce sens-là, le poids de soixante pour cent

          (60 %) accordé au critère monétaire nous apparaît

          justifié.

          En ce qui concerne la dimension environnementale,

          dans le dossier R-3470, l'Association canadienne de

          l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et STOP

          avaient alors recommandé que le nombre total des

          points attribués aux critères environnementaux soient

          de vingt pour cent (20 %), de vingt points sur cent

          (20/100) et je vous rappelle, là, que c'est

          uniquement des critères environnementaux, des aspects

          environnementaux qui sont reflétés à l'heure actuelle

          dans le critère de développement durable.

          Nous estimons que ce point serait un minimum donc,

          vingt points sur cent (20/100) et il apporterait une

          crédibilité beaucoup plus forte si on avait ce

          pointage-là, cette pondération-là à la volonté

          d'intégrer le concept de développement durable dans

          la procédure d'appel d'offres.
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          Nous suggérons ici, là, de quelle façon pourrait se

          répartir ces vingt (20) points entre, finalement les

          cinq indicateurs que nous avons suggérés, 4 pour cent

          (4 %) pour le caractère renouvelable, dix pour cent

          (10 %) pour les émissions de gaz à effet de serre, on

          estime qui sont les deux indicateurs les plus

          importants, qui sont généralement considérés comme

          les plus importants donc des impacts globaux sur

          l'environnement. Il resterait six (6) points ensuite

          qui pourraient être répartis également entre les

          oxydes d'azote, les particules et le système de

          gestion environnementale.

          Finalement, en ce qui concerne la dimension sociale,

          comme on l'a vu à travers cet exposé, c'est un peu le

          parent pauvre des trois dimensions du développement

          durable tel que reflété dans les critères d'analyse

          des soumissions et on estime que pour les deux

          indicateurs qui sont recommandés, l'indicateur sur

          l'appui des élus locaux et celui sur le plan

          d'obtention, le plan d'obtention des autorisations

          gouvernementales, on estime que le poids combiné de

          ces deux indicateurs devrait être au moins de 5 pour

          cent (5 %).

          Alors, voilà qui complète ma présentation.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie, Monsieur Égré.

 110  Q.  Je demanderais à monsieur Massicotte d'élaborer

          davantage sur un des points qui se trouvent

          mentionner à l'acétate numéro 6 de la présentation.

          On voit sur le dernier boulet, monsieur Égré a

          recommandé de retenir un indicateur sur les émissions

          de particules. Et il est fait mention de ce qui

          pourrait être développé à l'avenir sur la question de

          la toxicité, est-ce que vous pourriez élaborer sur

          cette question, Monsieur Massicotte? Et peut-être au

          préalable, peut-être présenter un peu votre

          « background », votre curriculum vitae de façon

          succincte qui a été déposé tout à l'heure?

          M. RICHARD MASSICOTTE :

      R.  Oui, certainement. Bon, entre autres, j'ai travaillé

          sur le suivi environnemental de la Cimenterie Saint-

          Laurent qui fait de la valorisation énergétique. Ça

          fait que tout ce qui est question d'émissions au

          niveau de l'atmosphère, j'ai travaillé directement à

          ce niveau-là.

          J'ai étudié aussi, le suivi a porté aussi

          l'utilisation de bioindicateurs puis ces travaux-là

          que j'ai réalisés, ils ont été publiés dans deux

          revues, entre autres, dans Ecotoxicoloty &

          Environmental Safety et également dans Journal of
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          Environmental Monitoring, vous m'excuserez mon

          anglais. Bon. Qu'est-ce qui arrive à ce niveau-là?

          Qu'est-ce que je trouve intéressant de la proposition

          d'Hydro-Québec? C'est entre autres puis aussi au

          niveau de la demande de la Régie, c'est qu'on essaie

          d'avoir une certaine simplicité. Ça, je suis d'accord

          avec ça. Mais cette simplicité-là de déterminer un

          indicateur, bien, il faudrait qu'un indicateur couvre

          aussi un maximum, O.K., de l'impact des émissions qui

          sont produites sur l'environnement, c'est-à-dire que

          si on prend juste, exemple, le NOx qui est présenté,

          c'est un type d'impact en particulier qui est produit

          tandis que, et les émissions qui sont produites par,

          au niveau soit de la combustion, bien, les centrales

          au charbon, centrales au mazout, centrales au gaz, il

          y a d'autres types d'émissions qui sont produites et

          qui peuvent avoir un impact sur l'environnement puis

          qu'on passe complètement à côté.

          Donc, c'est pour ça qu'on suggère qu'éventuellement,

          qu'il y ait le développement d'un indicateur qui

          tient compte de la toxicité en fonction du taux

          d'émissions qui est produit par les centrales à ce

          moment-là.

 111  Q.  Par exemple, quel type d'émissions peuvent émaner et

          seraient gérées par cet indicateur de toxicité? De

          quel type d'émissions vous auriez en tête?

      R.  A ce moment-là, ça inclut également les NOx, parce
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          les NOx sont des précurseurs, on le sait du smog,

          mais aussi des matières particulaires et c'est aussi

          un produit, vu qu'on tient compte des NOx qui peut

          produire du smog, bien le smog pourquoi que ça vient

          nocif au niveau de la santé, c'est que c'est un gaz

          qui ça devient un irritant au niveau des voies

          respiratoires donc, c'est un produit, entre

          guillemets, potentiellement toxique donc, à ce

          moment-là, il rentrerait aussi dans la gamme de

          l'indicateur au niveau de la toxicité à ce moment-là

          en fonction du taux d'émissions.

          D'autres produits aussi, entre autres, comme les HAP

          qu'on ne retrouve pas à l'intérieur ici, qui sont

          aussi des produits qui sont considérés comme

          potentiellement cancérigènes.

          Puis l'autre point aussi qui est intéressant de

          remarquer, c'est qu'avec la proposition d'Hydro-

          Québec, bon, on parles des GES, bon, pas de doute,

          c'est intéressant de ce côté-là mais si on va sur un

          impact plutôt au niveau international, au niveau

          planétaire, avec les NOx qu'est-ce qui est suggéré,

          c'est une approche un petit peu plus locale mais, par

          contre, l'indice de toxicité, ça toucherait vraiment

          plus l'ensemble de la population où est implantée, à

          ce moment-là, la centrale de production

          d'électricité.

                               - 140 -

          R-3525-2004                       PANEL ACÉÉ/AQLPA/SÉ

          31 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

 112  Q.  Est-ce que le mercure serait également visé par un

          indice de toxicité?

      R.  Oui.

 113  Q.  Un indicateur de toxicité?

      R.  Oui, oui. Oui, oui. C'est reconnu comme...

 114  Q.  Et quel type de métaux, quel type de métaux serait

          couvert?

      R.  On vise des métaux lourds entre autres et aussi

          également le mercure, là, qui est n'est pas considéré

          à ce moment-là, là, qui est complètement, qui est mis

          à l'écart puis, par la suggestion d'Hydro-Québec.

 115  Q.  Et est-ce qu'il existe des recherches en vue de

          développer un indicateur qu'on pourrait qualifier

          commun, un indicateur commun de toxicité, est-ce

          qu'il existe des écrits là-dessus?

      R.  Il y a des travaux qui ont été entrepris et qui ne

          sont pas finalisés, entre autres, au niveau fédéral,

          ce sont des travaux, bien, ici, qui ont déjà été

          entrepris à la fin des années quatre-vingt-dix (90)

          pour, juste un instant, en fait pour en considérant

          l'inventaire national des rejets polluants. Il y a

          des gens qui ont déjà travaillé, essayé à partir de

          ces données-là de faire un indice de toxicité.

 116  Q.  Et donc, vous recommandez que dans un dossier

          ultérieur qu'on essaie de fusionner l'ensemble de ces

          émissions à travers, qu'on essaie de les mesurer à

          travers un tel indicateur commun de toxicité qui

          viendrait remplacer ce qu'on a proposé ici sur cette
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          page, sur cette acétate?

      R.  Je le recommande fortement, oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Alors, je vous remercie, Monsieur Massicotte.

          M. RICHARD MASSICOTTE :

          Plaisir.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 117  Q.  Est-ce que monsieur Massicotte ou monsieur Egré ont

          quelque chose à ajouter?

          O.K. Je vous remercie. Alors, les témoins sont

          disponibles pour être interrogés.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Fréchette.

          (14 h 40)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

 118  Q.  Bonjour, Monsieur Égré, Monsieur Massicotte.

      R.  Bonjour, Maître Fréchette.

 119  Q.  Quelques questions qui s'adressent à monsieur Égré.

          Tout d'abord à la page 5 de votre présentation si

          vous voulez y référer c'est bien, mais je vais vous

          refixer. Alors vous avez parlé du caractère

          renouvelable de l'approvisionnement et vous faites la

          distinction sur ces technologies. Le Distributeur
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          dans sa preuve à la page 13, le HQD-1 document 1 mais

          à la page 13, on fait mention au niveau du caractère

          renouvelable qu'on réfère aux énergies, l'énergie

          renouvelable et l'énergie provenant de sources

          naturelles. Alors ma question est la suivante.

          Pourriez-vous élaborer sur la distinction que vous

          faites à l'égard de sources et technologies?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Écoutez je n'ai pas le document sous les yeux mais si

          je me souviens bien.

 120  Q.  Je peux vous le soumettre.

      R.  Parce que vous faites référence par la suite plutôt à

          des technologies.

 121  Q.  Alors vous le voyez à la rubrique 4.1.

      R.  Oui, oui.

 122  Q.  Alors le Distributeur, je vous fais la lecture ligne

          18 :

                         Le Distributeur propose de définir la

                         notion d'énergie renouvelable comme

                         étant l'énergie provenant de sources

                         naturelles qui ne s'épuisent pas...

          Et là il y a une nomenclature :

                         ... soleil, vent, marée.
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          Et je vous soumets que, même ce matin, dans la

          présentation de monsieur Côté on y ajoutait les

          autres éléments qu'on retrouve ailleurs dans la

          preuve mais qui sont tous, on parle d'éolienne,

          solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice, et

          cetera, et cetera.

      R.  Bien, je faisais référence surtout aux deux derniers

          points de ce paragraphe-là. On dit : « Cette

          définition exclut l'énergie nucléaire et les

          incinérateurs à déchets urbains. » Et ensuite on se

          réfère à des filières thermiques qui répondraient à

          cette définition si j'utilise au moins soixante-

          quinze pour cent (75 %) de combustible renouvelable.

          Alors là, effectivement, je reconnais qu'on parlait

          au début de sources d'énergie, mais après on fait un

          saut vers des technologies. Alors c'est ce saut-là

          avec lequel je suis moins à l'aise et je préfère une

          définition qui soit strictement basée sur la source

          d'énergie elle-même et ce qui, j'avoue, pose un

          problème, comme je l'ai mentionné et comme je l'avoue

          moi-même, lorsqu'on parle des déchets urbains parce

          que c'est une source peut-être considérée comme

          renouvelable mais lorsqu'on l'utilise pour produire

          de l'électricité ça pose certains problèmes d'impacts

          environnementaux.

 123  Q.  Vous êtes d'accord avec moi que le Distributeur ne

          propose pas d'inclure la combustion des déchets

          urbains?
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      R.  Non, non, en ce sens-là, non.

 124  Q.  Maintenant, aux pages 15 et 16 de votre preuve mais,

          bon, je vais vous fixer, Monsieur Égré. Et vous en

          parliez encore il y a quelques instants de prendre en

          considération dans vos recommandations l'indicateur

          lié aux émissions de particules.

      R.  Oui.

 125  Q.  Ma question est la suivante. Alors, hormis les

          filières biomasse et charbon, quelles seraient les

          filières qui seraient visées par l'indicateur

          particules?

      R.  C'est effectivement surtout les filières de biomasse

          au charbon qui posent des problèmes au niveau de

          l'émission des particules. C'est ça, auxquelles il

          faudrait rajouter des centrales au mazout

          effectivement. Mais donc mazout, biomasse et charbon.

          Charbon et biomasse principalement, mazout également.

 126  Q.  Donc c'est les trois filières qui sont visées par

          particules?

      R.  Oui.

 127  Q.  C'est bien. Merci. Maintenant, dans votre rapport et

          ainsi que dans votre présentation vous faites état

          que les indicateurs GES et autres, je pense que c'est

          oxyde d'azote.

      R.  Oxyde d'azote, oui.

 128  Q.  Vous recommandez que le cycle de vie soit considéré

          dans le cadre de ces indicateurs et ce, pour chaque

          projet. Considérant, là, que l'on prend globalement
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          le projet avec nos quatre critères, là, quatre

          indicateurs : renouvelable, GES, Nox et l'existence

          du système de gestion environnemental. Alors est-ce

          que la prise en compte, et on est dans un contexte où

          on a un appel d'offres avec quelques projets qui nous

          sont présentés, alors est-ce que la prise en compte,

          la question est la suivante, est-ce que la prise en

          compte du cycle de vie a pour effet, selon vous, et

          vous me direz à quel endroit, de modifier le

          classement entre ces soumissions-là et ce, à l'étape

          2 du processus?

      R.  Ils n'auraient pas nécessairement pour effet de

          changer le classement. Mais l'objectif ce n'est pas

          uniquement de classer les centrales, c'est de leur

          attribuer des points, donc de voir quel est l'écart

          qui peut exister entre certaines soumissions. Et les

          études sur le cycle de vie démontrent que cet écart

          peut se creuser énormément lorsque l'on prend en

          considération les impacts qui se produisent en amont

          de la production d'électricité, d'où l'intérêt et

          l'importance de les prendre en considération.

          J'ajouterai aussi en ce qui concerne la biomasse, une

          centrale à biomasse émet beaucoup de gaz à effet de

          serre. Si on prend en considération le cycle de vie,

          on peut considérer que ces émissions de gaz à effet

          de serre sont nulles parce que si ces déchets

          n'avaient pas été brûlés dans une centrale, ils se

          seraient décomposés et auraient émis des émissions de
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          gaz à effet de serre. Alors je pense que la réalité

          des impacts dictent la réalité et la représentativité

          des impacts que l'on veut considérer dictent de tenir

          compte du cycle de vie.

 129  Q.  C'est bien alors. Mais je comprends que le

          classement, selon vous, ne serait pas modifié?

      R.  Bien, avec des réserves je dis règle générale je ne

          pense pas qu'il serait modifié.

 130  Q.  C'est bien.

      R.  J'avais la réserve l'exemple que je donnais pour les

          centrales à biomasse ça pourrait faire en sorte que

          ça soit modifié dans ce cas précis.

 131  Q.  Justement à la page 7 de votre rapport vous

          identifiez un cas d'effets discriminants qui est

          celui dans lequel la biomasse, si je ne me trompe

          pas, ou la prise en compte du cycle de vie est

          pertinente?

      R.  Oui.

 132  Q.  Alors donc vous me corrigerez si j'ai tort, mais

          c'est celui qui nous vient aujourd'hui. Est-ce qu'il

          y en a un autre qui pourrait, qui serait aussi patent

          pour prendre en considération un cycle de vie qui

          nous donnerait l'effet discriminant dont on parle?

      R.  Non, j'ai ces deux exemples-ci puis l'autre que je

          vous ai cité tout à l'heure, une centrale à biomasse

          qui utilise la biomasse résiduelle par rapport à

          d'autres types de centrales.

 133  Q.  C'est bien. Deux questions maintenant pour terminer.
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          La première étant vous-même, Monsieur Égré, avez-vous

          déjà préparé, participé à la préparation de la

          documentation nécessaire au lancement d'un appel

          d'offres lié à l'approvisionnement en électricité?

      R.  Non, je n'ai jamais eu cette occasion-là.

 134  Q.  Et avez-vous eu la chance dans votre carrière de

          procéder à l'évaluation de soumissions dans un

          processus d'appel d'offres?

      R.  Je n'ai jamais eu l'occasion, non.

 135  Q.  Je vous remercie, Monsieur Égré. Excusez-moi on me

          fait signe. Erreur de recrue!

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          On me faisait un signe, me permettez-vous une pause.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous en prie.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y aurait des intervenants qui auraient

          une position contraire à celle des témoins et qui ont

          des questions? Maître Lassonde.
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          INTERROGÉS PAR LA RÉGIE :

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, bonjour. Une question pour monsieur Égré.

 136  Q.  Est-ce qu'on doit comprendre que la prise en compte

          du cycle de vie des projets ça devrait s'appliquer à

          toutes les filières?

      R.  Oui, ça s'applique définitivement à toutes les

          filières, pas nécessairement à tous les indicateurs

          mais à toutes les filières, oui.

 137  Q.  Comment ça s'appliquerait en pratique ça à

          l'hydroélectricité?

      R.  Bien, à l'hydroélectricité les impacts. Il y a peu de

          différence entre les impacts à la production, il y a

          peu de différence entre les impacts à la production

          et les impacts en tenant compte du cycle de vie. Les

          principaux impacts qui s'ajoutent, qui

          s'ajouteraient, si on prend en compte le cycle de

          vie, seraient les impacts qui se produisent lors de

          la construction de la centrale, la construction de la

          centrale et la construction des digues. Donc toutes

          les émissions qui pourraient être causées, par

          exemple, par les camions ou la production de ciment.

          Mais ça ajoute relativement peu aux émissions qui

          sont émises lors de l'exploitation de la centrale,

          contrairement aux filières thermiques.

 138  Q.  Est-ce que ces impacts-là peuvent être quantifiés

          pour les fins d'un processus d'appel d'offres?

      R.  Oui, effectivement j'ai omis de mentionner ça lors de
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          ma présentation. C'est qu'effectivement la prise en

          compte du cycle de vie peut, doit surmonter deux

          écueils. Le premier c'est qu'il faut que le

          soumissionnaire puisse identifier avec un certain

          degré de certitude, là, la provenance de ses

          approvisionnements et l'autre écueil c'est de

          pouvoir, c'est de disposer des données qui sont

          nécessaires aux calculs des émissions à l'amont de la

          production d'électricité.

          Je vais d'abord parler du deuxième point là, est-ce

          qu'il existe des données nécessaires. Oui, il existe

          des études qui sont reconnues au niveau

          international. J'en cite deux dans mon rapport, une

          étude de l'Agence internationale de l'énergie, à

          laquelle d'ailleurs a participé Hydro-Québec, donc

          Hydro-Québec est très familière avec les études de

          cycle de vie, et une autre étude qui vient d'être

          publiée très récemment cette année du Conseil mondial

          de l'énergie. Le titre de l'étude c'est Comparison of

          Energy Systems Using Life Cycle Assessment.  Donc il

          y a des données génériques qui sont facilement

          accessibles.

          Maintenant comment faire dans le cadre d'un appel

          d'offres? Ce que l'on propose c'est qu'Hydro-Québec

          fournisse une grille de calculs qui donnerait les

          taux d'émissions qui se produisent à l'amont de la

                               - 150 -

          R-3525-2004                     PANEL - ACEÉ-SÉ-AQLPA

          31 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                                     La Régie

          production d'électricité et en considérant la source

          d'approvisionnement la plus probable. Il est vrai

          qu'il y a un degré d'incertitude qui est rattaché à

          cela, mais personnellement nous préférons ce degré

          d'incertitude plutôt que d'être certains de se

          tromper en ne considérant pas du tout les impacts du

          cycle de vie. Donc il vaut mieux une légère erreur

          plutôt qu'une erreur complète. Alors c'est dans ce

          sens-là que nous recommandons cette procédure-là.

 139  Q.  Mais comment on peut introduire dans des documents de

          soumission un critère qui est affecté d'un degré

          d'incertitude?

      R.  Hydro-Québec annoncerait simplement publiquement que

          lorsqu'elle considérera les émissions à la centrale

          d'oxyde d'azote, des gaz à effet de serre, je pense

          que c'est les deux indicateurs pour lesquels on

          recommande d'utiliser le cycle de vie, que lorsque

          l'on considérera ces deux indicateurs-là, on y

          ajoutera une certaine quantité d'émissions tenant

          compte des approvisionnements les plus probables des

          soumissionnaires, par type de combustible. Donc selon

          le type de combustible on indiquera dans la grille de

          calcul, Hydro-Québec indiquera dans sa grille de

          calculs, la grille de calculs qu'elle utilisera pour

          tenir compte des émissions se produisant à l'amont de

          la centrale.

 140  Q.  Bon, merci, Monsieur Égré, je n'ai pas d'autres

          questions.
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      R.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lassonde. Maître Neuman, avez-vous

          d'autres questions?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non, et je vous remercie beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors les témoins sont libérés avec nos remercie-

          ments.

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

          Merci.

          M. RICHARD MASSICOTTE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons prendre une pause de dix (10) minutes et

          reprendre à trois heures (15 h).

          PAUSE
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          (15 h)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pendant la pause, j'ai parlé à mon collègue, maître

          Fréchette, qui avait parfaitement raison tout à

          l'heure lorsqu'il a fait une remarque sur la question

          de l'écoulement du temps. Donc, je dois vous demander

          de reconnaître monsieur Dominique Égré comme

          expert...

          LA PRÉSIDENTE :

          En effet.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... en examen environnemental de projet énergétique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Comme maître Fréchette n'avait pas d'objection, ça a

          été une acceptation virtuelle.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Maître Sarault.

                     _____________________
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          PREUVE DE L'AQCIE/CIFQ

          Me GUY SARAULT :

          Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Alors, avant d'entrer dans le vif du

          sujet, vous aurez sans doute remarqué que mon panel

          est composé d'une personne, en l'occurrence monsieur

          Pierre Vézina du CIFQ. La raison étant que monsieur

          Luc Boulanger a eu un contretemps pour lequel nous

          nous excusons. Et j'ai déjà consulté maître Fréchette

          et maître Lassonde, et ça ne semblait pas faire

          problème.

          Alors, compte tenu qu'ils sont conjoints et

          solidaires dans leur mémoire et leur preuve, je

          proposerais de faire entendre monsieur Pierre Vézina

          au nom des deux associations que je représente.

          Alors, je pense que nous pouvons procéder à

          l'assermentation de monsieur Vézina.

                     _____________________
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce trente et unième (31e)

          jour du mois d'août, A COMPARU :

          PIERRE VÉZINA, ingénieur pour le compte du Conseil de

          l'industrie forestière du Québec, ayant son adresse

          d'affaires au 1175, avenue de Lavigerie, Sainte-Foy

          (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT :

 141  Q.  Vous pouvez vous asseoir, Monsieur Vézina. Vous avez

          devant vous un document intitulé Mémoire de l'AQCIE

          et du CIFQ, qui a été déposé à la Régie en date du

          douze (12) août deux mille quatre (2004).

      R.  Oui.

 142  Q.  Est-ce que ce document a été préparé sous votre

          supervision ou votre contrôle?

      R.  Tout à fait.

 143  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à y apporter?

      R.  Aucune.

 144  Q.  Et est-ce que vous l'adoptez comme constituant la

          preuve de l'AQCIE et du CIFQ dans le présent dossier?

      R.  Oui, je l'adopte.

 145  Q.  Je voudrais simplement vous demander peut-être de

          clarifier ou commenter certains points que l'on

          retrouve dans le mémoire pour tenir compte, entre
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          autre chose, de la preuve qui a été présentée par

          Hydro-Québec ce matin. Le premier sujet que je

          voulais établir avec vous, discuter plutôt avec vous,

          est celui du caractère renouvelable de

          l'approvisionnement qui est un des critères proposés

          par Hydro-Québec. Et vous déplorez à la page 2 et à

          la page 3 de votre mémoire une approche tout ou rien

          d'Hydro-Québec, et tout en concluant que vous seriez

          plus favorable à une pondération proportionnelle à

          l'utilisation de combustible renouvelable dans le

          projet. Pourriez-vous peut-être élaborer sur votre

          position là-dessus en donnant peut-être quelques

          exemples?

      R.  Oui. D'accord. Alors, peut-être d'entrée de jeu quand

          même, on pourrait mentionner qu'on est tout à fait à

          l'aise avec la position du Distributeur en général, à

          l'aise avec les critères qu'ils ont identifiés, de

          même que la pondération. Maintenant, on a peut-être

          quelques bémols à ajouter. Et la première,

          effectivement, concerne le caractère renouvelable. Je

          pense que tout à fait de la même façon que l'a

          mentionné monsieur Égré tantôt, on pense que ça

          serait préférable d'avoir une pondération qui serait

          plutôt en fonction du prorata du pourcentage de

          renouvelable, si je peux dire.

          Essentiellement, parce que si on regarde dans

          l'industrie que je représente, en particulier, là, le
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          secteur des pâtes et papier, lorsque nos unités de

          production de vapeur sont constituées généralement de

          plusieurs chaudières, et dans ce parc de chaudières-

          là, on va en retrouver une, deux à la biomasse, une

          troisième qui peut opérer, ce qu'on appelle « aux

          liqueurs » et qui est considérée aussi comme de la

          biomasse, et en bout de ligne également deux ou trois

          qui vont fonctionner, elles, soit au gaz naturel ou

          au mazout.

          Donc, on a un arrangement souvent qui n'est pas

          simple, qui est plus difficile à départager. Et on

          pourrait se retrouver avec un projet où soixante-dix

          pour cent (70 %) provient de la biomasse. Et

          malheureusement, pour le cinq pour cent (5 %) ou le

          deux pour cent (2 %) qui manque par rapport au

          critère établi de soixante-quinze (75 %), il n'y

          aurait aucun point alloué à ce moment-là à l'unité.

 146  Q.  Donc, si on comprend bien votre proposition, prenons

          l'exemple hypothétique où les unités de production

          seraient à cinquante pour cent (50 %) à partir de

          sources renouvelables et en tenant pour hypothèse qui

          a été évoquée plus tôt qu'il y aurait six des onze

          points qui seraient accordés au caractère

          renouvelable d'approvisionnement, si c'est cinquante

          pour cent (50 %) de sources renouvelables, à ce

          moment-là, il devrait y avoir trois points

          d'accordés, si je comprends bien votre proposition?
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      R.  Oui, dans l'essence...

 147  Q.  Ça se ramène à ça.

      R.  Quant à la pondération, là, je laisse discrétion au

          Distributeur.

 148  Q.  O.K. Le deuxième point que je voulais discuter avec

          vous, et ça a été discuté par Hydro-Québec ce matin,

          vous préconisez au chapitre des émissions de gaz à

          effet de serre, qui est un des autres critères, à la

          page 4, vous soulignez, et je cite :

                         Il est important que l'approche qui

                         sera choisie par la Régie soit

                         harmonisée avec les politiques et la

                         réglementation fédérale en cette

                         matière.

          Effectivement, j'écoutais monsieur Côté, je crois, ce

          matin, qui a précisé qu'Hydro-Québec serait disposée

          à modifier le critère, peut-être même l'abolir, pour

          tenir compte de toute réglementation future qui

          pourrait être adoptée en matière de gaz à effet de

          serre. Mais compte tenu qu'aucun tel règlement n'est

          présentement en vigueur, il préférait attendre qu'une

          réglementation soit adoptée, qu'elle soit en pleine

          force et vigueur avant de reconsidérer ce critère-là.

          Alors, est-ce que vous avez, vous, des commentaires à

          formuler à l'égard de cette position-là?

      R.  Oui, tout à fait. On a certaines préoccupations, des
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          préoccupations qui sont peut-être, concernant entre

          autres l'équité. La proposition du Distributeur quant

          à la répartition sur la base, là, des émissions

          indirectes, je dirais, sur le principe est

          intéressante.

          Maintenant, on a transmis également un document avec

          notre mémoire, là, qui touche le traitement réservé à

          la cogénération dans les politiques concernant les

          grands émetteurs finaux. Ceci dans le but de montrer

          la complexité de la répartition. Hein! Il y a

          actuellement une panoplie de méthodes de répartition

          et on voit que ces méthodes-là ont des désavantages

          et des avantages selon laquelle on choisit.

          Il y a, je suis impliqué directement dans le cadre

          des discussions avec le gouvernement fédéral pour

          tout ce qui touche justement l'encadrement des grands

          émetteurs finaux pour le secteur des pâtes et papier

          particulièrement. Et je dois dire que, bon, c'est des

          discussions qui sont complexes, mais qui font en

          sorte que ça ressort un certain nombre d'éléments qui

          posent problème, des problèmes également de nature

          juridique. Hein!

          Qu'est-ce qu'on fait avec une nouvelle entité

          juridique? Comment on va attribuer à cette nouvelle

          entité-là, qui est installée peut-être juste à côté
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          d'une usine de pâtes et papier ou de d'autre nature,

          et l'attribution, une partie de la vapeur peut

          provenir également d'une centrale qui vient

          d'ailleurs.

          Alors, on se retrouve... Quand on se met à regarder

          dans le détail, c'est là qu'on voit que c'est

          extrêmement complexe. Alors, la suggestion qu'on fait

          à la Régie, c'est, peut-être que ce serait bien

          d'attendre justement qu'il y ait une position quand

          même fédérale sur ces méthodes de répartition-là,

          position qui ne saurait tarder en principe.

          Selon une discussion que nous avons, on s'attend

          vraiment à avoir une législation, là, à l'horizon

          deux mille cinq (2005), donc assez prochainement.

          Fort probablement que même les grands émetteurs

          finaux seront, devront faire face à cette

          réglementation-là dès deux mille six (2006).

          Présentement, c'est le genre d'échéancier qu'il y a

          sur la table.

          D'ailleurs, un parallèle que je fais avec aussi, il y

          a un critère également qui touche toute la question

          des... si je me souviens bien, des... Excusez-moi!

 149  Q.  De la gestion environnementale?

          (15 h)

      R.  La gestion environnementale ou un programme de
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          gestion environnementale, ce qu'on fait dans le cas

          d'une nouvelle entité, est-ce que c'est ça qui va

          déterminer si le projet est meilleur ou pas.

 150  Q.  Quand vous dites « nouvelle entité », vous prenez

          l'exemple d'un cas où l'électricité ou la vapeur est

          fournie par une entité juridique différente de celle?

      R.  De l'usine, oui.

 151  Q.  De l'usine? Et en pratique, est-ce que c'est le cas

          dans?

      R.  En pratique, c'est très fréquemment le cas.

 152  Q.  C'est très fréquemment le cas.

      R.  Soit que c'est fait par un tiers ou soit que c'est

          fait par un projet conjoint de différentes

          entreprises. Alors, un peut peut-être avoir

          effectivement un système de gestion environnementale

          mais ce n'est pas le cas de la nouvelle entité

          juridique. Donc, on voit que, dans la pratique, tout

          ça pose énormément de problèmes d'application et...

 153  Q.  Et vous faites... pardon.

      R.  Excusez. Et il y avait une question, entre autres,

          tantôt de maître Fréchette concernant comment on fait

          face aux différentes propositions qui sont sur la

          table et je vous avoue que je ne voudrais être à

          votre place.

 154  Q.  Et cette problématique d'entité juridique différente

          de partition, vous dites que c'est présentement

          discuté entre les grand émetteurs finaux et les

          autorités fédérales?
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      R.  Tout à fait.

 155  Q.  Est-ce que vous avez, outre ceci, des choses à

          ajouter au-delà du mémoire?

      R.  Non, c'est l'essentiel des commentaires que nous

          avons faits et je vais m'en tenir à ceux-là.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, voilà, ça complète notre preuve et monsieur

          Vézina est disponible pour être contre-interrogé. Je

          vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Sarault. Est-ce que, je vais poser

          encore la question...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pas de question. Je vais poser encore la question à

          la salle s'il y a des personnes qui veulent

          interroger? Maître Lassonde?

          QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY,

          Pour la Régie :

 156  Q.  Juste une petite précision, s'il vous plaît? Vous

          parlez, vous êtes impliqué dans les négociations, là,

          sans spéculer sur quoi que ce soit puis sans vous
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          demander de révéler les choses que vous ne pouvez

          peut-être pas révélées parce que vous êtes à une

          table, je ne sais pas à quel point c'est secret ou

          pas ces histoires-là. Est-ce qu'on s'en va vers une

          modification de l'approche actuelle, par exemple, on

          sait que c'est par secteur?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Oui. Alors, je pense qu'on va avoir des impacts, on

          s'en va vraiment avec les grandes orientations qui

          ont déjà été établies dont on discute déjà depuis

          quoi, deux mille trois (2003) même un petit peu avant

          et chacun des grands secteurs est à discuter de ses

          objectifs spécifiques de même que le secteur de

          l'électricité et pour l'instant, il y sur la table,

          là, l'approche qu'on a appelé du quatre-vingt-

          cinq/quinze (85/15), là, basée sur des émissions à

          l'horizon de deux mille dix (2010) sur lequel nous

          pourrions recevoir quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)

          des permis échangeables.

          A ça, il reste un quinze pour cent (15 %) de marge et

          les entreprises devront choisir comment ils vont

          gérer cette obligation-là. Et dans le cas du secteur

          de l'électricité, peut-être les approches sont un

          petit peu différentes puisque présentement, il y a

          différents scénarios, là, sur la base

          particulièrement des projets de cogénération, là, en
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          termes de niveau d'émissions nationales, régionales,

          moyennes, en tout cas, il y a différentes options

          possibles mais tout ça, s'inscrit aussi dans le cadre

          des mécanismes de marché qui ont été établis, je

          pense que la logique du protocole est toujours là et

          peut-être un point que je me permettrai de rajouter,

          c'est que dans le marché, il existe aussi des crédits

          présentement et à la limite, une entreprise qui a un

          projet de cogénération sur lequel il y a des

          émissions quand même typiques pourrait se voir la

          possibilité d'acheter des crédits pour réduire ses

          émissions nettes. Alors, ça aussi, il faut en tenir

          compte, là, dans l'approche que le Distributeur

          prendra puis la pondération qu'il donnera à ces

          critères. Mais la grande tendance, là, ne change pas,

          les orientations sont pas mal...

 157  Q.  On est toujours sur le Kyoto avec les variables?

      R.  Tout à fait.

 158  Q.  Que les négociations vont en porter?

      R.  Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          Des questions complémentaires, Maître Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          Non.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, le témoin est libéré avec nos remerciements.

          Vous avez le GRAME à présenter?

          (15 h 20)

          PREUVE DU GRAME

          Mme ISABELLE MIME :

          Rebonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. Je voudrais d'abord présenter le témoin,

          monsieur Jean-François Lefebvre, qui est présent et

          qui est prêt à être assermenté.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Vous aviez annoncé quarante-cinq (45) minutes, en

          êtes-vous toujours à quarante-cinq (45) minutes?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          On ne dépassera pas.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Parce que vous avez un mémoire de vingt (20) pages.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          On va peut-être même aller plus court.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui?
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          On va peut-être même aller plus court. Bien, il y a

          aussi les réponses aux questions qui nous ont permis

          de rajouter des éléments, qu'on intègre.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que quarante-cinq (45) minutes, c'est...

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est le gros maximum.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... votre mémoire intégral ou c'est un sommaire de

          votre mémoire?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Non, c'est le sommaire de notre mémoire mais c'est

          aussi des réactions qu'on a par rapport à d'autres

          positions. Quarante-cinq (45) minutes, c'est vraiment

          un maximum, je pense qu'on peut même aller bien en

          deça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

                         ---------------------------
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le trente et unième (31e)

          jour d'août A COMPARU :

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur, Groupe de

          recherches appliquées en macroécologie, 800, rue

          Sherbrooke, Lachine;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME :

          Donc je remets la présentation à Madame la greffière.

          Alors, Monsieur Jean-François Lefebvre... excusez-

          moi, avant de commencer, j'ai une liste de documents

          à coter. GRAME-1, document 2, preuve du GRAME.

          GRAME-1, Doc. 2 :   Preuve du GRAME

          GRAME-2, Document 1, réponses à l'AIEQ.

          GRAME 2, Doc. 1 :   Réponses à l'AIEQ

          GRAME-2, Document 2, International Energy Agency.

          GRAME-2, Doc. 2 :   International Energy Agency

          GRAME-2, Document 3, Non-Monetary Cost of Generating

          Electricity.
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          GRAME-2, Doc. 3 :   Non-Monetary Cost of Generating

                              Electricity

          GRAME-2, Document 4, International Hydropower

          Association.

          GRAME-2, Doc. 4 :   International Hydropower

                              Association

          Et GRAME-2, Document 5, Wind Power And Its Dependence

          On Hydro Reservoirs.

          GRAME-2, Doc. 5 :   Wind Power And Its Dependence On

                              Hydro Reservoirs

          Et, finalement, la présentation, c'est GRAME-3,

          Document 1.

          GRAME-3, Doc. 1 :   Document de présentation

          Donc, voilà.

 159  Q.  Monsieur Jean-François Lefebvre, reconnaissez-vous

          les pièces GRAME-1, document 2, preuve du GRAME,

          GRAME-2, document 1, réponses à l'AIEQ et GRAME-3,

          document 1, la présentation Power Point actuelle,

          comme ayant été préparées par vous ou sous votre

          supervision?
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Je les reconnais.

 160  Q.  Y a-t-il une ou des modifications que vous désirez

          apporter à l'un ou l'autre de ces pièces?

      R.  Oui, ça serait sur la pièce d'aujourd'hui, la

          présentation d'aujourd'hui. C'est, bon, un détail et

          peut-être quelques éléments pour rendre à César ce

          qui est à César, c'est des nuances. Bon,

          premièrement, c'est écrit premier (1er) septembre, il

          faut comprendre que c'est le trente et un (31) août,

          donc c'est un, un détail nous a échappé quand on a

          planifié, donc à la première page.

          À la page, l'acétate 2, qui se trouve donc à la

          deuxième page, pour rendre à César ce qui est à

          César, pour être précis en fait, le deuxième

          paragraphe qui est foncé, il faudrait dire « non

          pas », « il ne s'agit non pas de cinq mais de

          neuf... », au lieu de « ... huit critères ». Je vais

          revenir là-dessus tout à l'heure.

          Et ce que ça implique, c'est le tableau qui est juste

          en dessous, pour être parfaitement précis, il y

          aurait « l'appui des élus locaux » qu'il faudrait

          rajouter dans la liste des critères. En fait, c'est

          qu'on ne l'a pas mis dans les critères

          environnementaux mais ça serait dans les critères

          socio-environnementaux, là, pour refléter la position
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          du Distributeur.

          Et si on va à la page suivante, qui est l'acétate 4,

          la dernière ligne, on disait « absence d'un critère

          social », notre position, ça serait plus dire

          « critère social limité » que « absence d'un critère

          social », parce que, effectivement, il y en a un pour

          être franc, on le considère tout simplement un peu

          limité.

          Ça complète les modifications donc j'endosse

          l'ensemble de notre preuve.

 161  Q.  Merci, je vous laisse la parole.

      R.  O.K. Donc d'abord, on va présenter, je vais présenter

          la proposition du Distributeur telle qu'on la

          perçoit, rapidement; les options proposées par le

          GRAME; et ensuite, l'option du Centre Hélios, comment

          on la considère comme une approche conservationniste

          qui, selon nous, ne rentre pas dans une perspective

          de développement durable, tel qu'est le mandat de la

          Régie; et, bon, un quatrième point sous-entendu, la

          conclusion.

          Donc, brièvement, Hydro-Québec soulevait comme quoi

          qu'il y avait cinq critères non monétaires, donc

          incluant le développement durable. C'était l'approche

          qu'ils proposaient avec onze points pour le

          développement durable. Nous, ce qu'on considère,
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          c'est que le fait d'avoir indiqué comme ça, en

          réalité, développement durable, il y a un ensemble de

          critères qui étaient à l'intérieur, le fait de

          montrer ça, ça mettait comme s'il y avait le même

          nombre de points pour développement durable, onze

          points, c'est beaucoup, c'est autant que les autres.

          Mais si on a une répartition un petit peu plus

          logique puis si on rajoute aussi l'aspect appui des

          élus locaux, l'aspect social, en réalité, on a une

          liste de neuf critères et on voit, il y a onze points

          pour cinq critères.

          Si on prenait comme référence, dans le cadre de la

          cause 3540 pour la cogénération, que la Régie a

          rendu, le Banc a rendu sa décision vendredi dernier

          et accordait sept points pour les gaz à effet de

          serre, si on prenait cette logique-là puis qu'on

          gardait sept points en disant que c'est aussi

          important pour comparer un ensemble de filières plus

          polluantes ou moins polluantes que pour comparer des

          projets entre eux de la même filière, ce qui me

          semblerait logique, on aurait sept points pour les

          gaz à effet de serre puis il resterait un point pour

          chacun des autres critères.

          Donc si on parle vraiment de neuf indicateurs et

          qu'on voit leur poids relatif, là, on a une marge
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          beaucoup, beaucoup plus claire de ce qui est proposé.

          Et ça nous amène, à ce moment-là, à notre, en fait

          notre commentaire, qui est de dire qu'il faut une

          juste place pour les indicateurs socio-

          environnementaux.

          Je parlais des sept points donnés pour les GES dans

          la décision D-2004-80, il y avait également trois

          points pour la diversité régionale, un point aussi

          pour implantation dans un parc industriel, qui est un

          critère qu'on pense qui n'est pas à retenir, mais ça

          n'a pas été reproposé par le Distributeur donc on n'y

          revient pas.

          Donc la pondération, selon nous, nous apparaît

          insuffisante pour refléter les enjeux du

          développement durable. Le développement durable, ce

          n'est pas un critère, c'est le fait d'intégrer

          l'environnement social et l'économie. Et, finalement,

          le critère social, qui est limité donc qui aurait à

          être bonifié. Par contre, au niveau des indicateurs,

          globalement, on accepte les indicateurs proposés par

          le Distributeur, avec quelques remarques qui suivent.

          Donc le caractère renouvelable de l'approvisionne-

          ment, on parle de quatre à cinq points dans notre

          suggestion; c'est un élément fondamental, sur lequel

          je vais revenir un petit peu plus tard.
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          Les émissions de gaz à effet de serre, on va de sept

          à dix points selon les quatre scénarios qu'on a

          proposés; là-dessus, on va tout de suite spécifier

          que, pour nous, il n'est pas question d'accepter a

          priori comme quoi que le critère serait éliminé

          advenant l'adoption d'un système de droits

          d'émissions échangeables, tel que le sous-entend,

          avec une certaine ambiguïté, le Distributeur.

          Et là-dessus, sans relire la citation de notre

          mémoire, on soulève comme quoi que des études

          démontrent clairement que même avec un système de

          permis échangeables, le Canada n'atteindra même pas

          ses objectifs de Kyoto. Donc on va aller acheter à

          l'étranger des réductions à plein prix parce qu'on

          n'aura pas réussi à les faire chez nous.

          Donc ce n'est pas parce qu'on a un système qui va

          couvrir une partie de l'objectif que d'enlever tout

          incitatif pour favoriser des filières les plus

          propres disparaît. Donc la logique d'avoir cet

          incitatif-là demeure quelle que soit la politique.

          C'est sûr qu'il pourrait y avoir des ajustements qui

          pourraient être faits mais de considérer que ça va

          disparaître a priori, je pense que la Régie devrait

          adopter quelque chose maintenant, clairement, et a

          posteriori, on pourra toujours ajuster en fonction de

          ce qui arriverait. Mais il ne faut pas qu'il y ait un
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          mandat pour enlever la mesure parce qu'il y aurait un

          changement dans la réglementation.

          Émissions d'oxydes d'azote, on mettait deux à trois

          points. On ne rentre pas dans les détails pour celui-

          là, je pense qu'on est assez d'accord avec l'analyse

          du Distributeur pour cet enjeu-là, c'était assez

          clair, comme d'autres intervenants, on acceptait la

          mesure.

          ISO 14000, on considère que c'est une mesure qui a

          une portée limitée parce que c'est un indicateur de

          gestion et non pas de résultats. Mais en lui mettant

          une pondération raisonnable, c'est quand même un

          effort que l'entreprise doit faire et, en général, il

          y a quand même un reflet d'une volonté, qui se

          caractérise, qui aboutit généralement, quand même,

          avec certains résultats. Ça fait qu'on lui accordait

          un point, ce qui était très simple de toute façon,

          ils l'ont ou ils ne l'ont pas, voilà.

          Bon, indicateur social, on proposait d'aller un petit

          peu plus loin, en tout cas, on voyait qu'il y avait

          une certaine ambiguïté, un manque de clarté sur quel

          était l'indicateur le plus clair. Même, pour nous,

          c'était un petit peu difficile à voir dans toutes les

          propositions qui ont sorti. Nous, on avait proposé de

          regarder un peu le concept développement social et

                               - 174 -

          R-3525-2004                             PANEL - GRAME

          31 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                            Mme Isabelle Mime

          régional; si on regarde le GRAME, l'AIEQ, Hydro-

          Québec, le RRSE puis ACEÉ-SÉ-AQLPA, c'est tous des

          intervenants qui ont proposé qu'il y ait un

          indicateur social, mais avec des variantes, donc...

          Mais c'est possible que dans ce cas-là, contrairement

          aux quatre premiers qui sont vraiment clairs et

          précis, qu'on soit dans une situation où la Régie va

          peut-être devoir adopter un indicateur avec une

          certaine pondération qui laisse peut-être un petit

          peu de flexibilité pour fignoler, dans ce critère,

          quels seraient les indicateurs.

          Par contre, l'appui des élus locaux est un élément

          peut-être intéressant mais peut-être incomplet.

          L'AIEQ proposait une approche de plan d'insertion

          dans le milieu, qui pouvait avoir certaines limites

          mais aussi qui peut être simple également et

          intéressante. Nous, on voyait qu'il y avait aussi le

          fait au niveau développement régional, ce qui peut

          être un peu l'équivalent de ce que la Régie a adopté

          pour 3540, où il y a une diversité régionale qui

          était reconnue avec trois points. Donc c'est tous des

          éléments qui seraient potentiellement à envisager.

          (15 h 35)

          Les scénarios proposés par le GRAME, entre autres,

          une hypothèse qui était le fait de modifier au niveau

          du prix la part relative. Il y avait deux scénarios
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          où on gardait le même prix, c'est-à-dire la même

          valeur pour le prix, soixante pour cent (60 %) et

          après, on allait à cinquante (50) et cinquante-cinq

          (55). Et ça permettait à ce moment-là d'accroître un

          petit peu le nombre de points alloués pour les autres

          critères sociaux et environnementaux qui passent à ce

          moment-là de seize (16) à dix-huit (18), vingt (20)

          ou vingt-quatre (24) points selon les scénarios.

          Donc, je ne décris pas chacun des pointages, mais je

          pense que c'est assez clair au niveau des approches.

          Selon nous, seize (16) points, par contre, est le

          minimum pour refléter dans le contexte où on

          reconnaîtrait le sept point qui avait été accordé

          dans 3540 pour les gaz à effet de serre et qu'on

          considérait, comme je vais appuyer plus tard, sur le

          fait que l'ensemble des autres indicateurs

          environnementaux ont une importance relative à peu

          près équivalente aux gaz à effet de serre. On

          arriverait avec la répartition qu'on a proposée ici,

          à un équivalent, donc sept plus sept, avec les trois

          autres petits indicateurs. Et on rajoutait deux

          points pour indicateur social, qu'on a appelé

          insertion dans le milieu et développement régional.

          Donc, seize (16) points nous apparaissait comme le

          minimum. Dix-huit (18) étant préférable. Mais pour

          aller au-dessus, on voyait que ça serait plus logique
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          à ce moment-là qu'il y ait une réduction de la part

          au prix pour pouvoir équilibrer aussi avec les

          autres, les autres critères non monétaires. Qui dans

          tous les cas doivent être légèrement diminués, mais

          pour arriver justement à un niveau où on ne se

          retrouve pas avec un critère environnemental à un

          point et les autres critères non monétaires avec des

          pointages beaucoup plus élevés. Ce qui était le cas

          si on a juste onze (11) points qu'on répartit, entre

          cinq critères.

          Sur la pondération, on doit soulever que, dans le

          cadre 3510, pour les appels d'offres pour la petite

          hydro, la Régie avait déjà accepté qu'il y ait

          cinquante (50) points, cinquante pour cent (50 %) des

          points qui soit pour le prix à ce moment-là dans le

          cadre d'un processus d'appel d'offres. Je pense que

          c'est... Et dans ce cas-là, il y avait même le tiers

          des points qui était pour des critères sociaux ou

          environnementaux dans le cadre de cet appel d'offres.

          Il y a des craintes qui avaient été donnée par Option

          consommateurs dans le cadre de 3540 sur le fait,

          justement, de réduire l'importance relative du prix.

          Même ça a été moins débattu ici, on voulait quand

          même soulever ici l'enjeu. Et pour nous, bien, ça a

          été mentionné un peu. La crainte comme quoi que ça

          ferait augmenter le prix pour les consommateurs est
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          non fondée si on regarde l'expérience passée.

          Le fait d'avoir un prix, un critère environnemental

          un petit peu plus important puis un facteur prix un

          peu moins important, tout ce que ça peut faire, c'est

          favoriser un petit peu plus à la marge quelques

          projets hydro versus du thermique à la marge. Et

          l'expérience a démontré que les projets hydro étant

          des projets qui ont une valeur sur plusieurs

          générations, un coup que le projet a été amorti, on

          se retrouve à profiter encore de l'énergie avec un

          prix beaucoup plus bas. Et c'est pour ça qu'on a le

          coût de l'énergie patrimoniale actuellement, qui est

          très bas. Donc, même dans une perspective de long

          terme, les consommateurs ne perdent pas à avoir des

          critères environnementaux qui sont plus importants.

          Maintenant, on va distinguer ce qu'on appelle une

          approche plus conservationniste versus une approche

          qui est plus, selon nous, du développement durable,

          et ces divergences entre la proposition du GRAME et

          celle du Centre Hélios, donc qui est annexée à deux

          des mémoires. Pour nous, un développement durable,

          bien, c'est la Commission Brundtland qui disait :

                         Un développement qui répond aux

                         besoins du présent sans compromettre

                         la capacité des générations futures de
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                         répondre aux leurs.

          Pour nous, c'est le sens. Et on pense que certains

          éléments dans la proposition du Centre Hélios vont à

          l'encontre. Le Centre Hélios proposait d'éliminer le

          caractère renouvelable. Donc qui, pour nous, est un

          indicateur fondamental. Il propose la Power Score

          Card Methodology sur laquelle je vais revenir. Et les

          indicateurs spécifiques, donc des pointages

          spécifiques qui ne toucheraient que la filière

          hydroélectrique qui se trouverait à être pénalisée

          dans cette approche-là de façon claire.

          Je ne relirai pas les citations systématiquement,

          quelques citations extraites du mémoire et aussi de

          la réponse aux questions, où on soulève à quel point

          le caractère renouvelable de l'énergie est reconnu

          comme un enjeu et un objectif, autant par l'Agence

          internationale de l'énergie, donc la Commission

          mondiale. Et on voit aussi que c'est reconnu

          également que les organismes réglementaires ont un

          rôle à jouer pour justement favoriser les filières

          renouvelables, que ça fait partie des objectifs très

          clairs dans une perspective de développement durable.

          Et, là, j'arrive à une citation du professeur Gaétan

          Lafrance qui soulève d'abord que l'objectif

          important, primordial de développer les énergies
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          renouvelables, qu'il énumère, mais après il soulève

          la montée du syndrome « pas dans ma cour » qui bloque

          de plus en plus les projets hydroélectriques. Avec

          conséquence que la filière thermique continue de

          gagner du terrain. Et il termine en soulevant que :

                         À partir du moment où l'on nous

                         propose de limiter le développement

                         des ressources renouvelables sous des

                         prétextes écologiques et idéologiques

                         en invoquant chaque fois la

                         catastrophe, on est en droit de parler

                         de philosophie.

          Donc, ça nous amène à dire, quels sont les vrais

          enjeux pour la protection de la biodiversité? À la

          pièce GRAME-2 document 2, nous avons mis en annexe

          une étude de l'Agence internationale de l'énergie qui

          compare les filières de production de l'électricité

          et qui soulève clairement, sans reproduire le tableau

          qu'on voit à la page 80 de cette annexe-là, il

          soulève clairement comme quoi que les écosystèmes et

          la biodiversité sont menacés d'une façon globale, une

          façon mondiale à cause des filières thermiques, via

          la pollution atmosphérique.

          Par contre, l'approche purement conservationniste qui

          ne considère des impacts écologiques uniquement pour
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          des projets locaux, mais qui ne regarde pas les

          impacts globaux, arrive à ce moment-là à des

          résultats qui sont parfaitement contraires. Et si on

          regarde les valeurs utilisées par défaut par le Power

          Score Card Methodology dans l'annexe A du document du

          Centre Hélios, on arrive à une situation où,

          effectivement, une turbine à gaz se retrouve

          considérée comme ayant moins d'impact environnemental

          de facto qu'une centre hydroélectrique, mais à cause

          des valeurs subjectives qui sont mises dans le

          tableau.

          Et si on regarde, on a analysé un peu le système, et

          si on regarde les gaz à effet de serre, donc

          l'ensemble de l'impact écologique causé, sur les

          écosystèmes causé par les changements climatiques,

          sans compter tous les autres impacts,

          l'hydroélectricité versus une turbine à gaz sur une

          échelle, si on ramenait l'échelle à vingt (20)

          points, ce qui est un peu plus proche... ce qui est

          même supérieur à ce que la Régie envisage comme marge

          pour les critères environnementaux, on aurait

          seulement un point en faveur de l'hydroélectricité

          versus une turbine à gaz.

          Par contre, avec le type de critères proposés, il y

          aurait dix points en défaveur à l'hydroélectricité à

          cause des soi-disant impacts environnementaux comme
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          l'occupation du sol et autres considérations

          similaires. Donc, on voit que le biais qui est fait

          dans les critères fait en sorte que, pour impact

          écologique, on donne un point de bonus pour la

          filière qui va se retrouver à réduire des impacts

          globaux énormément, mais on va donner dix points de

          pénalité à l'autre. Donc, l'impact écologique est

          vraiment..., micro et macroécologique, est vraiment

          pas considéré d'une façon équitable.

          Ça nous amène à dire que, même en doublant la valeur

          de l'indicateur GES, ça ne change rien au poids

          insignifiant qu'il y a dans la proposition du Centre

          Hélios. Et à cet égard-là, on rappelle que HQD,

          l'AIEQ, l'ACÉÉ-SÉ-AQLPA et le GRAME reconnaissent

          tous que les gaz à effet de serre devraient avoir un

          poids de l'ordre de cinquante pour cent (50 %) des

          indicateurs environnementaux

          Et on recite l'étude qui a été faite par la

          Commission européenne, qui est considérée comme la

          plus importante étude pour évaluer la valeur de

          l'ensemble des coûts environnementaux pour pouvoir

          les comparer entre eux. Donc, c'est le ExternE Core

          Project. Et qu'on a cité à la pièce qui est mentionné

          ici. Et leur conclusion, c'est :

                         In general, the global warming results
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                         are of the same order of magnitude as

                         all other quantified damage costs

                         together.

          Donc, les coûts des gaz à effet de serre, la valeur

          des coûts est d'un ordre de grandeur similaire à tous

          les autres coûts environnementaux. Même si la Régie

          ne retenait pas la monétisation des externalités

          comme outil dans les grilles des appels d'offres, le

          fait d'avoir eu des études sur la monétisation, ça

          nous permet d'avoir une pondération qui peut avoir un

          certain sens quand même entre les critères.

          Donc, c'était au moins pour avoir une logique et une

          cohérence, c'était important d'avoir cette base

          scientifique-là pour appuyer, pour appuyer la

          pondération qui serait recherchée. L'autre enjeu,

          c'est le cycle de vie.

          (15 h 45)

          Moralement, nous appuyons le concept qui a été

          proposé l'AQLPA tout à l'heure, que le cycle de vie

          devrait théoriquement être reconnu au niveau des gaz

          à effet de serre puis des NOx. Par contre, on veut

          soulever, puis là, c'est important, et effectivement

          c'est dans ce sens-là que ça ne change pas l'ordre

          des filières, O.K., c'est que l'extraction et le

          transport du gaz et du charbon, par exemple, ou du

          pétrole, ça dépasse les émissions totales des
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          filières comme l'hydro ou l'éolien.

          Ça veut dire que l'ordonnancement des filières dans

          le cadre d'un processus très simple de pondération où

          il aurait, par exemple, sept points accordés pour les

          gaz à effet de serre, en toute franchise, il n'y

          aurait pas une très grande différence si on fait

          vraiment, si on utilise vraiment les impacts réels et

          qu'Hydro utilise justement le meilleur ou moins bon

          soumissionnaire pour comparer, à ce moment-là, ce

          n'est peut-être pas essentiel à ce stade-ci d'aller

          vers le cycle de vie qui est plus compliqué.

          Par contre, ça peut poser un problème si on prenait

          une approche comme celle du Centre Hélios. Bon. Là-

          dessus, le GRAME s'oppose à la méthode de calcul

          proposée par le Centre Hélios où il prenait une

          émission, un niveau zéro pour ce qu'ils appellent les

          énergies renouvelables, quatre pour turbines à gaz

          très performantes et dix (10) pour le charbon donc,

          ils utilisent de facto ces trois éléments-là et

          après, ils font des lignes droites entre ces trois

          points de repère pour faire les balises. Donc, le

          fait d'utiliser le charbon déjà, ça a été soulevé,

          là, dans les réponses aux questions puis dans

          l'expérience que le charbon ne semble pas être à

          l'ordre du jour au niveau des soumissions, il n'y en

          a pas eu dans les soumissions passées et en faisant
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          ces démarches-là, on passe à écraser l'écart entre

          toutes les autres filières au niveau de l'impact des

          GES parce que zéro à quatre, c'est l'impact entre ce

          qui est probable, c'est-à-dire du gaz jusqu'au

          renouvelable et, à ce moment-là, le quatre à dix qui

          vise à situer le charbon comme extrêmement polluant,

          c'est une façon d'enlever encore la valeur aux gaz à

          effet de serre tout simplement.

          Donc, si on ramène même sur une base de dix (10)

          points, un écart vaut juste un ou deux points à ce

          moment-là.

          Bon. Ensuite, toute modification dans l'approche est

          considérée comme un impact négatif. Vous verrez à

          chaque fois, il y a toujours des points qui sont

          enlevés parce qu'on touche un écosystème, c'est

          toujours un point négatif. Par contre, il y a

          plusieurs espèces animales qui ont bénéficiées des

          nouveaux écosystèmes de la baie James, à GRAME-2,

          document 1, pages 6 et 7, il y a plusieurs citations,

          je ne les énumérerai pas mais autant au niveau des

          populations de poissons, il y a des exemples qu'on

          n'a pas même mentionnés que je peux rajouter, le

          niveau de population de castors, les caribous ont

          profité largement aussi des nouvelles conditions.

          Donc, de considérer de facto que c'est uniquement un

          impact négatif, c'est une valeur subjective qui,
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          selon nous, ne reflète pas l'expérience des trente

          (30) dernières années à la baie James, notamment.

          La même chose, les gains pour les populations, on

          suppose que c'est toujours négatif parce qu'on

          affecte les populations mais il peut avoir, il y a eu

          plusieurs gains, notamment.

          Activités récréo-touristiques. Encore là, il existe

          beaucoup de cas où autant, le tourisme qui peut se

          faire autant pour des grand projets que le fait

          d'avoir des cours d'eau qui peuvent servir pour

          d'autres activités récréo-touristiques. Il y en a qui

          vont faire du canot sur des cours d'eau plus

          tranquilles puis sans avoir nécessairement le torrent

          le plus dangereux du monde. Donc, il faut considérer

          qu'il y a une valeur également qui est là, ce n'est

          pas juste des pertes.

          Ouverture du territoire également. Je vais prendre

          dans mon expérience personnelle, quand j'ai été

          visité, ça, on ne l'avait pas indiqué, quand j'ai été

          visité la Sainte-Marguerite, juste au début des

          travaux puis j'avais rencontré plusieurs gens dont

          des autochtones de là-bas et effectivement, il y a

          des autochtones qui n'allaient plus dans certains

          terrains traditionnels de leurs ancêtres et qui

          maintenant que la route a été facilitée, ils avaient
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          recommandé à redécouvrir et à aller dans ces

          territoires-là. Donc, ce sont des éléments mais

          jamais, on va sous-entendre ces éléments-là.

          Ensuite, il y a des contradictions. Les pointages

          proposés donnent un bénéfice s'il y a déjà un barrage

          existant. On dit, le cours d'eau est déjà

          artificialisé, ce n'est pas un cours d'eau naturel,

          c'est pour que j'appelle ça une approche

          conservationiste donc, il y a un bénéfice.

          Par contre, s'il y a une succession de réservoirs,

          là, si on dit, il y a un impact plus grand, on va

          multiplier par un facteur important pour dire que

          l'impact est plus grand parce qu'on artificialise

          encore plus. Bien là, c'est une contradiction. Si on

          dit que c'est moins grave parce qu'on a un milieu qui

          est déjà affecté puis d'un autre côté, s'il y a une

          succession de barrages, bien là, on va pénaliser

          encore plus. Donc, il y a deux indicateurs qui sont

          en contradiction complète et les mesures, l'autre

          exemple, peut-être pour terminer. Les mesures de

          compensation ne sont pas reconnues. On part avec le

          principe, l'exemple des passes à poissons

          l'illustrait très bien. S'il y avait une espèce

          migratoire mais pas de passe, on donnait six points

          de pénalité donc, six points négatifs, là. S'il y

          avait aucune espèce migratoire, zéro point. Par
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          contre, s'il y a une espèce migratoire mais qu'il y

          avait une passe, on donnait trois points. Donc, on

          suppose qu'on mettrait cent millions de dollars

          (100 M$), on ferait le meilleur système, le système

          fonctionnerait mais il ne serait jamais reconnu.

          C'est vraiment une approche où on ne reconnaît pas la

          possibilité de pouvoir corriger des impacts de

          projets. Donc, c'est une pénalité qui est

          systématique.

          Et là, en annexe, on avait déposé, bon, à la pièce

          GRAME-2, document 5, une étude qu'on avait réalisée

          il y a, en quatre-vingt-dix-huit (98), que le GRAME a

          réalisée sur le jumelage de l'éolien avec

          l'hydroélectricité.

          Ce qu'on a simulé ici, on avait pris les données

          prévues pour la production de Sainte-Marguerite avec

          le jumelage de sept sites. Donc, sept sites

          théoriques mais avec les données utilisées,

          d'Environnement Canada. Pourquoi sept sites? On avait

          fait aussi avec un site puis là, bon, dans le

          document, vous avez avec un site et vous avez avec

          sept, je vous présente celui-là, celui qui montre

          déjà moins d'impact parce qu'on a multiplié le nombre

          de sites. Ce qu'on voit, par contre, c'est dès qu'on

          augmente le pourcentage d'énergie éolienne qui se

          jumelle à l'hydroélectricité, on augmente la
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          variation du débit en aval du barrage. Mais pourquoi?

          C'est simple, quand il y a du vent, on ferme les

          turbines hydro, quand il n'y a pas de vent, ou ouvre

          les turbines hydro. C'est le principe du jumelage.

          Bon.

          Donc, on voit que les fluctuations de la plus petite

          ligne vers la plus large, les fluctuations augmentent

          selon qu'on augmente le pourcentage. Et ici, on a le

          même résultat mais qui est mis, la dernière ligne, en

          termes de variations à une heure d'intervalle, en

          mètres cubes par seconde. Donc, on passait de seize

          mètres cubes par seconde (16 m3/s) donc ce qu'il peut

          y avoir de plus ou de moins en une heure à, on

          pouvait aller jusqu'à quatre-vingt-quinze (95) dans

          un des cas. Donc, cela n'est pas dit du tout pour

          dire que, parler de façon défavorable à l'éolienne,

          on avait parlé d'ailleurs dans le cadre de 3526 pour

          un appui au développement de la filière mais c'est

          pour amener à un petit peu plus de, je dirais, de

          réflexion avant de regarder les impacts, bon, micro-

          écologiques d'une façon catastrophique et on citait

          dans les réponses aux questions des exemples où dans,

          un journal de Londres où des écologistes prennent

          maintenant position contre les projets d'éoliennes,

          bon, « offshore » qu'il y a là-bas à cause du bruit,

          des impacts visuels et proposent le nucléaire comme

          alternative. Et je pense que vous savez très bien que
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          si le nucléaire était proposé comme alternative, il y

          aurait une levée de boucliers.

           Donc, c'est pour dire qu'on peut, si on a une

          approche trop conservationiste, on va se retrouver

          dans un cul-de-sac tout simplement.

          (15 h 55)

          Ensuite, un autre élément, c'est le fait de

          considérer des grands projets comme étant néfastes

          versus des petits projets. Et il y a un danger

          d'avoir des critères qui reflètent ce préjugé-là. Et

          là-dessus, une étude qu'on cite, qui a comparé

          plusieurs projets à travers, plusieurs aménagements à

          travers le monde, arrive à la conclusion que, par

          unité de puissance, les grands projets ont souvent

          même moins d'impact que les petits. Donc, qu'il y a

          un dogme.

          C'est sûr comparé à un gros projet versus un petit,

          on a l'impression que le gros a toujours plus

          d'impact que le petit. C'est vrai. Mais pour un

          kilowattheure produit, l'impact est même moins grand

          pour les grands projets. Ça, c'est valable pour

          plusieurs indicateurs qui étaient faits pour comparer

          ces projets-là.

          Donc, il y a un ensemble de préjugés, puis dans

          certains cas manque de rigueur qui a amené ces
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          préjugés-là; il y a le « Small is Beautiful » qui est

          devenu un dogme dans certains milieux. Et ça a fait

          que l'approche microécologique a pris le dessus sur

          une approche macroécologique dans certaines analyses.

          Puis ça s'est rajouté aussi au « pas dans ma cour »

          qui est toujours un syndrome quand même qui joue

          beaucoup dans les enjeux environnementaux.

          Et je rajouterais le syndrome « pas dans ma

          génération »  considérant que les projets d'énergie

          renouvelable ont souvent des impacts à court terme

          qui s'atténuent et qui font en sorte qu'on lègue à la

          génération future une ressource renouvelable, propre.

          Mais c'est justement une perspective de développement

          durable qui n'est pas d'avoir moins d'impact, mais

          d'accepter des impacts pour notre génération, pour

          léguer une ressource à la génération suivante.

          Et là-dessus, les filières renouvelables sont

          victimes de leur vertu parce qu'elles n'étendent pas

          leurs impacts écologiques géographiquement ni aux

          générations futures. Ils sont ici maintenant les

          impacts. Mais est-ce qu'on va faire une grille de

          critères de sélection de projets qui va pénaliser les

          impacts locaux à court terme, qui va faire en sorte

          qu'on va aller à l'encontre même du développement

          durable? Alors qu'on a fait des si bons choix dans le

          passé au Québec.
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          Donc, c'est le cas, si on regarde l'hydroélectricité

          les choix qu'on a faits, ça internalisait les coûts

          sociaux puis ça permettait de léguer aux autres

          générations une énergie propre et renouvelable. Et je

          pense qu'il faut vraiment considérer qu'on ne

          sacrifie pas les écosystèmes, on les modifie. Donc,

          il faut avoir des grilles qui tiennent compte de cet

          enjeu-là.

          En conclusion, les critères reliés aux futurs appels

          d'offres du Distributeur doivent favoriser

          globalement les options, je dis bien « globalement »,

          les options qui sont les plus compatibles avec le

          développement durable. Mais ces critères-là, ça ne

          doit pas viser à remplacer tous les autres processus

          d'approbation des projets. On ne considère pas qu'on

          doit signer un chèque en blanc pour quelque projet

          renouvelable que ce soit. Mais le BAPE continue à

          exister. Il y a quand même de la réglementation qui

          existe. Il y a un ensemble de démarches qui doivent

          être faites.

          Au niveau des critères qui doivent être proposés ici,

          c'est uniquement les grands critères qui doivent

          favoriser les grands éléments qui sont notamment les

          énergies renouvelables, un effort pour la réduction

          de GES. Bon. On considère que les choix qui étaient

          proposés pouvaient être considérés comme adéquats.
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          Le critère social qui reste à fignoler, c'est celui

          qui a un peu plus de faiblesse dans ce qui est

          proposé puisqu'il y a eu plusieurs propositions un

          peu disparates. Et là-dessus, on considère qu'il y a

          peut-être des éléments intéressants à prendre autant

          dans la proposition de l'AIEQ que dans celle du RRSE.

          Bon. Dans ce qu'on considère là, on considère que,

          globalement, la Régie devrait adopter une grille et

          des points précis pour tous les critères, en fait

          pour l'ensemble des critères incluant un critère

          social. Peut-être que celui-là, il pourrait avoir un

          peu plus de flexibilité pour le Distributeur

          dépendamment de jusqu'où la Régie est capable d'aller

          dans sa précision pour ce critère social-là.

          Peut-être qu'il pourrait y avoir une possibilité pour

          la Régie de laisser une marge de manoeuvre au

          Distributeur en disant : On vous autorise à modifier

          en plus ou en moins de un point, par exemple, par

          rapport aux pointages qui vont avoir été donnés. Mais

          si Hydro pouvait très bien fonctionner à faire un

          appel d'offres pour la cogénération en sachant que

          les gaz à effet de serre étaient avec sept points,

          puis que c'était clair et précis, l'argument d'Hydro-

          Québec de dire que les soumissionnaires ne doivent

          pas savoir le pointage, ne tient pas.
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          Ça a été clairement accepté il y a une semaine dans

          le cadre d'un autre dossier où, pour les

          soumissionnaires, ça va être clair, on va le savoir.

          Donc, ce qu'on dit c'est qu'il n'y a pas de raison

          d'avoir un critère... le développement durable n'est

          pas un critère fourre-tout qui devient vague. Il faut

          indiquer les cinq critères ou six, si jamais un autre

          était adopté, et mettre des points précis, quitte à

          donner une petite marge de manoeuvre à dire, entre

          les soumissions, il pourrait y avoir un ajustement de

          plus ou moins un point, par exemple, par critère.

          Ce qui peut donner une grosse marge de manoeuvre,

          d'enlever un point à chacun, vous pouvez en rajouter

          quatre à un autre. Donc, ce serait probablement la

          meilleure façon, mais il faudrait que la Régie

          tranche pour avoir quelque chose de quand même

          précis, quitte à donner une certaine flexibilité.

          Puis peut-être pour terminer, juste pour faire suite

          à la présentation de mon prédécesseur. Au niveau de

          la biomasse, le GRAME est d'accord, appuie la

          proposition de l'AQCIE, du CIFQ comme quoi qu'on

          devrait utiliser la part, la proportion de

          renouvelable dans une filière pour déterminer comment

          elle est évaluée. Puis ce n'est pas difficile. Si une

          filière est à soixante-cinq pour cent (65 %)

          renouvelable, bien, elle est considérée comme à
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          soixante-cinq pour cent (65 %) renouvelable. Et elle

          doit subir l'impact de ses émissions pour le reste.

          Mais l'utiliser de façon proportionnelle, ça évite

          peut-être un cas un peu injuste où une filière à

          soixante-quatorze pour cent (74 %) ne passerait pas,

          à soixante-quinze pour cent (75 %), elle passe. Il y

          a un côté un peu arbitraire, là, à ce moment-là.

          Donc, ça termine notre présentation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Lefebvre.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. De la salle, une question?

          (16 h)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Hélène Sicard, pour le RRSE et le RNCREQ. Bonjour,

          Monsieur Lefebvre.

 162  Q.  J'écoutais votre témoignage, qui est d'ailleurs

          intéressant, votre, en fait, votre plaidoirie

          presque, je dirais. J'ai une question pour vous, vous

          dites appuyer les critères d'Hydro-Québec mais moi,

          j'aimerais savoir, parce que la décision de la Régie
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          visait à avoir un critère qui permet de différencier

          les filières à l'intérieur à la fois des mêmes

          filières et des différentes filières; si on se place

          dans la filière hydraulique, est-ce qu'il y a des

          critères qui permettraient, parce que vous suggérez

          de différencier et d'évaluer différents projets

          hydrauliques?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Ce qu'on indique, c'est qu'il y a d'autres processus

          que celui-là qui jouent. Actuellement, les obstacles

          à l'acceptation des projets hydroélectriques sont

          tels que, les obstacles sont tels...

 163  Q.  Si je peux vous arrêter, ma question, c'est, dans les

          critères environnementaux de développement durable

          qu'on propose aujourd'hui à la Régie, avez-vous un

          critère proposé? Vous avez peut-être mal compris ma

          question, là...

      R.  Non, non, j'ai bien compris, laissez-moi terminer.

 164  Q.  O.K.

      R.  Oui. Donc ce qu'on considère, c'est que les obstacles

          sociaux à l'hydroélectricité, par exemple, et même à

          l'éolien un certain jour quand il va y en avoir un

          peu plus, vont être tels que, de toute façon, les

          projets qui vont se rendre au bout du processus puis

          qui vont arriver à des soumissions, c'est des projets

          déjà qui auront réussi à passer au travers d'un

          ensemble de, je dirais, d'obstacles qui sont déjà là.
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          Donc on ne serait pas contre que cette grille-là,

          celle qu'on propose, O.K., soit améliorée dans le

          futur; effectivement, on reconnaît que la grille

          qu'on propose ne distingue pas entre les projets

          hydro, par exemple. Par contre, ce qui est proposé,

          d'avoir une pondération à part, spécifiquement pour

          l'hydro, tel que ça a été proposé par le Centre

          Hélios, notre analyse était qu'elle pénalise de façon

          tellement drastique l'hydroélectricité qu'elle n'est

          plus équitable et égale sur le plan des impacts

          écologiques. Mais, oui, il reste une lacune pour

          comparer les projets entre eux.

 165  Q.  Maintenant, et si je vous posais la même question par

          rapport à la filière éolienne, est-ce que votre

          réponse serait la même?

      R.  Oui.

 166  Q.  Et si je vous posais la question de faire une

          comparaison entre, ou d'évaluer la filière, un projet

          de la filière éolienne et un projet de la filière

          hydroélectrique, est-ce que votre réponse serait la

          même, dans le cadre de la proposition actuelle que

          vous faites?

      R.  Bien, il y a un certain, il y a le fait d'avoir un

          certain critère d'acceptation sociale de toute façon

          qui est là puis celui-là, il va toucher quand même.

          Le critère social touche, je nuance, il touche quand

          même l'hydro et l'éolien et dans ce cas-là, c'est

          même plus difficile pour les projets renouvelables
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          d'aller chercher l'appui social que, bon, dans

          certains cas, pour le projet thermique, bien que ce

          qu'on a vu pour Le Suroît, il n'y a rien d'évident

          nulle part.

 167  Q.  O.K. Maintenant, je vais vous renvoyer, à titre de

          référence, aux réponses que vous avez données à

          l'AIEQ et aux documents que vous avez produits en

          appui à vos réponses. Alors votre premier document,

          et vous y référez plusieurs fois dans vos réponses,

          et en français, je pense que c'est l'Association

          internationale électrique, International Energy

          Agency?

      R.  Agence internationale de l'énergie.

 168  Q.  Agence internationale, alors vous produisez un

          document, qui s'appelle « Implementing Agreement for

          Hydropower Technologies and Programmes », extrait de

          l'annexe III, « Hydropower and the Environment -

          Present Context and Guidelines for Future Action -

          Subtask 5 - Report - Volume II - Main Report ». Puis

          là, nous avons le rapport qui suit.

      R.  Oui, et vous avez quand même un ensemble de tableaux

          qui résument des études synthèses faites sur

          différents impacts environnementaux pour différentes

          filières.

 169  Q.  Pouvez-vous me donner des informations sur qui a

          préparé ce rapport, qui était responsable de la

          préparation de ce rapport?

      R.  Vous avez, ce n'est pas dans ce document-ci mais vous
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          avez, en annexe du document complet, un ensemble,

          c'est un ensemble de, il y a plusieurs pays qui ont

          contribué. Il y a effectivement plusieurs

          organismes...

 170  Q.  Je vais vous montrer...

      R.  ... dont Hydro-Québec également qui fait partie...

 171  Q.  Je vais vous montrer un document, qui s'appelle

          « Acknowledgement », qui n'était pas dans l'annexe

          Volume II mais qui était dans le Volume I, Annexe

          III, qui est donc « Acknowledgement » pour « Subtask

          5 », et qui donne, vous allez me dire si c'est

          correct et si c'est bien ces gens-là qui ont préparé

          le rapport...

      R.  Je sais qu'il y a eu des personnes d'Hydro-Québec qui

          ont collaboré, ça n'enlève pas la valeur, parce que

          ce qui a été fait dans ce document-là...

 172  Q.  Est-ce que je peux...

      R.  Oui.

 173  Q.  ... est-ce que je peux finir ma question, elle est

          très simple, ma question.

      R.  Oui.

 174  Q.  Et elle demande que vous regardiez le document.

          Commencez par en prendre connaissance, s'il vous

          plaît, avant d'être sur la défensive. Alors puisque

          vous avez regardé les volumes, êtes-vous d'accord

          avec moi que ça, ça correspond bien au document, ça

          parle du document que vous nous avez produit?

      R.  Oui, oui, c'est la page qui est à la fin, qui
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          présente la liste des auteurs et des collaborateurs.

 175  Q.  O.K.

      R.  Dont plusieurs d'Hydro-Québec.

 176  Q.  Voilà. Maintenant, je vois que le grand responsable

          de cette étude que vous produisiez, c'était monsieur

          Klimpt, c'est correct, K-L-I-M-P-T, est-ce que c'est

          correct?

      R.  Oui.

 177  Q.  Est-ce que vous connaissez monsieur Klimpt, Jean-

          Étienne Klimpt, est-ce que vous le connaissez?

      R.  Bien, c'est-à-dire que j'ai eu l'occasion de le

          rencontrer parce que, dans le cadre de la même façon

          que je vous ai rencontrée dans le cadre de dossiers

          ici.

 178  Q.  O.K. Alors je vous remets, puis je vais remettre à la

          Régie également, une petite biographie qu'on trouve

          sur Internet de monsieur Klimpt. Et je vois que

          monsieur Klimpt... je m'excuse, j'essaie d'aller

          vite, il est tard... je vois que monsieur Klimpt est

          le directeur, Environnement, à Hydro-Québec,

          « Environment Director at Hydro-Québec », est-ce que

          c'est correct, et responsable de l'« implementation »

          de ISO 14001 :

                         He was previously in charge of the

                         Environmental Impact and siting

                         studies for Hydro-Québec high voltage

                         transmission lines...
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          c'est correct?

      R.  Je ne peux pas parler au niveau...

 179  Q.  O.K.

      R.  ... je sais qu'il a travaillé à Hydro-Québec, je ne

          représente pas Hydro-Québec, si vous vouliez en

          parler au panel d'Hydro-Québec, il fallait. Ce que je

          vous ai déposé ici, c'est une étude de l'Agence

          internationale de l'énergie et qui fait une synthèse

          d'études. Ce qui est intéressant, c'est qu'on voit

          l'ensemble des références et des études et ce que ça

          démontre, c'est les variances pour les émissions pour

          les différents types d'impacts, qu'on peut voir. Et

          là où il y a un débat...

 180  Q.  Monsieur...

      R.  ... peut-être plus important au niveau des

          réservoirs, il y a un document quand même qu'on a

          déposé en annexe aussi...

 181  Q.  Est-ce que je peux, vous ne répondez pas à ma

          question, là, je m'excuse, c'est parce que, il est

          quatre heures et dix (16 h 10) et moi, j'ai annoncé

          dix minutes de questions...

      R.  Bien, les questions à adresser à Hydro-Québec ne

          devraient pas m'être adressées.

 182  Q.  Bon, voilà, alors je vais vous poser une autre

          question : au moment de produire l'étude que vous

          avez produite, je note que vous avez omis la table

          des matières alors je vais vous remettre une copie de

          la table des matières de l'étude que vous avez
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          produite. Et vous nous présentez cette étude comme

          étant une étude de International Energy Agency et

          pourtant, à la page 8 de la table des matières, je

          vois en note, et c'est partout à travers les volumes

          de cette conférence-là qui ont été publiés :

                         The views presented in this report do

                         not necessarily represent the views of

                         the International Energy Agency nor

                         the Governments represented therein.

          Alors ma question est : avez-vous fait des démarches

          quelconques, avez-vous un document à me donner qui

          certifie que ce que vous produisez comme étant un

          document de International Energy Agency représente le

          point de vue de cette agence?

      R.  Tout ce qu'on dit, c'est que c'est un document

          intéressant qui a été produit, qui a été publié par

          l'Agence, O.K., et qui donne une synthèse

          intéressante d'un ensemble d'études qui montrent les

          « ranges », les variances qu'il y a pour les

          émissions de différentes options. Et là où il y avait

          les émissions, les éléments les plus controversés, on

          a l'intention l'International Hydropower Association,

          effectivement, oui, il y a des gens d'Hydro-Québec

          qui ont travaillé en arrière mais qui ont fait une

          très belle synthèse; ça, on l'a mis aussi en annexe.

          Ils ont fait une très belle synthèse des différentes
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          études et des contre-arguments.

          Ce qu'on dépose, c'est le fait d'avoir, il y a des

          arguments dans un sens mais il y a aussi d'autres, et

          qui sont appuyés. À ce moment-là, on ne joue pas sur

          la crédibilité de qui que ce soit mais on veut jouer

          sur le fait qu'il y a des références différentes qui

          arrivent à des conclusions peut-être différentes, et

          tout ce que ça fait, ça remet peut-être un peu en

          perspective, notamment au niveau des émissions des

          réservoirs.

 183  Q.  O.K. J'ai une autre question pour vous : à votre

          deuxième pièce produite, qui serait GRAME-2, Document

          3, l'article « Non-Monetary Cost of Generating

          Electricity », si je comprends bien, c'est vous qui

          avez écrit cet article, avec Yves Guérard et Jean-

          Pierre Drapeau?

      R.  Oui, celui-là, j'ai abrégé la présentation pour

          écourter...

 184  Q.  Et l'un d'eux est un employé d'Hydro-Québec?

      R.  Il ne l'était pas du tout à l'époque.

 185  Q.  Il ne l'était pas à l'époque, mais c'était un membre

          du GRAME, c'est tous des membres du GRAME qui ont

          rédigé...

      R.  Oui, ça, ce que ça présente...

 186  Q.  C'est interne?

      R.  Oui. Ça, on le présente comme une étude interne...

 187  Q.  O.K.
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      R.  ... qui démontre, en fait, le but de cet article-là,

          ce n'est pas, c'est une modélisation qu'on a faite au

          niveau des externalités, pour peut-être le présenter

          brièvement parce que je ne l'ai pas fait. Ce que ça

          démontre, ce qu'on voulait comprendre, pourquoi on

          peut avoir des divergences d'opinion dans le

          mouvement environnemental.

          Et ce qu'on a fait, c'est avec notre modèle qui

          permet de simuler les coûts environnementaux des

          filières, on a fait des simulations en donnant des

          valeurs très, très fortes aux territoires occupés et

          très, très faibles aux émissions atmosphériques, et

          en faisant l'inverse, c'est-à-dire en donnant, peut-

          être une approche plus macro-écologique qui donne une

          valeur aux changements climatiques, notamment, et une

          valeur beaucoup plus faible à l'impact local.

          Et ça permettait d'expliquer exactement pourquoi on

          se retrouve avec donc ce que le Power Score Card

          amène par exemple où on voit que le gaz est considéré

          comme moins polluant, moins impactant que...

 188  Q.  Je...

      R.  Donc c'est uniquement une étude de...

 189  Q.  ... vous rentrez dans l'argumentation, là, Monsieur

          Lefebvre, je peux passer à une autre question, s'il

          vous plaît?

      R.  O.K., mais c'est pour indiquer que ce n'est qu'une

                               - 204 -

          R-3525-2004                    JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE

          31 août 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

          étude de sensibilité.

 190  Q.  O.K.

      R.  Qui permet de comprendre comment ce sont des valeurs

          qui jouent sur des critères, qui vont influencer le

          résultat. Et là, on doit choisir des critères, donc

          on voulait démontrer comment le choix des critères et

          les valeurs, s'il y a trop de souplesse pour les

          valeurs, qu'est-ce que ça peut donner.

 191  Q.  Avec la permission du Banc, alors vous produisez

          ensuite GRAME-2, Document 4, « The International

          River Network Statement on GHG Emissions from

          Reservoirs - A Case of Misleading Science », et c'est

          écrit par monsieur Luc Gagnon...

      R.  D'Hydro-Québec et qui a fait ça...

 192  Q.  D'Hydro-Québec?

      R.  Oui.

 193  Q.  Et est-ce que je me trompe, monsieur Luc Gagnon a

          été, et pendant quand même un bon bout de temps, un

          membre du GRAME?

      R.  Il a été membre du GRAME avant, mais complètement

          avant, c'est-à-dire, le GRAME existe depuis quinze

          ans, en passant.

 194  Q.  Hum-hum.

      R.  Donc...

 195  Q.  Est-ce qu'il était un des membres fondateurs?

      R.  Il a été membre fondateur il y a quinze ans. Il a

          quitté, il a été au ministère de l'Environnement

          après, après nous avoir quitté d'ailleurs, et après,
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          il a été à Hydro-Québec.

 196  Q.  O.K. Et les deux autres documents, ou l'autre

          document que vous avez produit, en fait, ce sont des

          documents internes que le GRAME avait préparés dans

          le cadre d'autres dossiers, c'est bien ça?

      R.  Lequel, vous parlez?

 197  Q.  Les deux autres documents que vous avez préparés,

          c'est préparé par vous?

      R.  Bien, c'est-à-dire, celui sur l'éolien...

 198  Q.  Que vous avez déposés?

      R.  Oui, celui sur l'éolien, c'est une étude qu'on a

          présentée, donc c'est une étude que nous avons

          réalisée.

 199  Q.  O.K. Monsieur Lefebvre, est-ce que, quand on pense à

          faire de l'évaluation de critères de développement

          durable et à trouver nos critères, êtes-vous d'avis

          qu'il faudrait regarder le résultat souhaitable et

          faire les critères en conséquence, ou faire les

          critères d'abord de façon objective puis vivre avec

          le résultat que ça donne? Choisissez une des deux

          options.

      R.  Non, votre question est un peu évasive, je pense

          que...

 200  Q.  Elle n'est pas évasive, en tout cas...

      R.  Non, bien, écoutez, elle est...

 201  Q.  ... moi, je n'argumenterai pas avec vous.

      R.  ... elle n'est pas claire, là. Je pense qu'on est

          dans un contexte que tout ce qu'on a fait, c'est on a
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          fait une mise en garde contre une approche qu'on

          considérait comme étant très risquée. Si, après avoir

          vu notre réserve relativement à cette approche-là...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Excusez-moi, Messieurs, Dames, moi, je vous ai assez

          entendus tous les deux. Alors vous ferez vos

          argumentations demain. Le point est, votre point est

          passé, le point de monsieur Lefebvre est passé mais

          là, vous êtes rendus à vous tirer des roches.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais, je...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Vous ferez ça aux argumentations demain.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lassonde?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Madame Mime, ce sont toutes les questions?
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          Mme ISABELLE MIME :

          Oui. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous en avez vous-même?

          Mme ISABELLE MIME :

          Non, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non. Alors, Monsieur Lefebvre, nous vous remercions

          et vous êtes libéré.

      R.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ceci va terminer la journée. Et nous reprenons

          demain, à neuf heures (9 h).

          AJOURNEMENT

                    _______________________
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                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions sous

          notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

          et contiennent la transcription exacte et fidèle de

          la preuve en cette cause, le tout conformément à la

          Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________          _______________________

          ODETTE GAGNON                 JEAN LAROSE

          Sténographe officielle        Sténographe officiel
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